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Le «Journal des Tribunaux Mixtes» 
parait chaque Mardi, Jeudi et Sa
medi. 

Il est en vente en nos bu·reaux, 
àans toutes les bonnes librairies, et 
sur la voie publique à Alexandrie, au 
Caire, à Mansourah et à Port-Saïd, 
et dans les kiosques des gares. 

Concessionnaire de la vente en 
tit1rai-rie et sur la voie publique: 
LIBRAIRIE HACHETTE. 
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tiire dans ee NumèFo 
De la compétence des Jul'idictions Mixtes 

en matiè1·e de délit commis à b01·d d'un 
navit•e étt·angc1· mouillé dans les eaux 
!eiTitOJ·iales. 

Le pt•ojet de loi su1· le Statut de la Magis-
t•·atw·e Nationale. 

La loi réglementant le Ral'l'eau National. 
Le pt·ojet de loi su1· les dettes hypothécait·es. 
Effets où le nom du bénéficiait·e a été lais-

sé en blanc. 
Des cas où l'application des règles de com

pétence posées dans le nouveau Règle
ment d'O•·ganisation Judiciait·e peut H•·e 
faite aux affait·es introduites avant le 15 
Octobre 1937. 

L'aHaire des faux ft•anciscains. il 

Adresse télégraphique à Alexan
drie, au Caire et à Mansourah: 
"JUSTICE ». 

Toutes les quittances, pouT tUre 
valables, doivent porter la signaturiJ 
ou la griffe de l'administrateur-géranl 
M. Joseph A. Degiarde. 

Les chèques et mandats doivenl 
être émis à l'oTdTe de l '« Adminis
trateur du Journal des Tribunaux 
Mixtes». 

U ne sera donné suite à aucune 
Téclamation pour défa.ut de réception 
postale, passé les 4-8 heures de lo 
date du journal. 

MESSAGERIES MARITIMES 

Départ d'ALEXANDRIE 

pour MARSEILLF. 
un départ par semaine 

p .. r lea paquebot. de araoad-luz• 

•CHAMPOLLION• 

et c MARIETlE PACHA 
(16.000 ToBneol 

• PA TRIA • 

et • PROVJDENCI!. • 
na.ooo Ton•••} 

06parta r6guliera de Port-~ald 

• Maraeille par lea srando 
eourrtera d .. t'E:o:tr6me-Orient 

(3 départ• par ••maine). 

SERVICES-CONTRACTUELS. 

A.l.EX.ANDRIE: 4, Rue Fouad 1er . 

LE CAIRE: 5hepheard'" Holel llloull<lln". 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

.-ia JAFFA et CAIFFA 

un départ par semaine 

06parta rilsuliera de t'ort-::t.aG 

pour lea lndea, l'lndo-Cbine, 

la Chine, l' Auetralie et l'Océan 

Indien. 

,------------------------------------------------·--------~, 
A. L •.; X A N D R I 1<~ 

WINDSOR PALACE 
Dernier mot d u eontort et du luxe 

'-------------------------------~~--~~~-------------' Impri!;ne rie A. PROCACCIA. - T él. 22564. - B. P. 6. - ALEXAND R I E. 



Agenda de l'Actionnaire 

PROCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux tm·mes de l 'A Tt. 5 al. 2 du Règlement su1· 
les soc·iétés anonymes, a,.,·èté pm· D écision du 
Conseil des M ·inistTes du 17 AvTil 1889 « les con
tJOcations aux assemblées généTales sm·ont faites 
par la voie d'un des jounwux indiqués pott?" les 
11nnonces judiciaiTes >>. 

Vendredi 30 Décembre 1938. 

CASSA DI SCONTO E DI RŒl'A.RMIO 
(en liq.). - i\ss. Gén. à 4 h . p.m., tt Alex., 
au siège de la liq., 14 r . SLanl.boul. - (Or
dre du jour v. J. T .l\I. No. 24Gi). 

SIDI-SALEM COMPANY OF EGYPT. -
Ass. Gén: ·Orel. à 4 h. 30 p.m., à Alexandrie, 
au siège social, 10 r. Fouad Ier. - (Ordre 
du jour v. J. T. M. Nos. 245!ii et 2i56). 

GRANDE TEINTURERIE CENTRALE 
(eu Iiq.) J. Huzan & Cie. - llonenfant & 
Cie Succt·s. Ass . Gén . à 6 h. p.m. à 
Alex., au siège social, r. des P è1·es J ésui
tes. - (Ordre du jour v . J.T.M. No. 2464). 

Samedi 31 Décembre 1938. 

SOCIETE ANONYME DES DROGUE
RIES D'EGYPTE. Ass . Gén. Ord. et 
Extr. à 3 h. p.m., a u Caire, a u siège so
cial, 12 r. El Mahdi. - (Ordres du jour v. 
J.T.M. I\o. 2465). 

Mardi 10 Janvier 1939. 

THE IJA~D AGENCY OF EGYPT. 
Ass. Gén. Ord . à 1.0 h. a .m., aux bureaux 
de la Société, à El Tarh. - (Ordre du jour 
v. J.T.M. No. 2459). 

Jeudi 12 Janvier 1939. 

EASTER~ EXPORT COMPANY.- Ass. 
Gén. Ord. à 5 h. p.m., à Alexandrie, au 
siège social , r. Fouad 1er (Cité Adela). 
(Ordre du jour v. J. T.M. No. 24G6). 

Jeudi 19 Janvier 1939. 

CREDIT FONCIER EGYPTIEN. - Ass. 
Gén . Orel. à 1 h. p.m., au Caire. a u s iège 
social, 14 r. Munukh. - (Ordre du jour v. 
J.O. No. 138). 

Vendredi 3 Février 1939. 

THE I(AFR EL ZAYAT COTTO~ CY 
LTO. - Ass . Gén. Extr. ü 5 l1. n.m., ü i\lc
xuncfr ie, dans les burcnux de la Soc., ü 
hurmous. - (Ordre elu jour v . .J.T.M. No. 
2467) . 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

;\IIAB.CONI HADIO TELEGHAPII COM
I'Al'\Y OF EGYPT. - i\ss . Gén. Orel. du 
1!i.1~.:J8 : Appr·ouvc ruppol"f.s cln Cons. cl'Acl
Jllin. 0t elu Censeur ainsi que l0 s comptes 
pour· J 'Exc 1·e i<..:e a rrêté uu 3·1. 12.37. Décid e 
distrifJ . d i.vicl. de 7 % sur le eup. soc., soit 
P.T. 28 pur act ion, pou 1' l 'Exercice 1'J37, 
payab le ü r urtir du 22.12.38, uu Caire, aux 
guid1e ts de la Jutionul Dunk of Egypt, c. 
eoup. 7. HN:Iit Si.r Henrv nurkcr ct S .E. 
Moflumecl T cwfik Hifaut iJur-ha comme Ad
min. ct désigne M. H. Bridson, comme 
Cens., pour l'année 1!)38. 

Jom·nal des Tribunaux Mixtes. 

SOCIETE ANONYME DES l'RESSES· 
UBHES EG\î'TJEN~ES. - Ass . Gén. 
Urrl. ciH 2 1. f ~ . :li:l : l' ixe in!. rt d iv id. Exc1·cice 
:f r l· .!l .:l7-:lUC:li:l il .!.<! % sn iL P.T. 1·8 ct un 
lJoni rl r P.T. ~:l IJar w· li.on, soit ou total 
P.T. 71 . .J>ii.\"UiJies i1_ pii:·l il · elu ;2:!. 1::'.38, ù 
Alcs <liidl·lc, iiiiX g 111L'Iie ls de la :\Tat ionn.l 
Jli.i llk of Eg_,îl l, c . ,·ntq1. ~l ct sous dédu cL. 
de l'n<:Olllpl c cl l' P .T. ~0 pw· act ion payé 
en JVI.iil tl rn11 cr. 

TIIE KAFR EL ZAYAT COTTON CY 
LTD. - Ass . Gén. Extr. du 23.12 .38: Décide: 
"J . ) cl 'npJ1I'OUYrl· en Clr!i c t· Je rn pp. elu Cons. 
cl' .\rln1i ll.; 2.) d 'ul ili sr t le con1ptc sp écial 
"1\é(•\·aluution d'ne! if» cl c P.T. 17. -1-:'Ji.IJ-37 
ct ljj fO ju s q1.1'ù cOI ILTIIT. de P.T. 16.800.000 
pout· porter le cnp . soc. cle L sL. 3.~0.000 ù 
L.E. 11'0 .000 c t de pnsscr le solde, so it P.T. 
654-.4:37, lh,/JO nu compte «Amoréisscmcn t 
d'Actif Immobili er»; 3. ) en exécut ion de 
ceLte nugrn. clc cap . ûc créér 9G.COO ac:Lions 
nouv. qui seront échnngécs contt·c les 
G4.000 ncUons one. , ü raison de 2 ncl ions 
a n c . con trc 3 ne ti ons nouv.; 4.) cl c mod i
fic r lrs <JII. 2 1, 22 ct :2:1 des s tnfuts rL G.) 
de co nYoqucr une Ass. Gén. Exl1·. pour le 
V endredi 3 Fév ri er 1939 (v. Ordre du jour 
au J.T.i\1 . No . 21G7). 

DIVERS. 

EGYPTIA~ BO.'\OEB WAHEIIOlJSES Cy 
LTD. - Déc ide: l. ) pa icm. coup. 7l des ne
tians pr iv ., ü r aison de LsL 0.2 .G pnr nc
tion ct 2. ) rcmb. des 240 ac tions priv. sor
ti cs a u Lirogc (v. les Nos. au .J .T.M. No . 
24G7 p. 32), ü rnison de LsL 5 par titre, ü 
prtrlir du 31.12 .38, ù Alcxnndrie ct au Cu i
re, a ux guichets de la National Bank of 
Egyp L 

SOCIETE VITICOLE & VJNICOIJE D'E
GYPTE. - Décid e l)aicm. coup. 1 des oblig . 
de la Soc ., à partir du 31.12.38, a u Caire, 
au siège social, 5 r. Borsa. 

PRINCIPAUX PROCES EN COURS. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA
NAL MARITIME DE SUEZ. - 12 Janv. 
1939: Déba ts en appel, dev. la 2me Ch. de 
la Cour, sur l 'appel interjeté par le Crédi t 
Alexandrin - porteur d'une part de fond . 
de la dite Soc. - du jug. rendu le 3 Janv . 
1938, par la 1re Ch. du Trib. Civ. du Caire, 
disa nt pour droit que le franc des oblig. 3 
et 5 % de ladite Cie est le franc monnaie 
de CO!Ilpte internationale équivalant à la 
20me partie elu louis, d'un poids d'or de 
10 j::l1mes de gramme, a u titre de 900/1000 
de fin. 

28/29 Décemb re Hl38. 

~~N_O_ BANI( OF EGYPT. _ 12 Janv 
193.): Dcb<J ts en appel, de v. lu 2mc Cl · 
la Cour, s ur l 'appel inte rj e té par G \vld e 
rmtuus c t T l1. llandrinos, ch1 jli"~J~ o
J·cnclu, le H Mai1 !:l:îi:l pUJlu 1r-e Cll.· cl~ TC~It 
Ct_v. cl ;'-lex., qru Ics a cléc ln 1·é:s iiTeccvili>!~·
e:t;l lew wlet·ventwn ct a clll pour ci1·oit s 
led it EtaüJisscnlcnt es t ten u de l'a il e que 
Egypte, le SCI'V tr;_e de ses olJiio·at.iou s { ·11'9 s;; 

j . 1" . 0 - "10 en t·ancs_ runçaiS, t e ls qu'ils sont défini , 
pa1: la lot f mn,çu1se c!~ _:GG Juin 1D2K (so ii 
put un poJcls cl or de i:o,J miiJurr. au lit ·· 
~le 'JOOjlüOO cl 'or fin pour un ri~m~, lcs dit~ 
francs convertiS en monnn.ic érry[Jlicr . s 
Uu Co · d P ·1· -o- 1 · "' · Ille c ur s e . . 1 u cs mtl lc fra ncs) . 

- 14 Janv . 1939 : Débats clev. ln. 1re Cl 
elu Tnb. CIVll d'Alex., s u1 l'action inlcll té

1

~ 
pur Y._ Antom?l~, - po1·tcur cl 'oiJJi g. 11(2% 
de lacllle Souc.:tc, ~ lenclunt ù lu con version 
des . francs Jranç~I s tel s qnc définis pm la 
101 françotse du 2J _Ju tn Hl:Z~ en fmn cs fum
çuts uu cours elu JOUr <?ù le pai emen t des 
coupons dcsd1 tes oblrgatwns n.m·nit dù nor
ma lement être effectué. 

SOCIETE GENEHALE DES SUCfiE
RIES ET DE IJA RAFFINEHIE D'EGYI'
TE.- 14 J anv . 1939: Débuts de v. le Tl'ib. de 
Com. du Cuire, sur l'action intentée par 
Marco J._ Harari tendant à entend re dire 
pour dr01t que les par ts de fond. de ladite 
Soc. doivent participer aux 45 % de toutes 
«activités » nouvelles créées sur des fonds 
prélevés sur les bénéfices depuis le concor
dat jusqu 'au jour de la mise en liquida ti on 
de lu Socié té. 

FLOREAL 
PLANTES, FLEURS, 
CORBEILLES, 
COURONNES, ETC. 

ALEXANDRIE 
10, Rue Fouad 1er - Téléphone 27730 

...... ~···· ............... ~ 
La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaço-n. 

DESERT HOME 
(Maison Suisse) 

Ikïnghï - Mariout 

Home idéal pour personnes cher
chant un repos et appréciant le 

ca lme et la tranquillité. 

Climat sec et sain. 

Toutes les chambres avec eau 
courante, chaude et froide . 

Chambres avec douches privées. 

Belles vérandas. - Grand jardin. 

Excellente cuisine. 

Téléphone: Ikïnghï - Mariout. No. 5 
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DIRECTION, 
REDACTION, 

ADMINISTRATION, 

Alexandrie, 
3, Ru ede la Gare du Caire, Tél. 25924 

Bureaux au Caire, 
27, Rue Soliman Pacha, Tél. 54237 

à Mansourah, 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

- Un an ... .. . . 
-Six mois ..... . 
- Trois mois. . . . . 

- à la Gazette (un an) . . 
- aux deux publications 

réunies (un an) . . • 

P.T. 150 
85 
50 

~ 150 

• 250 

Administrateur-Gérant: 

Rue Albert·Fadel, 

à Port-Saïd, 
Tél. 2570 Fendateursl Mes MAXIME PUPIKOFER et LEON PANGALO, Avocats a la Cour. M. jOSEPH A. DEGIARDB.. 

Directeur: Me MAXIME PUPIKOFER, Avocat à la Cour. 
Comité de Rédactian et d'Administration 1 Pour la Publicité: 

Rue Abdel Moneim, Tél. 409 Mes L. PANGALO et R. SCHEMEIL (Directeurs au Caire). 
S'adresser à l'Adminlstratloa Me E. DEGIARDE (Rédacteur en Chef). Adresse Télégraphique: 

(Le Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE'' 

Me L. BARDA l (Secrétaires de la rédaction). Me A. FADEL (Directeur à Mansourah), 
Me M. FERRO Me F. BRAUN l (Correspondants 
Me G. MOUCHBAHANI(SecrétaireàPort-Saïd) . Me J. LACAT à Paris). 

J, Rue de la Gare du Caire, Alexanclrte 
Téléphone: 259U 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
De la compétence des Juridictions Mix

tes en matière de d.élit commis à bord 
d'un navire étranger mouillé dans les 
eaUJX territoriales. 
La ques tion de savoir si l'auteur d'une 

infraction à la loi pénale, commise à 
bord d'un navire étranger mouillé dans 
les eaux territoriales égyptiennes, doit 
être jugé par les Tribunaux Egyptiens 
ou les au torités judiciaires de son pays 
d'origine, pose un problème de droit in
ternational. 

Il découle des dispositions de l'art. 1er 
du Code Pénal, qui édicte que ce Code est 
applicable à tous ceux qui, en Egypte, 
commettent les infractions prévues par 
ses dispositions, que leurs auteurs de
vraient ê tre justiciables des Tribunaux 
Egyp tiens. Les eaux territoriales, en 
effet, faisant partie du territoire égyp
tien, l'infraction est censée avoir été 
commise en Egypte, e l, partant, ressor
tit à la compétence des juridictions de 
ce pays. 

Les navires étrangers, bâ timents de 
guerre ou navires de commerce, é tant 
cependant soumis à un régime spécial, 
il convient de se demander dans quelle 
mesure les dispositions de la loi pénale 
terri toriale sont appli cables aux infrac
tions commises à leur bord. 

Il y a donc conflit entre la loi natio
nale égyptienne et la loi du pavillon à 
laquelle est soumise le navire étranger, 
qu'il échet de résoudre d'après les prin
cipes reconnus en droit international. 

La solution es t différente suivant qu 'il 
s'agit d 'un bâtiment. de guerre ou d'un 
navire de commerce. Le conflit, en droit 
international, es t résolu au profit des 
pays étrangers s' il s'agit d 'un bâtiment 
de guerre, celui-ci détenant une parcelle 
de la puissance publique. Portion déta
chée de l'Etat dont il relève, il jouit 
incontes tablement du privilège de l'ex
territorialité, tant qu'il ne commet aucun 
ac te d'hostilité. 

En ce qui concerne les navires de 
commerce, la solution diffère suivant 
que l'on fait application au conflit de la 
doctrine dite française ou de la doctrine 
dite anglaise. 

La doctrine fran çaise penche vers une 
solution dessaisissant les tribunaux na
tionaux de la compétence à connaître 
des délits perpétrés à bord des navires 

étrangers mouillés dans les eaux territo
riales. Ces tribunaux ne sont compétents 
que dans trois cas ne ttement déterminés : 

1.) Si l' autorité territoriale a intérê t à 
agir, soit en rai son de ce que l'infraction 
a ou peut avoir des conséquences sur 
le territoire national, soit parce que la 
tranquillité du port a été compromise; 

2.) Si le capitaine du navire a réclamé 
le secours de l' autorité locale; 

3.) Si l'infraction commise à bord a été 
perpétrée par ou contre une personne 
ne faisant pas partie de l' équipage (Fau
chille, Droit l ntemational Public, To
m e I, l';"o. 62!1 et suivants; Garraud, 
DToit Pénal, Tome I, p. 355 et 356). 

D'après la doctrine anglaise, au con
traire, toute infraction commise dans les 
eaux territoriales, par un individu sujet 
ou non de Sa Majes té, tombe, aux termes 
de la Loi du 16 Août 1878, «sous la juri
diction de l'Amiral, quand même elle 
aurait été commise à bord d'un navire 
étranger ou au moyen d'un navire étran
gern (Garraud, Droit Pénal, Tome I, p. 
356). Ce principe a été adopté par les 
juridictions américaines, sauf stipulation 
contraire dans les traités internationaux. 

Saisis de la question, les Tribunaux 
Mixtes, après avoir rappelé les deux 
doctrines, ont fait applica tion, aux cas 
qui leur étaient déférés, de la solution 
adoptée par les auteurs e t les tribunaux 
françai s. Le Juge d' Instruction, la Cham
bre du Conseil, le Tribunal Correction
nel de Mansourah e t la Cour de Cassa
tion ont, tour à tour, expliqué les motifs 
pour lesquels il s ont es timé devoir faire 
prévaloir, en Egypte, la doctrine françai
se sur la doctrine anglaise. 

Dans un jugement du 7 Février 
1938 (*) , le Tribunal Correctionnel de 
Man sourah a retenu que les Juridictions 
Mixtes étaient incompétentes à connaî
tre d'un délit commis par un membre 
de l'équipage d'un navire britannique 
mouillé dans les eaux territoriales égyp
tiennes, consistant à avoir frauduleu se
m ent soustrait des marchandi ses appar
tenant à ce navire pour les livrer à un 
suj et égyptien, en les laissant descen
dre dans la barque de celui-ci au moyen 
d'une corde. 

Le Tribunal estima qu'il s'agissait de 
déterminer si la connaissance de ce délit, 
commis à bord par un membre de l'équi-

( •) Aff. Ministère Public c. Domingues Caitano 
Rodrigues. 

page au préjudice du navire, appartenait 
aux Tribunaux Egyptiens ou au tribu
naux de la nation anglaise dont le navire 
dépendait. 

Sans référence expresse aux théories 
française et britannique, le Thbunal ex
prime cet avis: 

«Selon les r ègles du droit international 
public généralenJCnt u.dmiscs, les navires de 
commerce représcnten t une propriété pri
vée couverte par le pavillon national rcsta.nl 
soumise ù la loi nationale, quant au régime 
intérieur, mais relevant du puys sur le ter
r itoire duquel le navire de commerce se 
trouve, si l' autor ité territoriale a intérêt à 
agir ... si le secours de l' autorité locale est 
réclamé, et si le crime ou délit est commis 
à bord pur ou contre une personne ne fai
sant pas partie de l' équipage». 

Le Tribunal semble ainsi avoir impli
citement appliqué au conflit de loi qu' il 
avait à trancher la solution donnée par 
la doctrine fran çaise. Cons tatant qu 'il ne 
s'agissait que d'un délit commis par un 
m embre de l'équipage contre le navire 
sans qu'il en fut résulté aucune consé
quence sur le territoire égyptien, que la 
tranquillité du port n'avait pas été trou
blée et que le secours de la police locale 
n'avait pas été réclamé par le capitaine 
du navire, le Tribunal retint qu'il n'exis
tait aucune des conditions prévues par 
les règles de droit international public 
pour que le délit relevât de la loi terri
toriale égyptienne, et qu 'il restait a insi 
soumis à la loi du pavillon, loi anglaise. 

Par une ordonnance du 20 Mars 
1938 (* ), le Juge d'Ins truction près le 
même Tribunal exprima ce tte opinion: 

« D'après les règles du d:oit international 
public généralement adm1scs, un bateau 
traversant les eaux terri toriules d 'un Etat, 
ou mouillant dans un de ses ports, jouil 
du bénéfice de l' exterr itoria lité, dans le 
sens qu 'il es t considéré comme fa isan t par
tie du territoire de l'Eta t dont il porte le 
pavillon, e t dont, par conséquen t, il relève 
e t que, spécialement, en ce qm co~cerne 
l' applica tion des lois pénales, toute mfrac
tion commise sur un ba teau do!L être con
sidér ée comme commise sur le terriloire 
de l'Etat dont relève le bateau ». 

Faisant appli cation de ce pri~cipc_ à 
l'espèce qui lui était dévolue, 1! retmt 
que la détention, p~~ un mer:nbre de 
l'équipage, d'une ma~1ere st.upéfiante, _ne 
cons ti tuait pas une mfractwn comm1se 
en territoire égyptien. 

( •) Aff. Ministère Public c. Ku ti Go mez. 
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Mais là ne s'arrêla pas le raisonne
ment du Juge d'Instruction. Creusant la 
question plus à fond, il décida: 

« Mèmc si on ne voulait pas com;idérc1· 
un navire mouillant dans un port étran
ger comme bénéficiant de l'inviolab ilité et 
de l'exterritoria lité clans le sens qu'il soit 
considéré comme faisa nt partie du terri
toire de l 'E Lut dont il porte le pavillon ct 
de l'autorité duquel il relève, on doit quand 
mèmc admettre que l 'applica tion delS loi s 
p énales ct la compétence des juridictions 
de l"Etat riverain doivent sc limiter li.t où 
s'anètc l'intérèt public de ce t Etat». 

Du principe ainsi posé, e t le navire 
cons l.iLuan t une organisa lion spéciale 
relevant., même dans les caux territo
riales étrangères, de l'Bta.t dont il porte 
le pavillon, il tira la conséquence que la 
simple détention d'une matière stupé
fiante, même si elle pouvait être consi
dérée comme un délit eu égard à la loi 
du pavillon étranger, ne pouvait consti
tuer une action portant atteinte, vu son 
caractère purement interne, aux intérêts 
de l'Etat Egyptien. Il y avait donc lieu 
de retenir, estima le Juge d'Instruction, 
que les Juridictions Mixtes n'avaient pas 
de compétence pour connaître de ce 
délit. 

Saisie d'un recours du Parquet, la 
Chambre du Conseil, par ordonnance du 
23 Mars 1938, confirma la décision du 
Juge d'Instruction. 

Sans aller aussi loin que l'avait fait ce 
dernier, qui considéra que les navires 
de commerce jouissaient, en toute hypo
thèse, du privilège d'exterritorialité, la 
Chambre du Conseil analysa le cas sou
mis ii son examen à la lumière des deux 
doctrines admises en droit international. 

Exposant l'une et l'autre, la Chambre 
du Conseil retin t que, vu la situation 
géographique de l'Egypte et la multitude 
des navires éLrangers, il y avait li eu, en 
équité, de n·appliquer la loi pénale 
égyptienne que si lïntérêt national était 
compromis. Elle ajoutait: 

«Cet intérêl est largemcut et suflï:->am
ment indiqué dans les cas spécifiés dan::; la 
doctrine française; par Rilleurs, la Confé
rence de La Haye de 1930, réunie à la suite 
d'une décis ion de la Société des Nations 
uux fins de pouvoi r arriver i.t une !SOlution 
internationale quant a u régime juridique 
des navires é trangers mouillés dans les 
eaux territoriales, a émis des vœux que 
des distinctions soient faites quant it la 
nature des délits pour pouvoir a ttribuer 
compétence aux tribunaux territoriaux "· 

Ces distinctions formant précisément 
les cas prévus par la doctrine française, 
il y avait donc lieu, poursuivit la Cham
bre du Conseil du Tribunal de Man
sourah, d 'adopter cette dernière doctri
ne. 

La seule question qui se posait était 
donc celle de savoir si le prévenu avait 
tenté d'importer du hachiche en Egypte 
ou l'avait simplement détenu, le premier 
touchant incontestablement aux intérêts 
de l'EgypLc, ceux-ci, au contraire, étant 
lai ssés intacts dans le second. 

Tell e ne fut pas, en dernière analyse, 
l'opinion de la Cour de Cassation. Par 
son arrêt du 13 Juin 1938, elle cassait 
l'ordonnance de la Chambre du Conseil 
sans toutefois préconiser l'adoption de 
la doctrine anglaise. 
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La Cour admi t le principe que les na
vires batLanL pavillon étranger bénéfi
cien t de la fiction d'exterritorialité ct 
son t considérés comme des portions 
flottantes du territoire sous le pavillon 
duquel ils naviguent. Mais, poursuit la 
Cour ~uprême, «ce tte fiction n'entraîne 
pas ipso facto la seule application possi
ble de la loi étrangère; il y a conflit 
entre la loi du terri toi re réel et celle du 
terri toi re fic tif ». 

H.econnaissant que ce conflit, en ma
t ière de b&Liments de guerre, est ré~olu 
au profit de la loi du pavillon, la Cour 
de Cassation, quant aux n avires de com
merce, nota: 

« Il csl a dmis que le puys dou t dépen
dent les caux territoria les peut so luliottt ter 
le confl it uu bénéfice de ses prop1·es lég isla
tions ». 

C'est ainsi que le principe posé par la 
Loi anglaise du 16 Août 1878 prévaut 
aux Etats-Unis. Mais une telle doctrine 
parut excessive à la Cour qui, dans cet 
ordre d'idées, n'admit point que l'on pût 
«prétendre que l"arLicle 1er du Code 
Pénal peut suffire à lui seul à solution
ner le conflit». Bt de rappel~r que la 
Cour de Cassation de France. en son 
arrêt du 25 Février 1839 (S. 39-1-183), 
bien qu'elle ait sta tué dans une espèce 
particulière, n'en avait pas moin~, très 
nettement, posé les principes devant 
êt.re appliqués en la matière, eL qui, de
puis lors, ont été accueillis par une doc
trine et une jurisprudence cons t.anlcs. 

De tout ce qui précède, la Cour tira la 
conclusion que c'était moins la nature 
de l'infraction que les circonstances de 
fait qui en déterminaient les conséquen
ces possible· ct elevaient servir de crit.ère 
au point de vue de la détermination de 
la compélence (Carpentier, Dict.ionnai
?"C du /Jroit Français, vo CompéLcrH.:e 
ni rninellc, ~o. 700 ct su i v. avec les au
torités ci lées). 

Retenant, en l'espèce qui lui était dé
férée, qu 'il y avait cu délention de ::; lu
péfiants, donc infraction i la Loi de 1928, 
dans le:; caux territoriales égyptienne.:::, 
et que ces s tupéfiants étaient destinés à 
être vendus ~ur le territoi re égyptien, les 
circons tances de fait étaient s uffi::iantc:-: 
pour faire apparaüre les con:;équcncc:-; 
que pouvait avoir, en dehors des ca ux 
territoriales, l'infraction dont il s'agis
sait. Par conséquent, la compétence de~ 
Juridictions Mixtes se trouvait ju s tifiée. 

La Cour de Cassation, par deux arrèts 
du H Novembre 1938, confirma sa pro
pre jurisprudence. Elle posa, de façon 
définitive: 

" En cas de conflit entre la loi du pavil
lon ct la loi .l ocale, s 'il s'agit d'un navire 
de commerce, ce conflit est tranch é en fa
veur de la loi locale toutes les fois qu e 
l'infraction intéresse. à un titre quelcon
que, 1 'ordre public du pays clan s le pol"t 
duquel Je navil"C sc trouve ancré; e_t l'im
portat ion du hachiche et la t entat1ve de 
l'importer, réprimées par le législateur 
égyptien, intéressent, incontestablement, 
l'ordre public elu territoire n. 

Ayant eu ainsi à choisir. entre la d_oc
trine anglaise et la doctrme française, 
nos tribunaux, quelle qu'ait pu être leur 
décision quant aux espèces dont la con
naissance leur était déférée, ont tous 
iwplicitement retenu qu'il y avait lieu 
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d'appl~qu~r la loi du pavillon à un délit 
comm1s a bord d'un navire étrano-er 
sauf quand cc délit pouvait avoir de~ 
conséquences de nature à troubler !"or
dre public égyptien. 

Mais encore enlendenl-ils clc fa con 
extensive ce tte dernière notion. · 

Gazette du Parlement 

Le projet de loi sur le statut 
de la Magistrature Nationale. 

Cc projet de loi, dont nou s m-oll s ,,u 
J'occasion d 'entretenir nos lectem s ._ *), a 
fait l'obj et clcrnii.:remcnt d'un long l<.tpp•Jrt 
crit ique des lmuts Magistrats Nationaux. 

Cc ntpport a été minu ticusem ent étudié 
pur le Minislrc de la Jus ti ce afin qu'il [JUi~
:->c en ê tre éventucllemcn t tenu compte nu 
cours des débats pal"Jcmentaires. 

i\'ous aurons l'oeeas ion de re,-cuir =-'li !" ,.,. 
s uj et. " 

La loi réglementant k Barreau ;\ational. 

Le projet de loi refondant le H.èglcnwnt 
elu Ba neau :'\ ational, , ·oté par la Chmnh1·e 
des Déput··· s en sa séance elu 13 courant. 3. 

fait l'objet de l'ordre elu jout de la s~nttt:e 
elu Sénat de l.undi dentie r- 26 couraul. 

Aucune obsctTation intércssunte ù l•~k' .-:· 
au cours clc la clisn1ss ion, ù l"exc:c]'li llJ! <.l•o 
cc qui suit: 

Un sc rappelle que la Chamlne rlr--' 1,,;_ 
pulés, s ur la pr11posilion rlc sa Cont JHi,~i,_, 1 

de la Juslice, a iutl·oduit clans le vrojet du 
(;011Yen1cment un article :i3 1·e!atif à !"il:
mu11ilé cle l'aYocat ù !"audience. 

1 l dc\<:.tit appadenir. dc, ·ant le SC'l!<J . , 
Lill uvocat notoire elu Baneau :'\aliOJiil L· 
s'ovposer ü cet te disposition c:onç·w~ <l 1, 
l'inlt',rèt cle ses confrères . 

Le Sénateur \\"ahib Do::;s lJeY clen wn •. h. 
en l'ffct, au :-iénal d'écarter l)urelll'"l 't 
s irupl cm cnt le texte de l'a!li cle 5:3 en di~,;pt 
t[Uf' l·applicu li on normalf' rles tradilittJ, ' 
renflait s uperflu. 

IJ ajouta que s0s confrères ne lank i<J;,.·
pu;; ù en être con,·aincus s i le ~énal 

suiu:tit pas sa sugges tion. 
:'\ous avons nous-mèmes, à plusieurs :·e

prise s. rlans ces colonnes. relc\·é cc qu· lill•~ 
tell e dispos ition a, dans sa conn:pti•.<tl 
mè,mc, de f'Olltn"tire ü la dignité et au:-.: 11 '· 
ditions du Baneau. 

Cclui-c:i n'a certes pas besoin d'un e di' · 
position exceptionnelle de la loi pour . ie 
protéger conü·e le magistrat dans l'c:xd•·ll·8 
de ses fonctions. Magistrats et avocats •'Ol
laborent en effet clans un mème e;;pnt 
d'objectivité à l'œuvre commune d.- la 
justice ct les tra dition s des uns e1 __ <le, 
autres sont une garanfie suffisante qu a ce 
sujet aucun conflit sérieux n·est susccpüllle 
de s'élever. 

Une disposition législative spéciale, dc '<Ü· 
née ù protéger le Barreau contre la :'lf n~ts· 
trature représente ainsi, dans sa conc<:lll tnn 
même, un affaibli ssement de la garanllC qne 
constitu ent les tra ditions communes de la 
Magistrature et du Barreau. 

La Haute Assemblée cependant rcf1t sa rlc 
suivre le Sénateur Wahib Doss hcy cl" l'on· 
sacra la disposition qui interdit au Tril~unal 
de prendre des mesures à l'égar~ de l •:\ o· 
cat qui troublerait l'ordre publlc à l :1n· 

dience. 

(*) V. J.T.M. No. 2449 du 15 Novembre 1938. 
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Le Séna t a également consacré la dispo
sition de l 'art. 93 créant la Caisse de Re
trait e et de Prévoyance du Barreau Natio
nal subventionnée par l 'Etat. 

Cette s ubvention a même été précisée sur 
la proposition de Me Youssef El Ghindi en 
{;e sens qu'elle devra être annuelle. 

Enfin le Sénat a discuté une disposition 
nom·elle introduite dans le projet par sa 
Commission de la Justice, disposition tran
s itoire rela tive aux élections qui doivent 
a\·oir incessamment lieu pour la désigna
hon du nouveau BiUonnier et du nouveau 
Conseil de l'01·cl1·e. 

Ayant clans ces colonnes analysé le pre
m ier projet J(amel Seclky bey, puis le projet 
gom·ememental actuel, et suivi les débats 
de ln Chambre ct elu Sénat en hase des 
modifications apportées au projet par leurs 
Commissions de la Justice (*), nous donne
rons prochainement une ana lyse comparée 
du texte définitif voté par le Parlement. 

Le projet de loi 
sur les dettes hypothécaires. 

Complétant notre précédente chronique à 
co sujet (**), nous préciserons que c'est par 
15G voix contre 8 et une abstention que la 
Cl1ambre des Députés a voté, en sa séance 
de Dimanche 25 Décembre, le projet de loi 
sur le r èglement des dettes h ypothécaires. 

L 'abs temmt, Je député Moham ecl Abdel 
Rahman Nosseir, ayant été invité à expli
quer son abstension, déclara qu'elle était 
elne au fait que l'article 8 elu projet n 'a été 
Yoté que pa rce que le Ministre des Finan
ce::; l'a. im posé à la Chambre en posant la 
question cle confiance. 

Cet article 8, nous le rappelons, est celui 
qui dispose que les cr éances garanties par 
une caution sont sujettes ù réduction, mais 
que cette réduction ne fera pas obsta cle au 
recours elu créancier contre le garant. 

Cette disposition a été considérée comme 
inique pm· certains députés, ct le Gouver
nement semble n'en avoir obtenu le vote 
qu'en posant la question de confiance. 

La loi sur les marques de fabrique 
et les dénon1linations cormnerci,ales. 
La Commission elu Commerce de la 

Clla.mbre des Députés, que préside S.E. 
Ismaïl Sidk y paella, a terminé l'étude elu 
projet de loi sur les marques de fabrique 
ct dénominations commer ciales en sa séan
ce elu Lundi 26 courant. 

Le Ministre elu Commerce, S.E. Saba 
I-Iabachy bey, a assisté à cette séance pour 
signaler l'urgence elu projet. 

Ut Cbambre sera bientôt saisie elu rap
port de la Commission. 

Celle-ci s'est, d' autre part, a journ ée au 2 
Jnnvier pour l 'étude du projet cle loi sur les 
poids et m esures. 

E lle étudiera tout de s uite après le projet 
de loi relatif aux Chambres de Commerce. 

Le p,roje t de loi réduisant les heures 
de: travail dans certaines industries. 

La Commission elu Commerce de la 
Chambr e des Députés avait été saisie d'un 
projet de loi réduisant les heures du travail 
clans certa ines industries. 

La Chambre, en sa séance elu Lundi 26 
courant, a été informée que ce projet a été 
rcnYoyé pa r sa Commission du Commerce 
à là Commission du Travail. 

(*) V . J .T. M. Nos. 2417, 2419, 2420, 2450, 2452, 
2453 e t 2463 d es 1e r , 6 et 8 Septemb re, 17, 22 e t 
24 Novem b r e e t 17 D écembre 1938. 

(* * ) V . J .T .M . No. 2467 du 27 D écem bre 1938. 
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Echos et Informations 
L'enregistrement des inscdptions et tt·ans

cl"iptions relatives aux biens s itués dans 
la ch·conscl"iption terdtoriale du Gouver
norat de Suez. 
Nous avons elit qu' en son Assemblée 

Générale du 6 Décembre courant la Cour 
cl 'Appel - prenant ac te du Décre t elu 2 
Novembre 1938, paru au " Journal Officiel" 
du 7 du mêm e mois ( *), qui détacha le 
Gouvernorat de Suez de la circonscription 
elu Tribunal de :Mansourah pour le ratta
cher au Tribunal du Caire - avait décidé, 
p renant acte que ce décre t avait effeL de
puis sa promulgation au" Journal Officiel,, 
qu'en ce qui concernait l' enregis trement 
des inscriptions et transcriptions relatives 
èt des biens situés dans la circonscription 
territoriale elu Gouvernorat de Suez, elles 
devraient être effec tuées au Tribunal Mix
te du Caire ù partir du 1er J anvier 1939, 
les registres pour la période antérieure à 
ce tte date devant être conservés au Tri
bunal de Mansourah où les intéressés 
pourront s'adresser à l' avenir pour les re
cherches hypothécaires et l 'obtention de 
certificats pour la période nntérieure au 
1er J anvier 1939. 

L'a ttention elu public vient cl 'être attirée 
sur ce tte décision par un avis émanant de 
M. G. Sisto bey, Greffier en Chef de la Cour, 
et que nous reproduisons plus loin sous la 
rubrique des avis administratifs. 

Les élections du Conseil de l'Ot·dre 
du Barreau National. 

Les échanges de vues rela tifs aux can
didatures pour les prochaines élection s, 
continuent ac tivemen t dans les milieux elu 
Barreau National. 

C'est ainsi que les anciens Bâtonniers 
Mahmoucl Bassiouni et T(amel Seclky bey 
ont convoqué leurs confrères pou r aujour
d 'hui même au Continental dans le but de 
défini r et d 'appuyer la candid a ture de Me 
Makra.m Ebeid paella comme Bâtonnier et 
de Me Sabri Abou Alam comme Substitut. 

Les autres candida ts proposés sont, 
pour le Conseil de l'Ordre: Mes Ahmed 
Naghib el Hilaly bey, Youssef el Ghindi, 
Abdel Hamid Abdel I-Iak, Mahmoud Fah
my Ghindia et Mahmoud Soliman Ghan
nam. 

D'autre part, les avocats na tionaux ont 
été convoqués par Me Ibrahim Riad pour 
le Mercredi 28 courant à la Rotonde Grop
pi en vue de définir et d'appuyer la candi
dature au Bâtonnat de Me Ibrahim El 
Helbaoui bey. 

Les 1·éunions elu Jour de l'An au Palais 
de Justice ci'Alexandi"ie et du Caire. 

Selon l 'usage les Magistrats de la Cour, 
du Tribun al e t du P arquet Mixtes d 'Ale
xandrie se réuniront le jour de l'an à la 
Bibliothèque de la Cour où ils recevront le 
Barreau à 10 heures et demie du matin. 

Le Barreau recevr a, à son tour, dans la 
salle de la Bibliothèque de 1 'Ordre, la Ma
gistra ture assise et debout. 

D'autre part, le Barreau du Caire, repré
senté par son Conseil de l'Ordre, rendra 
visite au Président du Tribunal, aux Ma
gistrats du siège, ainsi qu 'au Chef du Pa r
quet, Samedi prochain, à 10 heures du ma
tin. Tou t de suite après, il recevra la visite 
des Magistrats dans le Cabine t du Délégué. 

( * ) V. J.T.M. N o. 2447 d u 11 N ovembre 1938. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

Efîets où le nom du bénéficiaire 
a été laissé en bLanc. 

(Aff. A.postolos D allas c. Sadeh H anna) . 
Sadek Hanna avait souscrit un effet 

au profit de Choucri Francis. Il avait 
néanmoin s, laissé volon ta i rem en t e~ 
blanc le nom du bénéficiaire. 

Apostolos Dallas, porteur dudit effe t 
en r emplit le blanc et y inscrivit so~ 
propre nom. Après quoi il assigna le 
souscripteur en pa iement. 

Mais le souscripteur de p ré tendre qu'il 
n 'é tait qu'un prête-nom, et d 'opposer au 
demandeur l'exception de compen sation 
qu'il aurait pu opposer au b énéficiaire 
originaire dont il é ta it, par a illeurs, le 
créancier. 

Appelée par devant la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire, pré
sidée par Scandar Assabghi b ey, l'af
faire fut jugée le i9 Mai i938. 

Le Tribunal retint, comme de prin
cipe, que l' effet n 'indiquant pas le nom 
du bénéficiaire doit être considéré corn
me b illet a u porteur. Il ne saurait être 
assimi lé au bille t à ordre. (En ce sens, 
v. Dalloz Pratique, vol. VII, page 647, 
Nos . 4 à 7). 

Pareil effet, dit le Tribunal, es t ces
sible de la main à la m ain, san s aucune 
formalité à l'égard du d ébiteur. 

Aussi le porteur, en l' espèce, créan
cier direct du sou scripteur, devait-il 
échapper aux exceptions que celui-ci ou 
la caution pourraient opposer aux por
teurs antérieurs. 

Le Tribunal observa, par a illeurs, 
qu 'en laissant volontairement le nom 
du bénéficiaire en blanc, le sou scripteur 
se soumettait, par avance, aux aléas de 
la circulation commerciale du titre par 
lui créé. 

La raison de la présen ce d e l 'effe t liti
gieux entre les mains du porteur n 'a · 
vait pas, par conséquent, à être justifiée. 

En devenant porteur, Dallas avait in
contestablement le droit d e r emplir le 
blanc et d 'inscrire son propre nom. 

L 'opération était donc régulière en la 
form e, et, au fond, conforme aux princi
pes généraux régissant la rnati~re des 
b illets à ordre. 

C'es t pourquoi droit fut fait à la d e
mande du porteur. 

Des cas où l'application des I'ègles de 
compétence posées dans le nowveau 
Règlement d'Organisation Judiciaire 
peut être faite aux affaires introduites 
avant le 15 Octobre 1937. 
(Aff. Dame Angèle Borge c. A ly Reda). 

A ly Reda avai t sou scrit divers eff~ts 
à l'ordre de Ah med Mohamed el Gum
di, lequ el les endossa à Hussein Karnel 
Ibrahim. 

Ce dernier assig n a le sou scripteu r 
par devan t le Tribunal National d'Ab
d îne en validité d'une saisie qu 'i l avait 
pratiqu ée à son en contre en vertu des 
effets précités. 

P a r la su ite, n éan moins, il endossa 
ces effets à la dame An gèle Borge e t 
déc lara se désister de l'in stance . La 
sais ie p ratiqu ée fut a lors annul ée. 
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A son Lour, la dame Angèle Borge 
pratiqua un e sais ie en vertu des eff.ets 
à ri iQ endossés tlL ass1gna Je. sou scup
teur en validité cie ce lte sa1s1e par ele
vant ll's .Juridictions i\1lXlCS. 

Par jugement du 3 Fé_;ner 1938,. _la 
C hambre Somma1rc du 'lnbunal i\l.hx lc 
du Ca ire , présidée par A. As~abg-hy 
beY déclara nul e t de nul effet l end?s
sàn'erü con senti à la Dame Angele 
Borge. . t 

Celu i.-c i, en effel, releva le )ugemen , 
ava it été fait alors que l 'instance par 
devant Je 'l'r ibunal National se trou
vait encore pendante. 1\u l doute j)ar 
con séq u ent qu'il avait pour but de fa i
re échec ~t la proc<~dure en cours,. de 
distraire le sou seri pLeur de son ]ug:e 
naturel ct cle l'amen er clcv~,nt. un Tn
bunal qui, normalement, n etait pas le 
sien. éï 

Ce cas, observa le Tribunal, a e 
expressément prévu par le No_u:r~au 
Règlement cl 'Organisa li on Judie! a1 re 
en son article I10. , 

Les diSJ)Osilions de ce n~uveau Re
glemcnt, Il est vra1 , ne s a])l(llquen; 
qu'aux affain· s inl roLhn les apres le _1::> 
Octobre 1937, lla lc dr sa 1111se. en exé
cution . ~VIai s il Jù'n 0sl nas moms vr~1, 
dit Je Tr ibun aL qu e les nrmc1pes qu 11 
contien t sont l'e:'\prC'ssion d r la cons
cience iuri (liqu f' in.lNIJationalc; _il s ~P 
saurai01ü l'Ire igï1 0 I·(· s :t l'oecaston ne 
l'examen liC's nfrairrs inl roJ utles avant 
le 15 Octobre t087 . 

Le T ri bunal observa qur. la fraucle à 
la loi consis tant ;\ sr monvoir enlre l0 ~ 
divrrses jurirlir·!ions 110ur écl!apjwr a. 
la ro m])l'•lf'IHT élnlllir: nar les loi s org-a: 
niques du nn:vs v ici r tous lr.s actes qm 
en so nt t•nlach(•s. qu' il s'ag·i sse cl'rf
fets rl0 rommf'rcr' ou clr tnu!e autre 
manift•s!ation d e la v ie juricl ilju e. 

En l'r·spèce, 1·elinl le jugement, il 
étai1t l1Ms d e cloute Cill A l 'endossement 
litigieux n e po uvait avoir d'a_utre. but 
que ce lui crt·d1apn0r aux Jund1ctwns 
National es. J1ül' elevant lf'sa u cll es S·f' 
trouvait. en outre nendanle une plain
te laxant cl ' u ;:; ure lrs rffe ts encloss6s . 

Le Tribunal con sidéra clone com me 
nul eL non avenu l 'cnclossrmcnt fa it 
dans ces conditions. Celui-c i ne pou
vait en conséquence, clonnrr ù la cle
ma~drresse accès aux Ju ridiction s 
Mixtes. 

LA JUSTICE PENALE 
Cour de Cassation. 

L'affaire des faux ft·an,eisPains. 
L'affaire des faux franc iscains, qui a. 

déjà défrayé nolre chronique (*), va bien
tôt rebondir de van L la Cour de Cassa
tion. 

Il ne sera plu s question - ou du 
moins très indirectement - du piquant 
stratagème imaginé par la bande de tra
fiquants qui s'élaient introduiLs ù borel 
elu «Marco Polo» so us le couver t d e vê
tements ecclés ias tiques, pour y prendre 
consignation de la drogue contenue dans 
d eux valises confi ées à Beyrouth aux 
bons soins de Francesco Cochelli. 

(*) V. J.T.M. No. 2423 du 15 Septembre 1938. 

Le débat ne manquera rependan t 
point d'intérêt, car !cs rnoLifs des pour
vois tou c hent d 'assez près ù cer lames 
garan ties cle procédure clonL on a imera 
à connaître clans quel le mesure leur res
pect ou leur violat.ion yeu t aHecLer. la 
validité des conclamnalwns prononcees. 

Francesco Cochelli, le préposé a u ser
vice des bagages elu «Marco Polo», ct 
Mahmoucl Khattab, qui avaient servi de 
o·uicles a u x fa ux rel ig ieux s ur le pont 
du «Marco Polo», ctvcticnt é té condam
n és on s 'en souvien t, le 31 Août :t!J38, 
par' le Tribunal Correc tionn el d 'Alexan
drie, présidé par i\1. V. E. Impallomer11, 
respectivement à un e ct deux anne_cs 
d'emprisonnemen~ e t i1 200 livres da
mende. 

Bénéficiant du cloute, le restaurateur 
Vitali qui avait été également poursuivi 
pour avoir prêté ses locaux aux rendez
vous du o-ro upe des contrebandiers, avait 
été par gon tre acquitt.é. 

C'est clone sur pourvoi de Coch elli et 
de Mahmoud Khattab que la Cour de 
Cassation aura à connaît.re cle diverses 
critiques dirigées con tre la procédure ct 
contre le jugement. 

Présenté par ;\Ile V . Turrini, le pourvoi 
de Cochelli est fondé sur quatre moyens 
prin cipaux. . . . 

Le prem ier d'entre eux est L1re clc l_a 
nul li Lé ou, po ur employer les lcrmes mc
mes elu pourvoi, de « l'inexi s ten c? dL~ 
procès-verba l cl 'aud icncc tel que rccl1ge 
en l'affaire dont il s'agit.». 

Coch elli observe, clans cet ordre d'i
dées, que le greffier a ud! enci e~ se serait 
limité durant lous les debats, a prendre 
q u elq~1es nole s au cray.on en marge d 'u
n e feuille de papier mm1s~re . Ce ne sc
r a it qu'après l'audience que, s' in s pjral~t 
de ces annotations, le gref1Ier aura1l re
digé le procès-verbal, auqu el il aurait 
donné une ampleur ne correspondant 
pas toujours aux dites noles. 

Le procès-verbal, en d'au~res termes, 
serait plutôt l'œuvre propre du greffier, 
qui, se fiant ù sa mémoire et aux nolcs 
prises en cours d 'in s tance, aura lt rcla
lé d ' une façon personnell e la physiono
m ie des débats . Et Coc h elli d'argumen
ter: il es t bien vrai que lou~ ce qui se 
passe ù l'audience doit, en vertu de l'ar
ticle 200 C.I.C., ê lre annoté en résun1 é 
dans le procès-verbal; mais il n 'en de
meure pas moin s qu e le procè~-v erbal 
doit ê trc rédigé en sa forme clefm1llve 
à l'audience même, c·a ns comporter au
cune adjonction ni rclouch~ pos ~érie\lrc. 

L'article 178 C.I.C. conflrmermt l ·a r
o·ument tiré de l'art. 200 en cc qu 'il 
6c!icte que le grei'fier devra fa ire men
lion des déclara ti ons des témoin s clans 
le procès-verbal cl ' audicn~e. Il ne serait 
plus ques tion, en cc L artic le, de s1mple 
résumé, mai s d 'une reprocl uclwn tex
tuelle cie ces déclarations. 

«Sans cela a jou te Je pourvoi, il serait 
impossible d'e donn er aux procès-ver
baux d'audience une forme probante ne 
pouvant être comba lLu c que par une ins
cription de faux». 

Examinant les circon s tances parlicu
li ères de son procès, Cochelli affirme 
qu e la façon dont !e procès-_verbal a é té 
rédigé a provoque « une m exac L1 tude 
frappante». Il rés ulterait, en effet, du 

procès-verbal d'audicnœ que le témoin. 
0chragcr au ra it. cl8claré que Co<:hcllt 
avait assi s té ù J'ouverture de la valise 
co ntenant les subs tan ces s tupéf iantes. 
cependant que t·e tén wi 11 , au <:ontrairc: 
cturait ca tégoriqu eme nt exclu <:elle cir~ 
con s lctnce de sa dépos iti on. 

lncluiL en erreu r par le procès-verbal 
d 'a udien ce, le Tribunal aurait cru pou
vo ir rclenir ce lLe charge contre le pour
voyant pour en former le rnolif princi
pal de sa condamnation. 

Le deuxième moyen fait gri ef au Tri
bunal d 'avoir refusé ü la défen se de fa t-· 
re prol'éder il la lecture clcs ctéposiLi ons, 
faites ù l'ins lruclion, par l es témoins 
S trass i ct Mario Codigl ia. Le Tribunal 
basa sa décision s ur le fait que ces lé
moins n 'avaient pas é lé cités pour l' au
dience des plaidoiries. 

A l'appui de ce moyen, Cochclli fait 
relever que son avoca t n'avait pas man
qué d'attirer l' attention elu Tribunal sur 
la profession des témoins qui, précisé
ment, mettait. obstacle ü ce qu'ils fu ssent 
cit.és pour l'audience. ~\l embres de l'é
quipage du s /s «Marco Polo», ib n'a
vaient pas de domicile en Egyplc. On 
ne po uvait donG conce\·oir etc cilali on 
poss ibl e. Le lémo in Stra s:-i, au surpluo, 
avait effectué son clcn11Cr \·oyagc en 
Egyplc ù l et da le elu i.t .Juin 1\l38, ain ~ i 
que l'avoca t cie Cochelli l'avait s ignalé 
au Juge d' Jn s lruct ion, par un e lellrc da
tée elu 8 Juin :l038, clans laquelle il clc
manclail que cc témoin fùl en tendu d'ur-
gence. . 

Ce seraiL bien ù lort, clans ces concli
iions, que le Tribunal a urait r efu sé cie 
faire procéder ù la lec ture des suscliles 
dépositions en sc fondant sur l'a rt. 18:2 
C. T. C:., l'arl. 181 clucli t Coclc édictant tc.\
tucllcmcnt que: 

" I .e Tl'il.>\ll1a l pou1Tu rl('c iclc l' qu 'il soil 
cl" llllt'· lcctun: dr lu d•"·pn::; ition fnil e ù l'in:<
lnwli<JII elu lh110i1t rku\lé. ntteint cl\llJ C ma
lad ie lll üillu lc ou qui u cpJilté le pays ou qui 
esL (lr. clornic:ilc ilwu111111 , ou lorsqn c de::: 
mol if ::; gnwr.s, notmnnw1rl l'âge, l' êta t de 
santé, los ililïm1i.lés, 1' 01mgnemcnt, IcnclcJ;t 
l'a c;ompat uti on cliffi,·il c, on lorsqu e le le
rnoin, dans los rns ol1 ·il n 'y es t pas auto
risé par lu Jui , H~ fu sc cle dé·poscr "· 

Ces prineipes énoncés, le pourv.oi re
lève a lors qu 'il ne saurait être séncuse
mcnt discuté que ln lec ture des d1spost· 
Lions pré!'itées n 'aurait pas manqué c! a
voir une influ ence cer taine s ur la dccl
sion du Tribunal. Ii iniJquc, à ceL effel, 
que le Sieur St.ras::; i, commissrtirc ù:1 
borel du s/s «Marco Polo», aura!L de· 
claré qu e les cabines de Jlremière . cla35: 
éL:I.icnL toujours ouvertes le matm dco 
cléparls, cL que le co uloir dans lequel ~e 
trouve la cabine No. 103 clonnaiL sur l c~
cali cr condui sant il la s oute aux baga
ges, a lo r s que la déc ision de condam 1;a· 
Lion a r e lcnu « que le mann les a cl a
bord amenés dan s une première cab 1nc, 
pu is, s ur la clemanclc de Jean, dan s une 
seconde, e t y a e nfermé les faux rel!: 
gie11x ». Le po urvo1 m s1s te enco~e s u~ 
le fait q uc la Jcrmclure de la cab m e ne 
ré su He pas de tou les les déposi Lion s de~ 
témoins faites durant l'instruction ou <1 
l'audience. 

Analysant ensu ite la déposition du 
Sieur l\'lario Codiglia, garçon à bord du 
s/s « Marco Polo», le pourvoi en tire la 
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conséquence que Cochelli «ne pouvait 
J)as ê tre hors de la cabine pendant le 
travesti ·semen t cl cs faux religieux, puis
·qu'à cc moment même il sc trouvait 
dans l'office de première classe en train 
de déjeuner ». 

Le pourvoi fait encore ressortir que 
·« la repri se par Coct.:helli de la vali .se vi
de», mentionnée dans les mot.ifs du ju
gement, ne résulte ni de l'ins tru ction, 
ni des dépos i li ons faites à l'audience. 

Le troisième moyen du pourvoi es t 
fondé sur un e mauvai~c applica tion de 
la loi. Il résulterait, Pn effet, de l' ensem
b le des débats que la preuve de la cu l
pabilité de Cochelli n 'aurait pas été é ta
b lie. 

Il relève, à ce propos, que le Tribunal 
.a donné une grande importance à la dé
position de la « confidente» du Bureau 
des Narcotiques, qui aurai t d éclaré avoir 
agi sur les instructions de cette Admi
nistration. Cette «confidente», d' après 
Cochclli, aurait donné des faits tro is ver
sions différentes, ce qui aurait dü ame
n er le Tribunal à envisager son témoi
g nage avec beaucoup de circonspeelion. 

Quant à la déposition du témoin 
Schrager, le pourvoyant con les lc for
mellement qu'elle ait été faite de la fa
·çon dont elle est rapportée par le juge
m ent. Si Cocllelli, cependant, sc cléfend 
de s'inscrire en faux contre le procès
verbal d'audience, c'est qu'il ne met pas 
-en doute la parfaile bonne foi du gref
fier et que l'on se trouve «en présence 
d' un procès-verbal nul, sinon inexistant, 
n 'ayant aucune force probante». 

Le quatrième moyen du pourvoi « se 
rattache i:. la théorie du délit impossi
b le ». Il es t, en effet, résuHé des débats 
q ue la police, depui s le début de toute 
cette affaire, était au courant des moin
dres faits et ges tes de la bande des faux 
franciscains, étant informée de tous les 
dé tails de l'organisa tion par le truche
ment de sa « confidente » Sophie Kama
lino. Le pourvoyant ajoute même que la 
police monta elle-même le cou p «en 
chargeant la di le « con fi den te » d'ac lions 
a ctives, lesqu elles, si elles n'étaient pas 
couvertes par la connivence avec la po
lice, auraient revêtu le carac tère d'actes 
d.e coaction déli ctuelle ou tout a u moins 
d'actes de complicité nécessaire». Co
chelli en tire la conséquence que le dé
lit ne pouvait., en fait, ê lre perpélré, la 
poli ce ayant eu le pouvoir, dès le déb ut, 
d'en arrêter l' exécution à tout moment. 
On se trouverait donc en présence «de 
ce qu e la doctrine et la jurisprudence 
a ppellent un délit impossible, ne tom
bant pas sous le coup de la loi répres
s ive ». 

Fondé sur trois moyens, le pourvoi de 
Mahmoud Khattab es t plus bref. Il fait 
tout d'abord grief au Tribunal d'avoir 
entendu Sophie Kamolino à titre de té
moin, alors qu'il eût fallu recueillir ses 
dires à titre de simples renseignements. 
Celle-ci, qui tou cha une prime du Bu
reau des Narcotiques, ayant un intérêt 
personnel dans l'affaire, ne devait pas, 
aux termes de l'art. 237 du Code de Pro
cédure Civile, être en tendue sous la foi 
du serment. 

Il reproche en outre au Tribunal d'a
voir refusé d'entendre le témoin Max 
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Bun ell, alors que l' art. i7i C.I.C. dispose 
form ellement «qu'aucun témoin ne se
ra récusé dans la procédure pénale». 
L'audition de ce témoin, de l'avis du 
pourvoyant, aurait permis au Tribunal 
de sc rendre compte que Cochelli avait 
indiscutablement remis la valise aux 
faux franci scains en dehors de la pré
sence du pourvoyant. 

Le dernier moyen es t fondé sur une 
méconnaissance des dispositions de l'ar
ticle i90 C.I.C., consistant en ce que le 
Tribunal n 'aurait pas demandé au pour
voyant s'i l avait à faire des déclara tions 
sur les dépositions ou autres modes de 
preuve produits. 11 reproche encore au 
Tribunal d' avoir «permis au Ministère 
Public de dépasser le cadre de ses pou
voirs, en proüuisan t à la dernière mi
nute des pièces importantes (lettres de 
la police de Beyrouth), et aussi pour 
avoir émis sa conviction personnelle que 
le pourvoyant é tait un récidivis te et ce, 
malgré l' absence de tout casier judiciai
r e, ou une copie authentique d'un juge
ment de condamnation, pièces prévues 
par la loi ». 

La da te des débats en Cassation 
n 'ayant pas encore été fixée, nous en 
informerons nos lec teurs aussitôt que le 
Minis lère Public aura: cité les pour
voyants à comparaître devant la Cour 
Suprême. 

De même, nous ne manquerons pas 
d'analyser la réponse qui sera donnée 
par le Ministère Public aux moyens dé
veloppés dans les pourvois. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal d'Alexandrie. 

Juge-Commissaire: M. OsMAN SABHY. 

Jugements du 26 Décembre 1938. 
DIVERS. 

Moustafa Mohamed El Sayed. Synd . Scr
v ilii. Annullc l'inscrip. hyp. prise par Ab
del F a llah Ahmed Abdel \Vahab en da le 
du 31.5 .37 sub No . 1958 sur les biens de 
la fa illi te. 

Isaac Levy & Co. om. Béranger com
m e synd. déf. 

Abdel Moneim, Amin et Mohamcd Ab
dalla Okda. Nom. Zacuropoulo comme 
synd. déf. 

Réunions du 27 Décembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Hamed Bassiouni Kha mis . Synd. Soul
ta n. Renv. au 3.1 .39 pour avis jonction fa il
lite Hag Bassiouni Khamis et Hamed Bas
s iouni Khamis. 

G. K. .Macl'i & Fils. Synd. Béranger. 
R env . a u 14.3.39 pour examen rapp . liquid. 

Hag Mohamed lb1·a him Aly. Synd. Bé
r anger. Renv. au 14.3 .39 pour examen rapp. 
liquid. 

El Hag Mohamecl Hammouda. Liq. D. 
Adès & Son. Etat d'union dissous . 

Abdel Hamid Khamissy. Synd. Mathi a s . 
Renv. dev. Tr ib. au 2.1.39 pour clôt. pour 
insuff. d 'actif. 

Gammal & Co. Synd. Mathias. Renv. au 
7 .2.39 pour dissol. union. 

7 

~ohamed Hassan Nomr·ossi. Synd. Ma
thtas. Renv. au 7.2.39 pour dissol. union. 

Hassan & Saad Younes . Synd. Mathias. 
Renv. au 24.1.39 pour exam en r app. liquid. 

Abou Balu· El Tayeb. Synd. Zacaropou
lo . Renv. au 28.3.39 pour dissol. union. 

Saleh Menashe. Synd. /acaropoulo. Renv. 
à ev. Trib. au 2.1.39 pour nom. synd. déf. 

T rihunal du Caire. 

Juge-Commissaire: M. AHMED SAROIT. 

Jugements du 23 Décembre 1938. 
DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Ahmed Gad Beltagui. nég., égyp tien, de
m eurant au Fayoum. Dale cess. pa iem. le 
8.10.38. Synd. M. E . Alfille . Renv. au 
12.1.39 pou r nom. synd. déf. 

Sobhi Totounghi, nég. en bois, égyptien, 
demeurant au Caire, 105 rue Emad El Di
ne. Da le cess. pa iem. le 14.11.38. Synd. 
M. M. Mavro. Renv. au 12.1.39 pom nom. 
synd . déf. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT. 
J UDICIAIRE. 

Elie & Andi'é Gannagé. 30 %, don t 25 % 
payable le 23 .1.39 e l 5 % payable en 2 ter
mes semes triels . 

DIVEHS. 
Sayed Mohamecl Salem. Etat d'union 

dissous. 

JOURNAL OFFJCIEL. 

Sommaire du No. Hl du 26 Décembre 1D38. 

Décret é tablissant un e contl"ibution a ddi
tionnelle à l 'impôt foncier dans la Mou
dir ieh de Min ieh. 

An-é té portant dés ignation d 'un membre à 
la Comm ission Adminis tra ti ve à la :Muni
cipalité cl' Alexandrie pour le !·emplace
ment d 'un m embre tlémissionnail·c. 

Arrê tés ajoutant de nou,·c ll es dispositions 
ù l'Arrêté ministé1·icl elu 2-i Décembre 
l!J33 J·ég lcm cnlan l l' éco rch em ent des ani
maux uba ltus clans l' enceinte de l'abat
toir de Dnm a ni10UL·, Tantah, Za gazig, 
Mansourah c t Assiout. 

Ar.rèté a jouta nt la vatiélé de colon Guiza 
2G ù l'ann exe de la loi r elative au con
trôle des varié tés de colon. 

Arrê té r ela tif ù l'in scd c dénomm é " Pulvi
naria psiclii "· 

Arrè lé r e la tif ù lï11 scdc dénomm é cc Aula
caspis nosa c (Bou cl1 é) "· 

Anèté de la Commiss ion Municipa le de 
Ma nsoUta li é tablissant une contribu,tion 
pour les travaux de confection des trot
toirs clans la ru e Jsmaïl ct les autres rues 
de la ville de Man sourah. 

En supp lément: 

MrNrsTi::RE DES Fii\A:\CEs. - Administration 
des Contributions Directes. - Sais ies ad
ministrati v cs. 

Tout es les communi.cations conceT
nant la ?'édaction doiven t être adTessées 
au R édacteuT en Chef. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes>> : 
à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port·Saïd, rue Abdel Monem, 

tous les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches ) 
et de 4 à 5 h . p.m. (sauf les Samedis et Diman
ches) . 

(HORAIRE D 'HIVER). 

Les numéros justifica tifs e t les placards pe uvent 
être retirés a ux m êmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présenta tion du r écépissé 
provisoire de dépôt. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 16 Novem

bre 1938. 
Par la Raison Sociale Antoine et vVa

dih Hamaoui e~ Co., administrée mixte, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu El Sayed Abdo 
Mohamed Issa, savoir: 

1.) Sa femme Khadigua Abdo Chérif, 
tant en son nom personnel qu'en sa 
qualité de tutrice de son fi ls mineur Za
ghloul, 

2.) Aziza Osman, de Mohamed de Atig, 
èsq. de tu~ri ce de la mineure Neemat 
Sayed Abdo, fille du défunt, 

3.) Fatma El Sayed Abdo, fille du dé
funt 

'routes propriétaires, locales. 
Objet de la vente: une parcelle de ter

rain de la superficie de 133 p.c. d'après 
les titres de propriété, mais dans l'état 
actuel de 120 p.c. 60, ensemble avec les 
constructions y élevées se composant de 
2 étages, sis à El Kossai, rue Ghorab, 
kism El Rami, banlieue d'Alexandrie. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais . 
Pour les li mi tes eL les conditions de 

la vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 
686-A-907 Ant. J. Geargeoura, avocat. 

Suivan:t procès-verbal du 13 Décembre 
1938. 

Par la Dame Concelta H.ubbino, ren
tière, italienne, domiciliée à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohamed Ibra
him Mohamed, savoir: 

L ) Sa veuve Anissa Al y Soliman, 
2.) Son fil s Amar ou Anwar Mohaméd 

Ibrahim Mohamed. 
Propriétaires, locaux, domiciliés à Ale

xandrie. 
Objert de la vente: 
Une maison d'habitation sise à Ale

xandrie, rue El Enani No. 31 tanzim 
kism El Labbane, Gouvernorat d'Alexan~ 
drie, ensemble avec le terrain sur lequel 
elle es t élevée, de la superficie de 172 
p.c. 10/00, composée d'un rez-de-chaus
sée et de 2 étages supérieurs, et impo
sée à la Municipalité d'Alexandrie sub 
No. 28 immeuble, garida 28, volume 1, 
au nom de Mohamed Ibrahim Mohamed 

Les a nnonces remises jusqu'au Ma rdi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suiva nt. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent parattre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles r emises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numér o du Mardi suivant. 

Cependa nt pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercr edi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

L es a nnonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir para ître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

pour 18 kirats, et de la Dame F ati Bent 
Awad Mostafa pour 6 kirats, année HJ35, 
limitée : Nord, Sid Ahmed Arafa sur 8 m. 
20; Sud, rue El Enani où se trouve la 
porte d'entrée sur 8 m. 13; Est, Ahmed 
Farag sur 12 m. connue sous le nom de 
Sayed dit El Charbatly; Ouest, Hoirs El 
Hag Lachine sur ii m. '70 connue sous 
le nom de Ibrahim Younès. 

Mise à pt·ix: L.E. 500 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
684-A-905 N. Galiounghi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 16 Novem-

bre 1938, R Sp. No. 23/64e A.J. 
Par Petro Petropoulo. 
Contre Abdel Alim Aly Mahgoub. 
Objet de Ia vente: 300 m2 de terrain 

et cons tructions sis au village de Sen
tris, Markaz Achmoun (Ménoufieh) . 

Mise à prix: L.E. 33 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Décembre 1938. 

Le poursuivant, 
661-C-207 Pe tro Petropoulo. 

Suivant procès-verbal du 26 Novem-
bre 1038, No. 36/64e A.J. 

Par le Sie ur Gustave Mosseri. 
Contre le Sieur Ishak Bey I-lelmi. 
Objet de la vente: lot unique. 
3 kirats à prendre par indivis sur 24 

kirats dans un terrain avec les construc
tions y élevées, de la superfi cie de 10.000 
m2, sis à Hélouan, Ma,rkaz et Moudirieh 
de Guizeh, rue Mostafa Pacha Fahmy, 
chiakhet Ilélouan, Gouvernorat elu Cai
re. 

Mise à prix: L.E. 150 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
M. Abner et G. Naggar, 

662-C-208 Avocats à la Cour. 

Suivant procès-verbal du 20 Décem-
bre 1938. 

Par Mohamed Hassan Hencli. 
Contre Ibrahim Mansour Seiptan. 
Objet de la vente: 4 feddans, '1 kirats 

et 20 sahmes, mais d'après la subdivi
sion 3 fedclans, 18 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au village de Tammou, 
Markaz et Moudirieh de Guizeh. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Le Caire, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
705-C-243. M. I-Ielmi, avocat. 

Le texte des annonces doit ê tre remis en doub! 
le premier exemplaire portant la s ig nature e, 
dépos ant, et le second exempla ire portant son n~u 
en toutes lettres. m 

L'Adminis tration du <<Journal» décline toute re 
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient po· st 
remis directement à ses g uichets, e t dont la réc~n 
tien ne serait point justifiée par un r écépissé dat~
numéroté et détaillé portant la griffe de l'adm·' 
nis tra teur et le visa du caissier. I-

vifl:;. annonces sont classées par rubriques et par 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fm du classement, la r ubrique spéciale 
conten ant les Annonces urgen tes reçues tardiveme t 
et insérées en DERNIERE HEURE. n 

VENTES IMMOBILIÈRES 
AUX ENCHERES PlJBUUU& 

DEVANT M. LE JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 23 J anvier 1939. 
A la requrêle de : 
1.) La Dame Wanda Krebser, fille de 

feu Jose ph Chakour Pacha, peti te-fille 
de feu Gabriel, épouse Ferdinand 1\.reb
ser, rentière, sujet te britannique, domi
ciliée à Alexandrie, H9, avenue SecUü 
Pacha (Zizinia). 

2.) Le Sieur Charles Gerald Chakom, 
fils aîné de Joseph Chakour Pacha, pe
tit-fi ls de feu Gabriel, propriétaire, sujel 
égyptien, domicilié à Alexandrie, ii borel 
de sa Dahabieh « Chakour Pacha», 
amarrée en aval sur le Canal Mahmou
dieh et y électivement en l'étude de :\le 
Sélim Antoine, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Egizia Bcn
silum, veuve Elie Nini, fille de Salyator 
Bensilum, petite-fille de Isaac, propriô
taire, française, domiciliée à Alexandrie, 
boulevard Sultan Hm.sein No. 17, débi
trice saisie. 

En vertw d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 9 Novembre 1937, huis
sier A. Mieli, dénoncé le 12 Novembre 
1937 par exploit de l'huissier C. Calotl1y, 
transcrit avec le elit exploit de dénon
ciation le 27 Novembre 1037 sub i\o. 
4113. 

Objet de la vente: lot unique. . 
Une parcelle de terrain de la superfi

cie de 462 p.c. ensemble avec la cons
truc tion y élevée, composée d'un rez-de
chaussée et de 5 étages supérieurs cle 2 
appartements chacun, avec 5 chambres 
sur la terrasse, sise à Sporting Club 
(Ramleh), banlieue d'Alexandrie, auLre· 
fois derrière le No. 166 de la route de la 
Corniche et actuellement à la sui le cle 
l'interposition des numéros municipaux 
derrière les Nos. 120 et 121 de la route 
de la Corniche, le dit immeuble imposé 
à la Municipalité d'Alexandrie sub No. 
1253 immeuble, journal 54, volui?e 7, ~u 
nom de Mme Egizia veuve Nim, anne_e 
1934, sans numéro de tanzim; le tout li· 



28/29 Décembre 1938. 

mité: 1\ord, sur 13 m . 80 par une rue 
non encore dénommée de 5 m. de lar
_geur parallèle à la route de la Corniche 
e t derrière le No. 166, dans laquelle sc 
trouve la porte d 'entrée de l'immeuble; 
S u d, sur une même longueur par la 
propriété elu Sieur lVIahmoud Bey Na-
2im en sa qualité elc tuteur de la Dame 
Fatma Hanem, de Hassan Pacha Galla!; 
Est, sur une longueur de 18 m. 80 par 
la propriété Moussa et Abdel Rahman 
Salem Mohamed; Ouest, sur une égale 
longueur par la propriété l\Iihran Bos
tanian. 

Mise à prix: L .E. 24.00 outre les frais. 
Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
1358-A-809 Sélim Antoine, avocat. 

Date: Mercredi 25 Janvier 1939. 
A la requête de la Cassa di Sconto e 

<di Risparmio, société anonyme égyptien
ne en liquidation, de s iège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu Mohameel 
Ibrahim Gaafar, fi ls ele feu Ibrahim Gaa
far, fils de Gaafar, savoir: 

1.) Mabroul<.a Abdalla El Karadao ui, 
sa veuve. 

2.) Hindaoui, 3.) Mohamed, 4.) Aly, 
5.) Abbas, 6.) Ibrahim, 7.) Amina, 
8.) Eicha, 9.) Chafika, ces huit demiers 

<enfants du défunt, tous proprié taires, 
.sujets égyptiens, domiciliés à San hour 
El Medina, Markaz Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date elu 18 Juillet 1932, 
de l'huissier A. Knips, transcril au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te d'Alexandrie, en date du 8 Août 1932, 
.sub No. 4559. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un terrain de 700 m2, ensemble avec 
l'immeuble y élevé, sis à Sanhour El Me
d ina, Markaz Dessouk (Gh.), au hod El 
Maktaa No. 25, partie parcelle No. 46. 

Limités: Nord, Ahmed El Mangabadi 
e t Mohamed El Cherkaoui; Ouest, une 
rue où se trouve la porte d'entrée; Sud, 
Dayer El Nahia; Est, une rue. 

Au milieu de cet immeuble il y a des 
.arbres qui font parlic de la propriété. 

2me lot. 
4 feddan s, 12 kirals ct 15 sahmes de 

terres cul t.ivables sises à Sanhour El Me
dina, dis trict de Dessouk (Gh.), divisés 
comme s uit: 

23 kira ts cl 8 sahmes au hod El Ramia 
El Bahari i\ o. 4.1!, parcelle No. 103. 

2 feddans, 11 kiraLs ct 1 sahme au hod 
El Ramia El Bahri No. lt4, parcelle 
No. 105. 

1 feddan, 2 kirats ct 6 sahmes au hod 
El Sekaya No. 59, parcelle No. 6. 

Pour les limites consulter le Cah icr 
des Charg-es . 

3me lot. 
Un terrain de ,!00 m2, ensemble avec 

la maison y élevée, construite en bri
ques cui tes, sise à Sanhour El Medina, 
district de Dessoule (Gh. ), au hod Dayer 
El Nahieh No. 4.8, faisant partie de la 
parcelle No. 2. 

Limités: Nord, rue publique sur 25 m. 
de long.; Ouest, rue publique sur 16 m. 
de long. où se trouve la porte d 'entrée; 
Sud, en partie Ali Abdel Ghani El Rayès 
et en partie Mohamed Ali Abou Yous
sef et Cts., sur 25 m. de long.; Est, en 
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partie El Sayed Abou Youssef et en par
tic route pnvée ·éparative de l'immeu
ble des Hoirs Ibrahim Abou Youssef s ur 
16 m. de long. 

4.mc lot. 
Un terrain de 300 m2 ensemble avec 

la maison y élevée, construite en briques 
cui tc·, sise ü San hour El Medina, dis
trict de Dessouk (Oh. ), au hod Dayer El 
Nahia No. !18, fa isan t partie de la par
celle No. 2. 

Limités: Nord, Hosna Karbat et au
tres sur 20 m. cle long.; Oues t, rue de la 
Mosquée Ibn Haram sur 15 m . de long.; 
Est, Hoirs Abdcl Rahman Ibrahim Gaa
far s ur 15 m . de long.; Sud, rue publique 
où se trouve la porte d 'entrée, sur 20 
m. de long. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. l100 pour le 1er lot. 
L . E. 360 pour le 2me lot. 
L .E. 200 pour le 3me lot. 
L.E. 120 pour le 4me lot. 
Outre les frai s. 
Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 

Pour la poursui van te, 
657-A-808 G. de Semo, avocat. 

Dale: Mercredi 23 J anvier 1939. 
A la requête de: 
1.) La Succession d'El Hag Idris Al

lal El Tazi, de son vivant propriétaire, 
protégé françai s, demeurant au Caire, 
représentée par son liquidateur le Sieur 
Hassan Aly El Chérif, demeurant au 
Caire, rue Darassa, et électivement do
micilié à Alexandrie, en l' é tude de Maî
tre Jeanne Franco, avocat ü la Cour, 
nommée d 'offic e par décision de la Com
mission d'Assistance Judiciaire près ce 
Tribunal le 6 Novembre 1037, R.G. No. 
521/62e, en sa qualité de s ubrogée aux 
droi ls et actions de la Land Bank or 
Egypt suivant ordonnance des Référés 
du Tribunal Mixte d'Alexandrie, en da
te du 12 Octobre 1038, R.G. No. 4.502/63c 
A.J. 

2. ) Monsieur le Greffier en Chef du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie, en sa qua
lité de préposé aux fonds judiciaires. 

Contre les Sieurs e t Dames: 
1.) l\Iohamed Nasr El Dine Zagloul, 

Juge au Tribun al National du Caire, fils 
e l héritier de feu Nasr El Dinc Zagloul, 
pris également comme cotuteur de ses 
neveux mineurs ci-après qualifiés Bahia, 
I\'asr El Dîne, Ehsane, Bassima et Esmat, 
enfants de Mahmoud Nasr El Dine Za
g loul. 

2.) Fatma Bent At>del Rahman Che-
11aoui, veuve et héritière ele feu Mah
moud, fils de Nasr El Dine Zagloul pré
cité, de son vivant héritier de son dit 
père, prise également en sa qualité cle 
cotutrice de ses enfants mineurs et co
héritiers, les dits Bahia, Nasr El Dine, 
Ehsane, Bassima et Esmat. 

3.) Bahia, 4. ) Nasr El Dine, 
5.) Ehsane, 6.) Bassima, 7.) Esmat. 
Ces cinq enfants et héritiers du dit 

Mahmoud Nasr El Dine Zagloul, pour 
le cas où ils seraient devenu s majeurs. 

Tous propriétaires, égyptiens, domici
liés le 1er au Caire, à Abcline, rue des 
Casernes d'Abdine No. 4, propriété Saleh 
Pacha Hakky, et les autres à Kafr El 
Arab, Markaz Dessoule (Gharbieh) . 

En vertu de trois procès-verbaux de 
saisies immobilières, la ire du 10 Août 
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Hl35, dénon cée le 21 Août 1935 et trans
crite le 27 Août 1935, No. 3391, la 2me du 
10 Octobre 1935, dénoncée le 12 Octo
hrc Hl35 et transcrite le 17 Octobre 1935 
No. 3888, la 3me du 6 Novembre 1935: 
dénoncée le 16 Novembre 1935 et trans
crite le 25 Iovembre 1935 sub No. 4330. 

Objet de la vente: 322 feddans, 9 kirats 
et 8 sahmes de terrains cultivables sis 
aux villages cle Chaba, district de Des
souk, et de Kouna, dis trict de Kafr El 
Zayat (Gharbieh), divisés comme suit: 

A. - Au village de Chaba. 
300 feddans, 17 kirat.s e t 4 sahmes, ré

partis comme suit: 
1.) Au hocl El Hicha No. 18:74 feddans, 

5 kirats ct 12 sahmes dont 9 feddans, 14 
ki rats et iG sahmes, parcelle No. 3, 10 
fedclans, 13 k irats et 12 sahmes, parcelle 
No. 4, e t 6'1 feddans, 1 kirat et 8 sahmes, 
parcelle No. 5. 

2.) Au hod Abou Gamra No. 5: 28 fed
clans, parcelle No. 7. 

3.) Au hod El Was t No. 17: 9!! fed
dans, 2 kirats e t 20 sahmes dont 80 fed
dans, parcelle No. 2 et 14 feddans, 2 ki
ra ls e L 20 sahmes parcelle No. 1. 

4..) Au hod Abou Dabbous No. 10: 32 
feddan s et 8 kirats, parcelle No. 1. 

5.) Au hocl El Sayal No. 1: 6'1 fcddans 
ct 20 sahmes, parcelle No. 1. 

6.) Au hod El Bagourah No. 2: 8 l'cd
dans, parcelles Nos. 13 et ill. 

B. - Au village de Kouna. 
21 feddan s, 16 kirats et 4 sahmes, ré

partis comme suit: 
1.) Au hod Charaouine No. 1: 7 fed

clans, 20 kirats et ft. sahmes, en trois par
celles, savoir : 

La ire, de 3 fedclans, 12 kirats cL 20 
sahmes, parcelle No. 17. 

La 2mc, de 2 feddan s et 23 kira Ls, par
celle No. 4.4. 

La 3me cle 1 feddan, 8 lürats ct 8 sah
mes, parcelle No. 4.8. 

2.) Au hod Mazarik No. 3: 8 feddans et 
15 kirats, en quatre parcelles, savoir: 

La ire de 1 feddan et 16 kirals, par
celle No. 1. 

La 2me, de 2 fecldans et 17 kirats, par
celle No. 27 . 

La 3me, de 3 feddans cL 17 kirats, par
celle No. 65. 

La 4me cle 13 kir a ts, parcelle No. 69. 
3.) Au hod Sourmada No. 2: '1 fcclclans 

et 12 sahmes, parcelle No. 18. 
4.) Au hod Om IIcilam No. 7: 7 kiraLs 

et 12 sahmes, pa.rcelle No. 10. 
5.) Au hod Dayer El Nahia No. G: 21 

kirats, parcelles Nos. 1 et 2. 
Tels que les dits biens sc poursuivent 

et comportent avec tou s les immeubles 
par nature ou par destinat ion qui en 
dépendent san s aucune exception ni ré
serve. 

1 ' .B. - Il y a li eu de distraire des 
biens ci-dessus désignés ct mis en ven
te, s is au village de Chaba, les contenan
ces sui van tes expropriées pour cause 
d'utilité publique, savoir: 

a) 14 ki rats et 22 sahmes divisés en: 
1.) 6 sahmes au hocl El I-Iicha No. 18, 

partie parcelle No. 1 et anciennement 
partie parcelle No. 3. 

2.) 8 kirats et 20 sahmes au hocl Abou 
Hamra No. 5, partie parcelle No. 1 e t an
ciennement partie parcelle No. 7. 
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3.) 3 l\:irats e t 20 sahmes au hod El 
vVassat No. 17, part.ie parcelle No. 1 e t 
anciennement partie parcelles Nos. 1 et~· 

b) 6 kirats et H sahmes au, J?.od ~l 
Hicha No. 18, anciennement partie par 
celle No. 3 et ac tuellem ent parcelles Nos. 
2 et 3. C . 

Pour les limites consulter le ahrer 
des Charges . . 

Mise à prix: L.E. 8310 outre ~es frais. 
Pour les poursmvants, 

723-A-911 Jeanne Franco, avoca te. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heUI·es du IDlltin. 

Date · Samedi 28 Janvier 1939. 
A la· requête elu Sieur Clément Par-

do. 
Au préjudice de: 
1. ) Sieur Mohamed Farag Mohame~. 
2.) Dame vVahiba Ahmecl E l Anam, 

prise en sa gualité de curatnce de ~on 
m ari l'interdit Fadel Mohamed Farag . . 

En vertu d'un procès-verbal de sarsw 
immobilière elu 12 Mai 1937, dénoncé le 
24 lVIai 1937 et transcrit au Bureau des 
Hypothèques elu Tribunal Mi~xte cl~1 Cai
r e, le 29 Mai 1937, No. 34.6o (Carre). 

Objet de la vente: lot u:1~qu e. 
Un terrain cle la superficie clc 136 m2 

84 cm., avec les constructions y élevées 
comprenant un magasin à usage ~e c~
fé ct actuellement atelier de memusene 
et un autre magasin à côté, le tout sis 
au Caire, kism Bab El Chaarieh, chia
khet Darb El Chorafa, moukallafa No. 
2/16 chareh Bir Hommos No. 12. 
T~l s que les dits biens se poursJ?.iven! 

et comportent sans aucune exception m 
réserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 175 ouLrc les frais. 
Pour le poursuivant, 

Ernest et Clém ent Harari, 
594-DC-3H. A.. vocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1039. 
A la requête de Habib Guirguis Abclel 

Say cd, propriétaire, local, dcmcuran t & 
Assiout. 

Contre les Hoirs Rachid J-'to u echicl, d it 
aussi H.achid P,ouech id Salman, savoir: 

1. ) Sa veuve Dame I-Iawa Bent Sélim 
El Tawil. 

2. ) Dame Amna H.achicl Rouecbid. 
3.) Dame Roukia Racbid Rouecbid. 
4. ) Dame Tammam Rachid Rouechid. 
3.) Mobamad Rachid Rouechid. 
6.) Hassan Rouechicl Soliman, èsq. de 

tuteur des fils et fill es mineurs du dé
funt savoir Abm ed, Mabmoud, Naessa, 
Aziza, Ghani, Yaman, Hanem et Hoda. 

Tous propr iétaires, locaux, demeurant 
au village de Arab P,ouechid, dépendant 
d.e Arab Moteir, Markaz Abnoub (As-
siout). . 

En verrtu1 d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 16 Janvier 1937, huissier 
P. Béchirian , tran scrit avec sa dénoncia
tion le 10 Février HJ37, No. 126 Assiout. 

Objet de la vente : lot unique. 
3 feddans, n kirats et 12 sahmes de 

terrains agricoles sis au village d 'El 
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Fayama, Markaz Abnoub (Assiout), sa
voir : 

8 kirats au hod El Abadieh El Charki 
No. 24, fai sant partie de la parcelle No. 
6 à l'indivis clans la dite parcelle. 

' 1 fecldan 7 kirats et 8 sahmes au boel 
Zaret El H~kem No. 9, fai sant partie de 
la parcelle No. 2. 

1 feddan, 22 kirats c t 2 sahmes au hod 
Hussein Souweif No. 22, faisant partie 
des parcelles Nos. 9, 10 etH, à l 'indivis 
dans les di tes parcelles. 

4 lcirats et 2 sahmes au hod Mohamad 
Ahmecl No. 26, faisant partie de la par
celle No. 34, à l'indivis dans la düe par
celle. 

Ainsi qu e le tout se poursuit et com
porte avec tou s les accessoires, an;té lio
rations, augmenLatwns qur en depen
dent sans aucune exception ni réserve. 

Po'ur les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 330 outre les fr ars. 
Le Caire, le 26 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Philippe Aziz, 

627-C-196 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la r equête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Achmaoui Sid 
Ahmed Zaracl, fils de feu Sid Abmed 
Zaracl El Saghir, de feu Sid Ahmecl, pro
priétaire, égyptien, domicilié à Ebnahs, 
Markaz Koucsna (Ménoulïeh), débiteur 
poursuivi. 

E't contre le Sieur El Cheikh Sid Ach
m aoui Sid Ahmed Zarad, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Ebnahs, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh), tiers détenteur ap
parent. 

'En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Juillet 1933, huissier 
Sobhi Kauzman, transcrit le 15 Août 
1933, No. 1467 Ménoufieh. 

Objet de la vente: 
D'après les titres de créance et actes 

de procédure de The Land Ban k of 
Egypte, créancière poursuivante, laquel
le n'entend pas assumer la responsabi
li té de la désignation insérée à la suite 
elu Cahier des Charges par le Survcy 
Department. 

34 fedclan s, 19 kirats et 18 sahmes de 
terrains cultivables situés au village de 
Ibnahs, di s trict de Kouesna (lVIénoufieh), 
divisés comme suit: 

1.) Au hod El Ariel No. 13. 
11 kirats et 22 sahmes forman t la par

celle No. 91. 
2.) Au h od El KeUaa No. 20. 
4 feddans, 20 kirats et 21 sahmes for

mant la parcelle No. 21. 
3.) Au boel Henein Ilizgallah No. 21, 

kism awal. 
11 kirats el 18 sahm es forman t la par

celle No. 23. 
4.) Au hod Hencin Rizgallah No. 21, 

kism tani. 
10 kirats et 8 sahm es formant la par

celle No. 12. 
5.) Au boel El Magnoun El Kibli No. 

38. 
13 fecldans, 2 kirats et 4 sahmes divi

sés en quatre superficies: 
La ire de 6 kirats et 5 sahmes, for

mant la parcelle No. 5. 
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La 2me de 10 feddans, 5 ki rats et 7 
sahmes, parcelle No. 75. 

L a 3me de 2 fcclclan s, 7 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 71. 

La 4me de 7 kirats et 8 sahmes, par
celles No. 114. 

6.) Au boel Ibrahim Khalil No. -10. 
4 feddan s, 22 kira ts ct 10 sahmcs for

m ant la parcelle No. 34. 
7.) Au hod Chehid No. 4. 
10 feddans, 12 kirats et 7 sahmes en 

deux superlïcies: 
La ire de 1 feddan, 22 kirals et 2 sah

mes, formant la parcelle No. 103. 
La 2me de 8 feddans, 14 kirats ct 5 

sahmcs, parcelle No. 97. 
Cette désignation a été trouvée exacte 

et conforme au registre des nouvell es 
opérations cadastrales sauf cc qui sui t: 

a) Hod El Magnoun El Kibli No. 36 
et non 38. 

b) I-Iod Ibrahim Khalil No. 37 cl n on 
40. 

c) La parcelle No. D7 est en réalité 109, 
110 e t 111, partou t où elle est mention
née dans le hod Chehid No. 4 de 10 
fecldan s, 12 kirats et 7 sahmes, forman t 
deux parcelles. 

D'après le Survey la parcelle i\'o. 109 
est de 1 kirat et 15 sahmes, la parcelle 
No. 110 est de 8 feddans, 12 ki rats et 4 
sahmes et la parcelle No. 111 est de 10 
sahmes, soit au total 8 fecldans, 14 ki
rats et i5 sahmes. 

Tels que les dits biens se poursuiYcnt 
et comportent avec tous immeubles par 
nature ou par destination qui en üép cn
dent, sans aucune exception ni réserYc. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prrix: L.E. 3400 outre les frais. 
Pour la requérante. 

5116-C-17 4 A. Acobas, a voc:a t. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egizi ano. 

société anonyme égyptienne, ayan L :::iè
ge à Alexandrie ct succursa~ e au Cailt;. 

Contre Habib Hanna Sourral, proprlL'
tairc, égyptien, dcmcurcm t en son l'i:

beh, ~l El Bahg·our, Markaz Magllaglw, 
Minieh. 

·En vertu d'un procès-verbal de ::ai:-ic 
immobilière elu 16 Mai HJ3G, hui s::;ic ~ 
Della Marra, dénoncé le 3 Juin 193U O'Ui
vant exploit de l'huissier V. i\'assar, t oL~:" 
deux transcrits au Bureau des Hypotllt'
ques du 'rribunal Mixte elu Caire, le l::î 
Juin 1936 sub No. 810 Mimeh. 

Obje t de la vente: 
Une parcelle de Lerrain de la :::upcr

ficie de 21182 m 2, sise au village cl c . !'da
ghagha, lVIarkaz Maghagha, l\Iou.dmc.h 
de Minicb, sur lesquels se tr:ouve ccllfw_e 
une maison composée de 2 etages, con ::: 
truite en briqu es rouges cuites et plCr
res, s ise à chareh El Che1kb l\foham?g 
No. 49, propriété portant le lot No. 1G-. 

Ainsi que le tout sc pourst~Jt ct ,c o :11~ 
porte avec tous les accessoires e t depcn 
elances gén éralement quelconques, n en 
ex cep lé ni exclu. . . 

Pour les limites consulter le CcLhJCr 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 735 outre. les Irais. 
Pour le poursurvant,. 

Malatesta et Schemcil, 
668_c_2111 Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Dame Hélène Co

lares. 
Au préjudice de la Dame N our Ha

med Hanem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 21 Novembre 1932 dé
n~nce les 26 et 27 Novembre 1932, t;ans
cnt au Bureau des Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Caire, le 29 Novem
bre 1932, sub No. 5713 Guizeh et No. 
11253 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un terrain de la superficie de 402 m2 

40 cm., sis Maniai El Rodah, district et 
province de Guizeh, au hod El Alfi No. 
1, chiakha tania, parcelle No. 1. 

Sur ce terrain se trouve élevée une 
maison d'habitation composée d 'un 
sous-sol, d'un rez-de-chaussée et d'un 
étage supérieur ainsi qu'un autre étage 
sur la terrasse, en partie construit. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Ernest et Clément Harari, 
593-DC-340 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
-!""- l'a requête de A. D. Jéronymidès, 

pns en sa qualité de syndic de la fail
lite de feu Mohamed Aly Hassan. 

Au préjudice de: 
1.) Dame Amina Mohamed Khalil, fil

le de feu Mohamed, de feu Khalil. 
2.) Abdel Hamid Aly Hassan, fils de 

feu Aly, de feu Hassan. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 12 Avril 1937, huissier 
Béchirian, dénoncée le 26 Avril 1937 
buissier Cassis, le tout transcrit au Bu~ 
reau des Hypotbèques du Tribunal Mix
te du Caire le 4 Mai 1937 sub No. H9 
Guirgueb. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

Un immeuble, terrain et construc
tions, sis à Sohag, Markaz Sohag (Gui r
gueb), d'une superficie de 31 m2 45 cm2 
le dit immeuble sis rue Kobri No. 38 et 
d'après l'impôt connu sous le nom' de 
cbareb Abou Chagara No. 4, ire section. 

Pour les limites consulter le Cabi.er 
des Charg-es. 

Mise à prix: L.E. 10 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Edwin Chalom, 
618-C-187 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de: 
A. - 1.) Taleb Aly Zidan, fils de Aly 

Zidan. 
2.) Hussein Micbref Zidan, fils de 

Mechref, de Zidan. 
3.) Mechref Zidan, fils de Zidan, de 

Hassan. 
4.) Aly Zidan, fil s de Zidan, de Has

san. 
B. - Hoirs de feu Hassan Zayan Zi

dan, savoir: 
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5.) Khaled Hassan Zayan, fils du dé
funt. 

6.) Ibrahim Hassan Zayan, fils du dé
funt. 

7.) Meiz, fille de Hassan Zayan, épou
se de Badr Mechref. 
. 8.) Khadigua, fille de Hassan Zayan, 
epouse de Mobamed Ibrabim Sélim. 

9.) Eloua, fill e de Aly Zidan Hassan 
v:elfve, d_u. ~~funt, prise tant en sa qua~ 
lite d hentlere que comme tutrice des 
enfants mineurs du dit défunt, savoir : 

a) Aboul Leil Hassan Zayan, 
b) Issa Hassan Zay an 
c) Rabigh Hassan Zayan, 
d) Mohamed Hassan Zayan 
e) Eghtemad, fille de Hassa~ Zayan et 

contre ces derniers personnellem~nt 
pour le cas où ils seraient devenus ma
Jeurs. 
.. T~us propriétaires, égyptiens, domici

lies a Ezbet El Chérif, dépendant de Ha
vv:ara, Markaz Béni-Mazar (Minieb) dé-
biteurs poursuivis. ' 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immob_ilière .du 17 Juin 1935, huissier 1 . 
Tarrazi, transcrit le 16 Juillet 1935 sub 
No. 1331 Minieb. 

Ob1et de la vente: 
102 feddans, 3 kirats et 2 sahmes mais 

en réalité 106 feddans, 16 kirats et 2 sah
mes de terrains cultivables situés aux 
villages de Bella El Moustaguedda et 
Maassaret Haggag, district de Béni-Ma
zar (Minieh), divisés en trois lots. 

1er lot. 
Biens situés au village de Bella El 

Moustaguedda. 
88 feddans, 5 kirats et 14 sahmes di

visés comme suit: 
A. - Biens appartenant à Taleb Aly 

Zidan, Hussein Mechref Zidan Mechref 
Zidan Hassan et Aly Zidan Hdssan. 

59 feddans et 11 lcirats indivis dans 
65 feddans et 2 kirats dont 29 feddans à 
chacun des 2 premiers, 12 kirats au 3me 
et 23 kirats au 4me, le tout divis6 com
me suit: 

1.) Au bod El Omda No. 9. 
40 feddans, 12 kirats et 12 sahmes fai-

sant partie de la parcelle No. 1. ' 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 10. 

. 7 feddans, 6 kirats et 20 sahmes, par
tie parcelle No. 71. 

3.) Au boel El Hawara No. 12. 
15 feddans, 14 kirats et 16 sahmes, 

parcelles Nos. 1, 2 et 3. 
4.) Au boel Bahr El Nagee No. 11. 
1 feddan et 16 kirats, en deux parcel

les: 
La ire de 9 kirats, partie parcelle No. 

46. 
La 2me de 1 feddan et 7 kirats par-

tie parcelle No. 46. ' 
B. - Biens appartenant à Mechref Zi

dan. 
11 feddans, 11 kirats et 2 sahmes, di

visés comme suit: 
1.) Au hod Gharb El Balad No. !1. 
3 feddans, 12 kirats et 8 sahmes, en 

trois superficies : 
La ire de 2 feddans et 20 sahmes 

faisant partie de la parcelle No. 66. ' 
La 2me de 16 kirats et 12 sahmes, par

tie parcelles Nos. 64 et 65. 
La 3me de 19 kirats, partie parcelle 

No. 68. ' 
2.) Au hod Bahri El Nague No. 11. 

ll 

. 4 feddans, 15 kirats et 2 sahmes par
tie parcelles Nos. 20, 21, 22 et 27. ' 

3.) Au hod El Bahari El Gharbi No 1 
21 ki~ats et 12 sahmes, parcelle No.· 31 

et partie parcelle No. 30. 
4.) Au hod El Khawagat No. 7. 
1 feddan, 23 kirats et 12 sahmes fai-

sant partie de la parcelle No. 9. ' 
5.) ~u hod El Omda No. 9. 
10 klrats et 16 sabmes, partie parcelle 

No. 6. 
C. - Biens appartenant à Mechref Zi

dan et Aly Z.idan. 
. 9. feddans, 20 kirats et 12 sahmes, di

VIses comme suit : 
1.) Au boel Rouman No. 5. 
2 feddans et 12 sabmes, en réalité 2 

feddans et 12 kirats, parcelle No. 27. 
2.) Au hod Dayer El Nahia No. 10. 
7 feddans, 8 kirats et 12 sahmes par-

celles Nos. 69 et 70. ' 
B. - Biens appar~enant à Aly Zidan. 
2 feddans et 22 lurats, savoir: 
1.) Au hod El Bey No. 6. 
1 feddan, parcelle No. 1. 
2.) Au hod Gharb El Balad No. 4. 
12_ kirats et 16 sahmes, indivis dans 

20 Jurats, partie parcelle No. 64. 
3.) Au boel Rouman No. 5. 
1 feddan, 9 kirats et 8 sahmes, par

celle No. 4. 
2me lot. 

Biens situés au village de Maassaret 
I-I ag gag. 
_1~ feddans, 21 kirats et 12 sahmes, di

VIses comme suit: 
L - Biens appartenant à Mechref Zi-

dan. 
1.) Au boel El Marg No. 20. 
3 feddan s en deux superficies: 
La ire de 2 feddans, partie parcelle 

No. 2. 
La 2me de 1 feddan, faisant partie de 

la parcelle No. 2. 
2.) Au boel Saliba No. 17. 
1 feddan et 8 sahmes, faisant partie 

de la parcelle No. 1. 
Biens appartenant à Hussein Mechref. 
Au hod Saliba No. 17. 
8 kirats, faisant partie de la parcelle 

No. 1. 
Biens appartenant à Aly Zidan. 
1.) Au hod El Marg No. 20 . 
2 feddans, partie parcelle No. 2. 
2.) Au hod El Fellah a No. 15 .. 
9 kirats et 16 sahmes, partie parcelle 

No. 1. 
3.)-Au hod Saliba No. 17. 
1 feddan, partie parcelle No. 1. 
Biens appartenant à Al y et Mechref 

Zidan. 
Au hod El Marg No. 20. 
3 feddans, 3 kirats et 12 sahmes, par

tie parcelle No. 2. 
Biens appartenant à Hassan Zayan. 
3 feddans au hod Saliba No. 17, par-

tie parcelle No. 1, en deux superficies: 
La ire de 1 feddan. 
La 2me de 2 feddans. 
Il y a lieu de distraire de cette der

nière superficie 5 kirats et 20 sahmes 
expropriés par le Gouvernement pour 
cause d'utilité publique. 

3me lot. 
4 Jeddans et 13 kirats sis au village 

de l3ella El Moustaguedda, Markaz Bé
ni~Mazar ·(Minieh), divisés comme suit: 

Biens appartenant à Aly Zidan. 
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1.) 3 feddan s et 2i lcirats au hod El 
Rouman No. 5, partie parcelle No. 23. 

La description qui précède corr espond 
à la possession actu elle du débiteur. 

Biens appar tenant à Hu ssem Mcch
ref. 

2.) :L6 kirats au même hod, parcelle 
No. 23. 

La description qui précède correspond 
à la possession actu ell e du débiteur. 

Tels que les dits biens se pours uivent 
e t comportent avec tou s immeubl es par 
n ature ou par destination qui en dépen
dent, san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites con su lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 7200 pour le 1er lot. 
L .E. 1160 pour le 2me lot. 
L.E. 400 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

Pour la poursuivante, 
547-C-!75 A. Acobas, avoca t à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier HJ31J. 
A la req11êle cie The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant. s iège à 
Alexandrie. 

Au préjudice de Chaaban Soliman 
Cheha ta, fils de feL: So liman Cheha ta, 
de feu Cheha ta, propriétaire, égyptien, 
domicilié à Baha, d is lrie l e L .'\louclirich 
de Béni-Souef, débiteur pour ::; uivi. 

El contre: 
A. - Les Hoirs de fe u la Dame Amou

na, fille de :\faatouk Ewciss, savoir: 
Ses en fan t.s: 
1. ) Dame ..\agma, fill e de Roubi , épou

se de l\lahmouJ ;\1ohamed El Bacha. 
2. ) Dame ~·~agi a, .lille de Roubi, épou

se de Abdel Hamicl Hassan. 
3.) Farag I-Iassancin El Gahaoui i\faa

touk Eweiss. 
B. - Hoirs de feu Abdel Tawab Fa

rag Ha::;sanein El Gahaoui, de son vivant 
héritier de feu sa mère la Dame Amou
na Maalouk !~we i ss, savoir: 

4.) Sa veu ve la Dame Aofi a Bent Mea
wad Heibah, prise tant personn ellement 
qu'en sa qualité de tutrice de son fils 
Gaber Abdel TawaiJ Farag, enfant mi
neur du dit défunt, e L con tre le dit mi
n eur personnellement au cas où il se
rait devenu majeur. 

Tous proprié taire::, égyptiens, domici
liés à Baha, ~viarkaz ct :vloudirich de Bé
ni-Sou e~ . 

C. - 5.) Sett Om El E lou Bcnt Amin 
Chehala. 

6.) Chehata Osman Chcha ta, pris en 
sa qualité de tuteur des mineurs: a) Ab
del Halim, b ) Abdc l Aziz, enfants clc 
Amin Cheha ta, eL con trc ces derniers 
personnell ement au cas où ils seraient 
devenus majeurs. 

7. ) Imam Amin Chcha la . 
8. ) Om El Saad, fill e de A llia Abdcl 

Nabi, de AL Li a Abele! Nabi. 
9.) Mangoud Abdel Wahab Amer. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant les 5me et 6me ii Baha, le ?mc à 
Béni-Bekhati et la Sme à El Harga, dis
trict et Mouclirieh de Béni-SoueL 

Tiers détenteurs apparents. 
En VC.I'lu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Août i935, huiss ier 
Nassar, tran scrit le 2i Septembre 1935 
No. 711 Béni-Souef. ' 
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Obje l dü la , ·cnle: 
D'aprè::; Je::; l itre::; J e (Téance cl acles 

de procédure lie The Lclllcl BCt n k. of 
EgypL, créa 11 c ièrc poursu ivCtnlc, laque l
le n 'en tend pa s a ::;::; umcr la rc:;pon sa iJi
lité de la dé::;ignaLion in sérée uu Caliicr 
des Charges ]nu· le ~)u r vcy Deparlmcnl. 

i 5 fccldan ::; , u ]( iru ls c L 8 sahmes cle 
terrain::; c ulli vab lcs s itu és ctu village clc 
Baha, cl .is lri cl cl i\lou<lirich clc Béni
::louef, divi ;;;é::; comme s u il: 

1. ) Au h ocl Orn BI Ze in El Ba.hari No . 
i 9 

5 fcdclan s, :L2 kirals ct 8 sahmcs en 
quatre parcelles: 

La ire de :23 Ura ls ct '1 suhmcs, par
celle No. o. 

La 2mc clc 2 fcddan s, 2 kirals et 20 
sahmcs, parcell c No. iü. 

La 3mc de 1 fedclan, 22 kirats ct 20 
sahmes, parcelle No. 46. 

La 4mc de 11 kirals e L 12 sahmes, par
tie cle la parcel'e No. 33. 

2.) Au hod E.l Ebia r No. iG. 
i feddan, 7 kirals ct 12 sahmes, par 

tic de la parcelle No. 118. 
3.) Au ho c! Madjar 1 ~ 1 Bcid ?\o . i8. 
2 feddans ct i5 kirals en s ix pa.rccl

les : 
La ire cle 1 feddan, 3 k ira ls ct 12 sah

mes, fa i ::;an l par ti c de la parce Il c ~o . 9. 
La 2me de 7 ki ra ts ct 8 sahmes, Jai

sanl lJ<Hlic de la parcelle i'\o. 8. 
La ômc etc 10 kirats ct 8 sahmcs, fai

san t partie des parcelles î\o s. 3L! e t 35. 
La 4me cle 13 kirals et 1U sahmcs, fa i

sant partie cle la parcelle ;~o. :33 . 
La 5me cle 8 k irals ct 8 sa hmcs, fa i

sant partie de la parcell e No. 57. 
La 6me clc 2 kira ls c l 20 sahmes, fa i

sant partie cle la parcelle No. 58. 
!1. ) Au hod El Akoula So. 21. 
i feclclan, ii kiraLs c t G sahmes en 

deux parcelles: 
La ire cle .?i kirals ct 16 sahmes, par

ti e de la parcelle No. IJ. 
La 2mc de 13 kirats et H sahmes, par

tie d e la parcelle No. i6. 
5.) Au h oc! El Rotba No. 27. 
2 feddans, 5 kirats et i2 sahmes en 

trois parcell es: 
La ire de 22 kira ts e t i2 sahmes, par-

cell e No. 33. 
La 2me cle i6 kirats, parcelle Ko. Go. 
La 3me de 15 k i rats, parcelle :\T o. 75. 
6.) Au hoc! Saalouk No. 28. 
:L fecldan, 2 kirats et. 18 sahmcs, fa i

sant partie de la parce lle No. V1. 
7.) Au hoc! E l Sahel :'-.!o. 30. 
1 feddan, i'aisant partie de la parcelle 

No. 20. 
Tels que les dits bi en s se poursuivent 

ct compor tent avec lous immeubles par 
na ture o u par cles LinaLi on qui en dépen
dent, sans aucune exception ni réserve. 

Désignation des b1c ns donn ée par le 
Survcy. 

15 fecldan s, 7 kirals et i8 sahmcs de 
terrains sis au vil lage cle Balla, di s trict 
ct Mouclirieh clc Béni-Sou ef, répartis 
comme suit: 

23 kirats ct 4 sahrncs au hod Om El 
/'.c in El Bahari No. 12, parcelle No. 57. 

2 fcdclan s, 2 kirats et 20 sahmes au 
hod Om El Zcin El Bahari No. 12, par
celle No. 58. 

i feddan, 22 kirats ct 20 sahmes a u 
hod Om El Zein El Bahari No. i 2, par
celle No. 59. 
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ii kira Ls c L :L2 sallmcs par indi vi s dan"
.2 fed~cu~s,.ll }\.ira.ls ct 1 sahme au hod 
Om J<,l Zem El Bahcll'l No. i2, parcelle 
s o. uo. 

:L fecld<:ul ! 7 k ir ats cl 12 sah mcs au hod 
L<: t Eb1ctr ~o. 1o, parcelle No. i 2\J . 

3 lcirats cl 22 sahmcs a u h od 1\Iadwar 
El Beicl No. 1S, parcelle No. iü. 

ft kirals c t 2 suhmcs au hod 1\Iadwar 
El Bcicl No. 18, parce ll e :\fo. ii. 

3 kirats cL 8 suhn1Cs uu hocl ::\Iudwar 
El Bciù ..\o. !R, lJa.rcclle .\io. 37. 

ô kiral::; e l JO sahmc:s a u hocl :\Iadwar 
El Bei cl No. i8, parce lle No. 38. 

i Jccldan, 3 kira.ts . ct :tO sahmcs au 
hoc! Madwar El Bcicl No. 18, parcelle 
No. 73. 

\J ki ra ts au hod 1\iadwar El Beid No. 
18, parcelle No. 7 'L 

4 kirats et 4 sahmes au hoc! 1\Iadwar 
El Be id No. 18, pa.rcelle No. 75. 

8 kirats et 8 sahmcs au hoc! i\Iadwar 
E l Beicl No. 18, parcelle No. 77. 

2 kirals ct 20 sahmcs au hod i\Iadwar 
El Beid No. 18, parcelle No. 78. 

15 kirats cL 1:2 sahmes au hoc! El ~\kou
la :\io. 2i, parcelle So. 72. 

21 kirals ct 12 sahmes au hoc! El ~\kou
la No . 21, parcelle :'\o. 'ïü. 

i;J kiraL:: a u hocl El Ra lba ;\J'o. 27, kism 
aw<-t l, parce lle No. \!3. 

13 kirats cL '1 sa hm cs <t u h ocl El Ratba 
:\o. 27, ki sm cl\va l, parcelle :\o. D8. 

:20 kirah c l Hi :;ahmcs au hoc! Ralba 
:\o. 27, ki sm a\Yal, parcelle ;\J'o. 106. 

:t Jccldan, 2 kirals ct 18 sahmes au 
lJüd Sa a l uk ..\o. 28, parcelle No. 70. 

:2:2 k irals ct. 20 SéÜlmcs au hoc! El Sa
hel 1~o. 30, parcelle :'\o. 'ï'L 

So it au tota l 13 Icdcla n s, 7 kirat s et 18 
sahmcs. 

Le gage ou l1ypolhèquc comprend en 
outre une mcti son clc la superficie de 
1028 m2, s i Luéc a u hoc! Daycr El Na
hia No. 25, parcel le ?\o. 4 S. 

Pour les limitrs consulter le Cahier 
des Charges. 

,\lise à prix sur baisse: L.E. 1000 ou
tre les frai s. 

5-'t5-C-i73 
Pour la poursuivante, 

A. Acobas, avocat 

nate: Samedi 28 Jam·ier 1930. 
A la requête elu Sieur Isaac Ancona, 

bq. clc sy ndi c clc ld fa.illil e Abdel Rail
m a n Ahmccl ::\Iou ::;lal'a El Agrami. 

i\u préjudice elu S ieur Abdcl H.ah m rn: 
Ahmccl l\Ioustd fcl El Ag-rami, de l\ltl'1 Lt
louL (Assiou t). 

En ve1<1u d'une ordon11anc:c rendue ]1i.ll' 
::\I. le Juge-Commi s::;a irc le 13 AoùL Hl3ï, 
So. lt3D / G2e A.J. 

Obje t de la vente: 
Une quolc-part de 2/3 soit une super

fi cie clc 1.22 rn2 98 dm:2 ou 3135 p.c. 38, à 
prendre par indivi s dans 18A m2 47 clm2, 
ens cm ble avec les cons tru c Lions y éle
vées, composées clc qua lre étages, cons
truites en br iques rouges, s ises à Ban
clar Manfa lou t, Markaz Manfalout, l\ 'Iou~ 
di rich d 'Assiou L il charch El I-Io ssan11 
No. 17, fa isa nt par ti e de la parcelle I\o . 
10:2. 

Pour les limites consulter le Cal1icr 
des Charges. . 

i\>lise à prix: L. E. 1000 outre les frms. 
Pour le poursuivant èsq., 

707-C-245 Georges J . Haggar, avocat. 
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Hale: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la r equê te du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyplicnne, ayant s iè
ge à Alexanàrie et succursale au Caire. 

Contre Fayek Mikhai l Bibaoui, fi ls de 
Mikh ail Bibaoui, de feu Bibaoui, négo
ciant, égyptien, demeurant à Matai, Mar
lŒz Béni-Mazar, Minieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 31 1\fai 1934, huissier J. 
Talg, dénoncée le 16 Juin 1934 suivant 
exploit de l'huissier Sergi, tou s deu x 
transcrits au Bureau des Hypothèques 
elu Tr ibunal 1\lixLe du Caire le 23 Juin 
193'1 sub No. 940 1inieh. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 2 kirats 

ct 12 sahmes avec .les constructions y 
élevées consistant en un moulin à far i
ne avec moteur et diverses dépendances, 
le tout. silué à Nazlet Abou Chehata, clé
pendant de Matai, \1arkaz Béni-Mazar 
(iVIinich), au hod El Milk No. 5, faisant 
partie de la parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à }l'rix: L .E. 155 outre les frais, 
Pour le pours uivant, 

Malatesta et Schemeil, 
665-C-211 Avocats. 

Date:: Samedi 28 Janvier 193ü. 
A la requête de la Dame Marie Villo

vich, épouse elu Dr. Luigi Dori, citoyen
ne italienne, demeurant à Port-Saïd, su
brogée aux poursuites de Ezra Rodri
gue, fils de Jeu Nessim, de feu Moïse, 
rentier, s uj e t espagnol, demeurant au 
Caire, rue Chérifein, No. ii. 

Au préjudice de: 
1.) Bakr Mohamed Cheeb, fils de feu 

Moham ccl, propriétaire, su jet local, de
meurant au Caire, rue Abbassieh, No. 
33, pris tant personncllemen t qu 'en sa 
qualité d 'héritier de son épouse, la Da
m c F atma :\Iohamed El Babli. 

2.) Les Hoirs de îeu la Dame Falma 
Mohamccl El Babli, savoir : 

1.) Abdo Mohamecl El Babli. 
2.) Nabila ou Nabiha Mohamed El Ba

b li. 
3.) Moufida Mohamed El Babli. 
Tou s les trois enfants de feu Moha

med El Babli, fils de fe u Ahm ed El Ba
b li, propriétaires, sujets locaux, demeu
r ant à Héliopolis, rue Boutr os Pacha 
Ghali , No. 3. 

En vertUJ d 'un p rocès-verbal de saisie 
immobilière d u 18 Sep tem bre 1933, huis
sier J ean Soulcri, dénon cée aux pou r
suivis en date des 5, 7 et 18 Octobr e 1933 
et tran scr its au Bureau des Hypothè
qu es de ce Tribunal le 25 Octobre 1933, 
Nos . 7271 Galioubieh et 8461 Caire. 

Objet de la vente: 
Une par celle de terrain de la super

ficie de 3053 m 2, en semble avec les deux 
villas y édifiées, sur une superficie to
tale de 800 m2. 

La i re villa , portant le No. 14, actu elle
m ent No. 80, es t composée d 'un sou s
sol et d 'un r ez-de-chau ssée d 'un seul ap
partement de 8 pièces, 1 vestibule et 1 
h all. 

Journal des Tribunaux Mtxtes . 

La 2me villa, portant le No. 16, ac
tuellement No. 82, est composée d' un 
rez-de-chaussée d'un seul appartem ent 
de 8 pièces et service et d 'un 1er é tage 
d'un seul appartement de 8 pièces et 
quelques chambres sur la terrasse, le 
tou t sis à Koubbeh-les-Bains, banlieue 
du Caire, portant les Nos. 80 et 82 de 
la rue Ibn Sandar, moukallafa os. 5/73 
et 5/74, chiakhct Ezbet El Gabal, kism 
El Waily, Gouvernorat du Caire. 

Mais d 'après le nouveau cadastre les 
deux parcelles portent un seul No. 16 
sur la rue Ibn Sanclar, a u hod El Ham
m ama t No. 6 du Zimam El Koubbeh, 
b anlieue du Caire, de la superficie de 
31H m2 10 cm. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune ex cep ti on ni r éserve. 

Pour les limites con sulter le . c ah ier 
des Charg·es. 

Mise à p•rix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour la poursuivante, 

Malatesta et Schemeil, 
664-C-210 Avocats à la Cour. 

Date : Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête elu Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Mohamecl Ahmecl Abele! I-Iak, fils 

de Ahmed, petit-fils de Abele! Hak. 
2.) Cholkami Abele! Hak, fil s de Abdel 

Hak, petit-fils d'El Chimi. 
Tous deux propriétaires, locaux, de

meurant à Barclonat El Achrafe, Markaz 
Béni-Mazar, Minieh . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière daté elu 9 Février 1931, dres
sé par l'huissier Della lVIarra, dénoncée 
en date du 25 Février 1931 par le même 
huissier, tous deux transcrits au Greffe 
des Hypothèques de ce Tribunal en date 
du 9 l\Ia r s i93:l, No. 509, Minieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

6 Iedclan s, 3 kirats et 22 sahmes sis au 
village de Barclounah El Achraf, Markaz 
Béni-Mazar, Minieh, d ivisés comme suit : 

a) 11 kirats c~ 20 sahmes au boel Sé
lim P acha No. 1, faisant partie des par
celles i\os. 64 e t 67, à l' indivi s dans les 
elites parcelles Nos. 64 et 67, au boel To. 
1, dont la superficie est de 13 kirats et 
4 sahmes. · 

b) 15 k irat.s au boel El Sant o. 2, fai
sant par~ie des parcelles No s. 21 et 24 à 
l'indivis clans les elites parcelles dont la 
superficie est de 18 kirats et 12 sahmes. 

c) t1 feclclans, 18 kirats et 20 sahmes 
au hod Gh eit El Hagar No. 7, kism tani, 
fa isant partie de la parcelle No. 107, dont 
la superficie est de 6 feddan s, 22 kirats 
et 4 sahmes. 

d) 6 kirats et 6 sah mes au hod El 
Eraki No. 8, faisant partie de la parcelle 
No. 82, dont la superficie es t de 8 k irats 
et 20 sahmes. 

2m e lot. 
1 fecldan , il! k irats et 12 sahmes sis au 

village de Cholkam, Markaz Béni-Mazar, 
Minieh , au h od E l Khoyoul No. 21, pa r
celle No. 5. 

Bien s apparten ant à Cholkami Abele! 
Hale 

3me lot. 
1 feddan sis au village de Cholkam, 

Markaz Béni-Mazar, Minieh, au boel El 
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Miska No. 22, faisant partie de la parcel
le No. 5. 

Ainsi que le tout se poursui t et com
porte av~c _tous accessoires et dépen
dances generalement quelcon qu es rien 
excep~é n i exclu. ' 

Pou r les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à p'rix: 
L.E. 115 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 20 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Le Caire, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Malates ta et Schemeil, 

667-C-213 Avocats. 

Dale: Samedi 28 J an vier 1939. 
A la requê te de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Con1trc l\Iohamed Hussein Hussein 

commerçant, local, demeurant à Man: 
clara Kibli, l\Iarkaz l\fanfalout, Assiout. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé le 28 Avr il 1ü34 par 
l'huissier Zchciri, dénoncé le il! l\Ia i 1934 
suivant exploit de l'huissier Tarrazi, 
tous _deux Lranscrits au BLlreau des Hy
potheques elu Tnbunal l\ llxte elu Caire 
le 18 Mai 193'1 sub :\'o. 853 Assiout. 

Obje t de la vente: 
6 fcdclans, 18 kirals e~ 4 sahmes sis 

au village de Beni-Adi El Kiblia, Mar
kaz :vranfalout (Assiout), au boel El Ga
bal :\'o. il!, faisant partie de la parcelle 
No. 9, à l'indivis clans 7 feclclans, 10 ki
r a ts e t t1 sahmcs. 

Ainsi que le tout _e pour suit et corn
parle avec tous accessoires et dépen
dances généralemen l quelconques, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
des Charges . 

.Uise à prix: L.E. 12 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

Malatesta ct Schem eil, 
669-C-215 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requê te du Sieur H.aymoncl Khou

ri. 
Au préjudice elu Sieur Abdel Aziz 

Mahmoucl Mohamecl Chaaban. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 19 Août 1937, dénoncée le 1er Sep
tembre 1937, dlunent transcrit avec sa 
dénonciation au Bureau des Hypothè
ques du Tribunal Mix te elu Caire le 10 
Septembre 1937 sub No. 5638. 

Ob jet de la vente: 
1.) Un immeuble, terrain et construc

tion, sis a u Caire, à la rue Abou! IUloda 
No. 18 et actu ellement No. 7, kism El 
vVaili, chiakhet El Abbassia El Charkia, 
de la su perficie de 380 m2. 

2.) Un terrain vague sis au Caire, à 
har et Ab oul Séoud (Abbassieh), k ism El 
W aily, chiakhet El Abbassieh El Char
kieh, de la superficie de 350 m2 75 cm. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pr ix: 
L.E. 665 pour le 1er lot. 
L.E. 135 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
717-C-255 Marcel Sion, avocat. 
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Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requète de The Delta Trading 

Company. 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Abou! Kassem Abdel Rahman Ah

med Azzam. 
2.) Mohamed Abdel H.ahman Ahmad 

Azzam El Saghir. 
3.) Hassan Aly Hassan Azzam. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 26 Janvier 1938, dénon
cé les 9/21 Février 1938 cL transcr i ts le 
24 Février 1938 sub l\ o. 103 Kéneh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
ier lot. 

6 feddans, 4 kira ts et 4 sahmes, divi
sés comme suit: 

A.- Biens appartenant à Aboul Ka s
sem Abdel Rahman Azzam. 

5 feddans, 15 kirats et 8 sahmes de 
terrain sis à Nahiel. El \Vakf ·wal Ka
lamina, Markaz Dechna (Kéneh), divisés 
comme suit: 

1.) 5 kirats et 22 sahm es au hod El 
Garf El Gharbi i\ o. 7, faisant partie de 
la parcelle No. 22. 

2.) 8 kirats et 2 sahmes au hod El 
Garf El Kibli No. 5, faisant- parlic de la 
parcelle No. 7 4. 

3.) 1 kirat et !1 sahmes au hod El Kat
bia :\To. 7, faisant partie de la parcelle 
No. 27. 

4.) 2 lciraLs et 8 sahm es au hod El 
K aal ia No. 8, Jaisant partie de la par
celle No. 13. 

5.) 1 kirat et 22 sahmes au hod El 
Makl<aoui El Wastani i\o. 12, fa isant 
partie de la parcelle No. 14. 

6.) ii kirats et 12 sahmes au hod Abou 
Mcssalem i\ o. 13, faisant partie de la 
parcelle i\ o. 20. 

7.) 2 kirats et 8 sahmes a u hod Abou! 
i\aou No. 15, Jaisant partie de la parcelle 
No. 26. 

8.) 1 kirat e t 18 sahmes au hod El Kas
saba No. 23, faisant partie de la parcelle 
No. 11. 

9. ) 14 sahmcs au hod EL Amir No. 34, 
fai sant partie de la parcelle !\o. 7. 

10.) 1 kirat et 6 sahmes au hod El 
l\Ieewaha El Kcbli ~o. 39, faisant partie 
de la parcelle No. 22. 

11.) 5 ki rat· ct 16 sahmes au hod El 
?\Iecwaga El Bah aria :\o. Id, fai sant par
tiC de la parcelle i'\ o. 34. 

12.) 9 kirats e t 6 sahmcs au hod El 
Schla No. 112, Jai sanL parlic de la par
celle No. 23. 

13. ) 5 kirats cL 20 sahmes a u hod Abou 
Amer .."Jo. 1!3, Jaisant partie de la par
celle No. 2. 

H.) J.7 kirats cL 10 sahmes au hod 
Abou Younès No. 44, faisant partie de la 
parcelle No. 4. 

15.) 1 kirat et 10 sahmcs au hocl El 
Khamsin e N'o. 46, faisant partie de la 
parcelle No. 33. 

16. ) 2 kiraLs au hod El Rouka No . 15, 
fai sant parlie de la parcelle No. 10. 

17.) 2 k irats au hod Behi g No. 38, fai 
sant partie de la parcell e No. 2. 

18. ) 2 k irals et 10 sahm es au hod E l 
Kanater 1o. 47, fa isant partie de la par
celle No. 16. 

19.) 11 kirats et 2 sahmes au hod El 
Ilawa No. 40, faisant partie de la par
celle No. 4 6. 

20.) 4 kira ts et 20 sahmes au hod E l 
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Gin di No. 50, faisant parhe de la par
celle No. 13. 

21.) 8 kirats et 4 sah mes au boel E l 
Tablaoui El Bahari No. 51, faisant par
tie de la parcelle No. 4. 

22.) 18 lcirats e t 18 sah mes au hod 
1vlahmoud Effendi o. 53, faisant partie 
de la parcelle No. 15. 

:23.) ti k irats et 4 sahmes au hod We
chas No. 54, faisant partie de la parcelle 

o. 10. 
211.) 10 kirats et J 2 sahmes au boel 

lVIohamad Omar Bey No. 55, fai sant par
tic de la parcelle No. 5. 

B. - Biens appartenant à Aboul Kas
sem Abdel Rahman Hamad Azzam. 

1:2 kirats et 20 sahmes de terrains sis 
à Nahict El Marachda, Markaz Dechna 
(Kénch ), au hod El Hoknek No. 16, par
cel le ?\o. 4~. 

2mc lot. 
2 Jcdclan s, 10 kirals et 20 sahmes di

visés comme suit: 
Biens appartcnan i à Mohamad Ab del 

H.ahman Azzam El Saghir. 
A. - 1 feddan, 17 kirats et 6 sahmes 

de terra ins sis à Nahiet El W ald wal 
Kalamina, Marlwz Dechna (Kénch), di
Yi sés comme suit: 

1. ) 3 lçirats el 2 ~-ahmes au hod Mo
h amed Daghcr No. 53, fai sant partie de 
la parcelle No. 37. 

:2. ) 3 kirats et 12 sahmes au hod We
chahy No. 54, faisant partie de la par
celle No. 10. 

3.) 3 lcirats et 8 sahmes au boel El 
Garf El Gharby No. 2, fa isant partie de 
la parcelle No. 22. 

IL ) 3 l\.irats et 16 sahmes au hod El 
Garr El I\:ibli No. 5, faisant partie de la 

' parcelle i\ o. /!1. 

5.) 12 sahmcs au hod El Kat.bia No. 7, 
i'aisant partie de la parcelle No. 27. 

6.) i kirat eL 8 sahmes au hod El Kaa
lia :'-Jo. 8, faisant partie de la parcelle 
?\o. 13. 

7.) 1 kirat et 4 sahm es au hod El Ma
kaoui El Wastani No. 12, faisant partie 
de lu parcelle No. H. · 

8. ) 3 kirals e t 12 sahmes au hod Abou 
1\Io ussallem :t\ o. 13, faisant partie de la 
parcelle No. 20. 

0. ) 2 kirats et 8 sahmes au hod Abou! 
:\our . o. 15, faisant partie de la parcelle 
J\0. 26. 

1 0. ) 20 sa hm cs au hod El Amir No. 34, 
fai::;an t par tie ct par indivis dans la par
(' elle ~o. 7. 

:li. ) 1 kirat au hod El Kassabo No. 23, 
faisant partie de la parcelle No. ii. 

12.) i kiraL a u hod El Rouka o. 45, 
faisant partie de la parcelle No. J.O. 

13.) 1 kiraL e l '1 sahmcs au hod El 
1\:ha m s inc No. 4.6, fai sanL partie de la 
parcell e No. 33. 

H.) 2 kirats e L 12 sahm es au hod El 
E.a naler :r\o. 111, fai sant partie de la par
cel le :t\o. 16. 

15.) 2 kirats et 20 sahmes au hod El 
Khawa ?\o. 49, faisant partie de la par
cell e No. 4.6. 

i6.) 1 k iraL et !1 sahmes au hod E l 
Gu indi No. 50, faisant partie de la par
cell e No. 13. 

17. ) 5 kirals et 16 sahmes au hod E l 
Tabaou i El Bahari No. 51, faisant partie 
de la parcell e No. 4. 

18. ) 1 kira t et 2 sahmes au h od Mah-
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moud Eff. No. 53, faisant partie de la 
parcelle 1 o. 15. 

19.) 1 kirat et 4 sahmes au hod We
chahy No. 54, faisant partie de la par
celle No. 10. 

B. - 17 kirats et 16 sahmes de ter
rains sis à Nahiet El Marachda, Markaz 
Dechna (Kéneh), divisés comme suit: 

L) 12 sahJ!les au boel El Maraai No. 4, 
faisant partie de la parcelle No. 34. 

2.) 22 sahmes au hod El Nagagra No 
8, faisant partie de la parcelle No. 6. · 

3.) 3 kirats _et 20 sahmes au boel El 
Ad a No. 13, faisant partie de la parcelle 
No. 1:l. 

4.) 16 sahmcs au boel El H.ayan No. 12 
i'aisant partie de la parcelle 1 o. 55. ' 

5.) 6 l<irats et 2 sahmcs au boel El 
Berka No. 15, fai sant partie de la par
uelle No. 109. 

G. ) 5 kirats ct 16 sahmcs au hod El 
1-Ici'ni No. 1G, fa isant partie de la parcelle 
No. 40. 

3me lot. 
19 kirats et 8 sahmes d ivisés comme 

suit: 
Biens appartenant à Hassan Aly Ah

mad Azzam. 
A. -- 8 kirats de terrains sis à Nahiel 

El Marachda, Markaz Dechna (Kéncl:). 
divisés comme suit : · 

1.) 3 kirats au hod Marei No. 9, fai sant 
partie de la parcelle No. ii. 

2.) 5 kirats a u hod El Mandara No. HJ. 
faisant partie de la parcelle No. 38. · 

B. - H kiraLs et 18 sahmes de ter
rains sis à Zimam Nahiet El Wald, :\Iar
kaz Dechna (Kéneh), divisé s comme suit: 

1.) 3 kirats e L 4 sahmes au hod El Kaa
lia i\o. 8, Jaisant p a rlic de la parcell e 
No. 12. 

2.) 8 kirats au hod El Garf El Kibl i 
No. 5, fai sant partie cie la parcelle :'\o. 33. 

3.) H sahmes au hod El Kham ::; inc 
l\o. 46, faisanL partie de la parcelle :\o. 
32. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lisc à p·rix: 
L.E. 220 pour le i er lot. 
L.E. 00 pour le 2me lot. 
L .E. 35 pour le 3mc lot. 
Outre les .!'rais . 

Pour la poursui\·an lc. 
663-C-209 A. M. Avra, avocat à la Coul'. 

Date: Samedi 28 Janvier i930. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège c~! 
au Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu A l y J\ a
b il, fil s de feu Kabil Soliman, de so11 
vivant débiteur du requérant, savoir: 

L) Sa veuve Dame Atr Bcnt Ahmccl. 
Ses cnfan ts: 
2.) Mahmoud Aly Kabil. 
3.) Dame Faihia Aly Kabil , épouse 1-;1 

Cheikh MouslaJa Aly Youssef. 
ft .) Hassan Bey Aly Kabil. 
Tous propriétaires, su jets locaux, clc

meuranll es 2 premiers au village de Ta
nan, Markaz Gali oub (Galioubieh ), la 
3me à Kclwet Ab del Nabi, dé pendant cle 
Kafr Abecl, Markaz Toukh (Galioubicll ), 
le 4me à Héliopoli s, No. 10 chareil El 
H.ahbat, 4me étag-e, appartement No. JO. 

En ve•·Ltll d 'un procès-verbal dressé le 
28 Août 1937, huiss ier Pizzu to, transcrif. 
le 22 Septem bre 1937. 
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Objet de la vente: en un seul lot. 
14 feddans, 14 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis au village de Nawa, district 
de Chebin El Kanater (Galioubieh), au 
hod El Béhéra No. 8, parcelle No. 12. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E . t140 outre les frais . 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey, 
694-C-232 Avocat à la Cour. 

Hate : Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de Fanous Greis. 
Au préjudice de Razik Daoud. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 3 Avril 1934, dénoncé le 
16 Avril 1934, le tout transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal Mix
te du Caire le 21 Avril 1934 sub No. 625 
Minieh. 

Objet de la vente: 
Biens sis au village de Ezbet El Ka

madir, Markaz Samallout (Minieh) . 
1er lot. 

8 fcddans, 5 kirats et 8 sahmes au hod 
Kassem No. 19, à l'indivis dans les deux 
parcelles s uivantes : 

1.) Parcelle No. 11 d'une superficie de 
12 feddans, 14 kirats et 20 sahmes. 

2.) Parcelle No. 3 d'une superficie de 
8 feddans, 5 kirats et 12 sahmes. 

2me lot. 
4 feddans, 2 kirats et 20 sahmes au 

hod Marzouk El Kebli No. 39, indivis 
dans les deux parcelles su ivan tes: 

a) Parcelle No. 15 de 1 feddan et 15 
ki rats. 

b) Parcelle No. 29 de 6 feddans, 7 ki
rats et 16 sahmes. 

3me lot. 
3 feddans, 2 kirats et 1 sahme au hod 

El Ezab No. 20, dans la parcelle No. 5, 
indivis dans 6 feddans et 8 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 400 pour le 1er lot. 
L.E. 200 pour le 2me lot. 
L.E. 150 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
719-C-257 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Banco Italo-Egiziano, 

société anonyme égyptienne, ayant siè
ge à Alexandrie e t succursale au Caire. 

Contre les Hoirs de feu El Cheikh Ba
kri Abdel Al Hussein, savoir : 

1.) Sa veuve, Dame Fathieh Abdel Sa
lam Mohamed, prise tant personnelle
ment qu 'en sa qualité de tutrice de son 
fils mineur Abdel Al Bakri. 

2.) Sa mère, Dame Mecharrafa Hamed 
Al y. 

3.) Sa fille, Dame Tafida, épouse Ah
med Abdalla Hussein. 

4.) Sa fille, Dame Neemate, épouse El 
Leissi Abdalla Hussein. 

Tous propriétaires, locaux, demeurant 
à Wanina El Gharbieh, Markaz Sohag. 

En vertu d 'un procès-verbal de cons
tat du 24 Septembre 1936 sub No. 11, 
suivi d 'un procès-verbal de saisie du 21 
Janvier 1937, dressé par l'huissier V. 
Picardi, dénoncé les 4, 6 et 10 Février 
1937, le tout transcril au Bureau des Hy-

J ou r n al des T ribunaux Mixtes. 

pothèques du Tribunal Mixte du Caire 
le 20 Février 1937 sub No. 184 Guirgueh. 

Objet de la vente: 
2 feddans, 13 kirats et 6 sahmes re

présentant la quote-part revenant à feu 
El Cheikh Bakri Abdel Al Hussein et 
après lui ses héritiers, dans la su cces
sion de leur a uteur Abdel Al Hussein 
Omar, indivis dans: 

A. - 3 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
sis à Wanina El Charkieh. 

B. - 10 feddans, 1 lürat et 6 sahmes 
mais d'après la totalité des subdivisions 
9 feddans, 9 kirats et 22 sahmes sis à 
Wanina El Gharbieh, le tout divisé com
me suit: 

A. - 3 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
s is au village de vVanina El Charkieh, 
Markaz Sohag (Guirgueh), divisés com
me suit: 

1.) 10 kirats et 16 sahmes au hod El 
Batha _ o. 1, fai sant partie des parcelles 
Nos. 6'1 et 63. 

2.) 10 kirats et 6 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 79. 

3.) 8 kirats au même hod, parcelle No. 
51 et faisant partie de la parcelle No. 42. 

4.) 13 kirats au même hod, faisant par· 
tie de la parcelle No. 43. 

3.) 8 kirats et 6 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. '!3. 

6.) 3 kirats et 12 sahmes au bod Garf 
Khayach recta Khobach No. 3, faisant 
partie de la parcelle No. 7. · 

7. ) 21 kirats et 4 sahmes au même hod, 
parcelle No. 23 et faisant partie de la 
pa rcelle No. 22. 

B. - 10 feddans, 1 kirat et 6 sabmes 
mais d'après la totalité des subdivisions 
9 feddan s, 9 kirats et 23 sahmes s is à 
Wanina El Gbarbieh, divisés comme 
suit: 

1.) 3 kirats et 12 sahmes au hod El 
Kalaa No. 1, faisant partie de la parcelle 
No. 93, à l 'indivis dans 1 feddan, 8 ki
rats et 12 sahmes. 

Cette parcelle est en possession du dé
biteur par voie de gage du teklif de tiers. 

2.) 11 kirats et 20 sahmes au hod Ra
bab recta Rob El Charaa No. 2, parcelle 
No. 43. 

3.) 10 kirats et 16 sahmes au hod Has
sib No. 3, parcelle No. 9. 

'1.) 17 kirats et 12 sahmes au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 36, 
à l'indivis dans 3 feddans, 7 kirats et 16 
sahmes. 

5.) 21 kirats et 4 sahmes au hod El 
Galess No. 4, parcelle No. 28. 

6.) 7 kirats et 12 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 37, à 
l'indivis dans 3 feddans et 17 kirats. 

7.) 8 kirats et 12 sabmes au bod El 
Hi cha No. 6, faisant partie de la par
celle No. 27. 

8.) 2 kirats et 8 sabmes au hod Bilad 
El Arab No. 7, parcelles Nos. 19 et 22. 

9.) 18 sabmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 33, à l'indivis 
dans 21 kirats e t 20 sahmes. 

10. ) 5 kirats au hod El Farass recta 
Fareh No. 10, faisant partie de la parcel
le No. 6, à l'indivis dans 14 kirats. 

11.) 16 sahmes au bod Garf Hanna
che recta Khobache No. 11, faisant par
ite de la parcelle No. 18, à l'indi'!iS dans 
1 kirat et 4 sahmes. 

12.) 10 kirats et 8 sahmes au même 
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hod, faisant partie de la parcelle No. 19 
à l'indivis dans 21 kirats. ' 

13.) 6 kirats au hod Dobh El Khali 
No. 14, faisant partie de la parcelle No. 
3, à l'indivis dans 1 feddan et 18 kirats. 

14. ) 1 feddan et 21 kirats au même 
hod, faisant partie de la parcelle No. 35 
à l'indivis dans 3 feddans, 6 kirats et 12 
sahmes. 

13. ) 3 kirats et 20 sahmes au hod El 
R ezka No. 13, faisant partie de la par
celle No. 19, à l'indivis dans 1 feddan 11 
kirats et 20 sahmes. ' 

16.) 8 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 20, à l'indivis 
dans 3 feddans et 20 kirats. 

17.) 3 kirats et L1 sahmes au même 
bod, faisant partie de la parcelle No. 71, 
à l'indivis dans 8 kirats et 8 sahmes. 

18.) 16 sahmes au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 72, à l'indivis 
dans 2 feddan s, 15 kirats e t 12 sahmes. 

19.) 4 kirats et 12 sahmes au hod Ha
guer Om Aly No. 17, faisant partie de la 
parcelle No. 27, à l'indivis dans 1 feddan 
et 4 sahmes. 

20.) 22 kirats au même hod, faisant 
partie de la parcelle No. 28, à l'indivis 
dans 2 feddan s e t 12 kirats. 

21.) 7 kirats au hod El Melaha El Char
kia No. 21, faisant partie de la parcelle 
No. 5, à l'indivis dans 23 ki rats et 16 
sahmes. 

22. ) 1 feddan au même hod, parcelle 
No. 17. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces généralement quelconques, rien ex
cepté ni exclu. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

i\'Jise à prix: L.E. 40 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Malatesta et Schemeil, 
666-C-212 Avocats à la Cour. 

Dale: Samedi 28 J anvier Hl31J. 
A la requête de D. J. Caralli, èsq. de 

syndic de la faillite The Persian Tra
ding Co. 

Contre: 
1.) Mirza Mohamed Aly Bey FadJalla 

Abdel Gawad, 
2.) Mirza Abbas Bey Fadlalla Abdel 

Gawad, tous deux commerçants, sujets 
locaux, demeurant au Caire, rue Géhé
ni No. 3 (Guizeh), Dokki, membres de 
la faillite The Persian TradinQ· Co. 

En vertu d'une ordonnance de M. le 
Juge-Commissaire, en clate du 27 Août 
1933. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Deux maisons contiguës formant un 
seul corps de bâtiment, de la superfi
cie totale de 606 m2 20, sises a u Caire, 
la ire à haret Sélim Bey No. 1 e t la 2me 
à haret El Kammah No. 4, kism Abdi
ne, Gouvernorat du Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 4250 outre les frais. 
Pour le poursuivant èsq., 

708-C-246. Charles Chalam, avocat. 
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Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête des Sieurs: 
1.) 'l'al(vor Takvorian. 
2.) Farag El Saadani. 
Au préjudice des Hoirs Ahmed Aly 

Abou Chanab, savoir: 
1.) Dame Fatma Ahmed Aly Abou Cha

nab. 
2.) Mohamed Ahmed Aly Abou Cha-

n ab. 
3.) Dame Raissa Mohamed Aly El Ga

bri, tant en son nom personnel qu'en 
sa qualité de tutrice légale de ses en
fants mineurs: a) Abdel Hehim Ahmed 
Aly Abou Chanab, b) Fawkia Ahmed 
Aly Abou Chanab, c) Faiza Ahmed Aly 
Abou Chanab. 

4.) Dame Aziza Abdel Rehim Rostom. 
Eh vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 7 Décembre 1935, dénon
cée le 21 Décembre 1935, transcrits au 
Bureau des Hypothèques du Tribunal 
Mixte du Caire le 5 Janvier 1936 sub 
Nos. 105 Caire et 100 Galioubieh. 

Objet de la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de 100 m2 60, sis au Caire, rue El 
Hag Amin Mostafa No. !17, au hod El 
Philibbo No. 9, Gueziret Badran wal Da
wahi, district de Dawahi Masr, Galiou
bieh, kism de Choubra, Gouvernorat du 
Caire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 535 outre les frais. 
Pour les poursuivants, 

720-C-258 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête des Hoirs de feu Abdel 

Ghani Mohamed Abdel Maksud, savoir: 
1.) Mahmoud Abdel Ghani. 
2. ) Hussein Abdel Ghani. 
3.) Abdel Salam Abdel Ghani. 
4. ) Dame 'vVarda Ibrahim Idris. 
5.) Dame Fatma Mohamed Hassan, 

èsn. et èsq. de tutrice des enfants mi
n eurs de feu Abdel Ghani Abdel Mak
sud, qui sont: a) Ismail, b) Osman, c) 
Abou Yamin, d ) Sayed, e) Amina, f) 
Raifa, g) Neemate, h ) Sania. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à El Fekrieh, district d'Abou-Kor
kas (Minieh). 

Les dits héritiers ont été subrogés 
aux poursuites d 'expropriation dirigées 
par le Sieur Chafik Mina Goubran sui
vant ordonnance rendue par Monsieur 
le Juge délégué aux Adjudications près 
le Tribunal Mixte du Caire, le 12 No
vembre 1938 sub R.G. No. 8221/63e A.J. 

Au préjudice de: 
1.) Metwalli Mohained Abdel Maksud. 
2.) Bahgat Mohamed Abdel Maksud. 
Tous deux propriétaires, égyptiens, 

demeurant le 1er à Fekrieh et le 2me à 
Abiouha, dis trict de Abou-Korkas (Mi
nieh). 

En: vertu d'un procès-verbal dressé le 
11 Juillet 1931, huissier Anastassi, trans
crit le 14 Août 1931. 

Objet de la vente: 
4me lot. 

Biens appartenant à Bahgat Mohamed 
Abdel Maksud. 

19 feddans, 9 kirats et 7 sahmes de 
terrains sis au village de Manhari, dis
trict d 'Abou-Korkas (Minieh), au hod El 
Halfa, faisant partie des parcelles Nos. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1 et 2, indivis dans 110 feddans, 18 kirats 
et 16 sahm es. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . . . 

Mise à prix: L.E. 1350 outre les frms . 
Pour les pours uivants, 

André Jabès, 
703-C-241 .\. vocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A l.a requête du Sieur Fanons Greis. 
AUJ préjudice des Sieurs Abdallah At-

tia El Maguidi el Mikhail Guirguis El 
Maguidi. .. 

En vertu d 'un procès-verbal de sa1s1e 
immobilière du H Octobre 1934, dùment 
ranscrit avec sa dénonciation le 8 No
vembre 193!1 sub No. 1455 (Minieh.) . 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Biens appartenant au Sieur Abdallah 
Attia El Maguidi, sis au village de El 
Borgaya, Markaz et Moudirieh de Mi
nieh. 

6 feddans, 17 kirats el 2 sahmes divi
sés comme suit: 

1.) 1 kirat au hod El Melk El Bahari 
No. 6, faisant partie de la parcelle No. 13, 
indivis. 

2.) 3 feddaEs, H kirats et 12 sahmes 
au hod El Melk El K ibli No . 8, fa isan t 
partie de la parcelle No. 97, indivis. 

3.) 2 feddans, 7 kirats et 16 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 9, fai sant 
partie des parcelles Nos. 91, 92, 93, 94, 
95, 96, 97 et 98, par indivis dans 3 fed
dans, 22 kirats et 20 sahmes. 

!1. ) 17 kirats et 22 sahmes au hod El 
Mawarès No. 10, faisant partie de la par
celle No. 37, par indivis dans 4 feddan s, 
6 kirats et !1 sahmes. 

2me lot. 
3 feddans, 1 kirat et 22 sahmes appar

tenant au Sieur Mikhai l Guirguis El 
Maguidi, s is au même village, divisés 
comme suit: 

1.) 8 kirats el 20 sah~nes au hod Dayer 
El Nahia No. 9, parcelle No. 110. 

2. ) 16 kirats et 20 sahmes au même 
hod No. 9, parcelle No. 117. 

3.) 7 kirats et 8 sahmes au même hod 
No. 9, parcelle No. 122. 

4.) 9 kirats et 20 sahmes au hod El 
Mawarès No. 10, parcelle No. 23 et fai
sant partie de la parcelle No. 20. 

5.) 18 kirats au hod El Melk El Kibli 
No. '8, parcelle No. 2. 

6.) 13 kirats e t 2 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. 4, par 
indivi s dans 20 kirats et 20 sahmes. 

3me lot. 
22 feddans, 19 kirats et 14 sahm es de 

biens sis à Zohra, Markaz et Moudirieh 
de Minieh, dont: 

A. - 12 feddans, 19 kirats et 8 sah
mes appartenant au Sieur Abdalla El 
Maguidi, savoir: 

1.) H kirats et 6 sahmes à l'indivis 
dans 6 feddans, 14 kirats et 6 sahmes 
au hod El Maguidi El Kibli No. 10, fai
sant partie de la parcelle No. 2, par indi
vis dans 59 feddans, 12 kirats et 8 sah
mes. 

2.) 11 feddans, 10 kirats et 10 sahmes 
au hod El Maguidi El Bahari No. 11, fai
sant partie de la parcelle No. 2, par indi
vis dans 55 feddans, 14 kirats et 12 sah- , 
mes. 

28/29 Décembre 1938. 

3.) 7 kira ts et 20 sahmes au hod El 
Mewa ti No. 26, ki sm ta ni, faisant partie 
de la parcelle No . 112, par indivis dans 1 
feddan, 7 kirats et 16 sahmes. 

4.) 10 kirats et 20 sahmes au hod El 
Hi dana El Kibli No. 29, faisant partie de 
la parcelle No. 73, indivis dans 1 fed
dan. 

B. - 10 feddans et 6 kirats apparte
nant au Sieur Mikhail Guirguis El Ma
guidi, savoir : 

1.) !1 feddan s, 18 kirats et 10 sahmes 
au hod El Maguidi El Bahari No. 11 
faisant partie de la parcelle No. 2. ' 

2.) 5 feddan s, 5 kirats et 20 sahmes au 
hod El Maguidi El Kibli No. 10, fai sant 
partie de la parcelle No. 2. 

t1me lot. 
Biens sis au village de Damaris, Mar

kaz et Mouclirieh de Minieh, appartenant 
au Sieur Mikhail Guirguis El Maguidi. 

3 feddans, 9 kirat.s et 18 sahmes divi
sés comm e suit: 

1. ) 15 kirats et 22 sahmes en une seule 
parcelle, au hocl E l Sahel No. 14, faisant 
partie de la parcelle No. 2, par indivis 
dans 75 feddans et 2 kirats. 

2.) 2 feddans, 17 kirats et 20 sahmes 
au même hod No. 14, parcelle No. 2, in
divis dans 75 fedda.n s et 2 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 300 pour le 2me lot. 
L.E. 2288 pour le 3me lot. 
L.E. 350 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
718-C-256 Marcel Sion, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la r equê te de la Haison Sociale Car

ver Brothers & Co. Ltd., l\Œaison de com
m erce britanniqu e, ayant siège ü Ale
xandrie. 

Au préjudi.ee de: 
A. - 1.) Abdel Al Aly, fils de Aly, fils 

de Ahmed. 
2.) Awaclallah Morgan, fils de feu l\Ior

gan, fils de Abdallah, pris également. en 
sa double qualité de: 

a) Héritier de sa mère feu la Dame 
Zannouba Aly Ahm ed, de son vivant h é
ritière de son fils feu Abdel 'vVahab Mor
gan, fils de feu Morgan, fils de Abdallah, 
de son vivant débiteur de la r equérante, 

b) Tuteur des mineurs suivants: 
1. ) Mohamed El Husseini Abdel \\-a

hab Morgan. 
2.) Ahmed Fouad Abdel Wahab Mor-

gan. 
3.) Donia Abdel 'vVahab Morgan. 
!1.) Aziza Abdel Wahab Morgan . 
Ces quatre derniers, enfants mineu rs 

et héritiers de leur mère, feu la Dame 
Aicha Sayed Ismail El Hefnaoui, veuve 
de feu Abdel Wahab Mo1'gan, de son 
vivant héritière de ce dernier. 

B. - Les Hoirs de feu Abdel 'vVahab 
Morgan, fils de feu Morgan, fils d 'Ab
dallah, de son vivant codébiteur de la 
requérante avec les deux premiers, sa
voir: 

3.) Sa veuve Dame Zakia Bent Amin. 
Ses filles majeures: 
4.) Dame Wahiba, épouse Mohamed 

Ahmed Salek. 
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5.) Dame Waguida, épouse Abdel Rah
man Osman. 

6.) Dlle Eetedal Abdel Wahab Morgan. 
Les 3me, 4me, 5me et 6me pri s égale

ment en leur qualité d 'héritières de: 
a ) feu la Dame Aicha Sayed Ismail El 

Hefnaoui, de son vivant veuve et héri
tière de feu Abdel Wahab Morgan. 

b) feu la Dame Zannouba Bent Aly 
Ahmed, de son vivant mère et héritière 
de feu Abdel Wahab Morgan susdit. 

C. - 7. ) Dame Sekina Morgan, pri se 
en sa qualité d 'hé,"itière de feu la Dame 
Zannouba Aly Ahmed, de son vivant hé
ritière de son fils feu Abdel Wahab Mor
gan susdit. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant au village de Borgaya, district et 
Moudirieh de Minieh. 

En ve1·tu d 'un procès-verbal dressé le 
10 Avril 1930, huissier Dayan, transcrit 
le 5 Mai 1930. 

Objet de la vente: en deux lots . 
1er lot. 

2 feddans, 9 kii·ats et 15 sahmes sis 
au village de Borgaya, lVIarkaz et Mou
dirieh de Minieh, dis tribués comme suit: 

1.) 3 kirats et 6 sahmes au hod El 
Mawares No. 10, dans les parcelles Nos. 
20 et 23, indivis dans ces deux parcelles 
de 9 kirats e t 20 sahmes. 

2. ) 12 sahmes au hod El Mawarès No. 
10, partie parcelle No. 33, indivis dan s 3 
feddan s, 1 kirat e t 12 sahmes. 

3.) 6 kirats et 2 sahmes au hod Mawa
rès No. 10, pa rtie pa r celle No. 37, indivis 
dans 11 fedd an s, 6 kirats et 11 sahmes. 

Sont inclus dans cette parcelle les dat
tier s qu 'elle contient. 

4. ) 17 kirats et 21 sahmes au hod El 
Malak El Kibli No. 8, partie parcelle No. 
97. 

Cette s uperficie est un terrain sur le
quel se trouvent élevées des habitations 
dont les unes d'un rez-de-chaussée et 
d 'un étage et les autres d 'un rez-de
chaussée seulement, construites en bri
ques cuites et crues. 

5.) 4 kirats et 14 sahmes au hod Dayer 
El Na hia No. 9, dans parcelle No. 81. 

6.) 12 kirats et 12 sahmes au hod Da
yer El Nahia No. ü, dans parcelles Nos. 
91, 92, 93, 95, 96 et 97, indivis dans 1 
feddan, 17 kirats et 8 sahmes. 

Un moulin à farine dépend de ces par
celles. 

Il exis te sur ces parcelles des cons
tructions, des arbres e t des dattiers. 

7.) 8 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 9, dans parcelle No. 94, indivis dans 
1 kirat. 

Dans cette parcelle sont compris les 
arbres e t les dattiers qui y exis tent.. 

8.) 15 sahmes au hod Dayer El Nahia 
No. 9, parcelle No. 98, indivi s dans 1 ki
rat et 20 sahmes. 

Dans cette parcelle sont compris les 
dattiers. 

9. ) 2 kirats et 22 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 9, dans la parcelle No. 110, 
indivi s dans 8 kirats et 20 sahmes. 

Sont inclus dans cette parcelle les ar
bres et les dattiers qu'elle contient. 

10.) 22 sahmes au hod Dayer El Na
hia No. 9, dans la parcelle No. 113, in
divis dans 2 kirats et 16 sahmes. 

11.) 5 kirats et 15 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. 9, dans la parcelle No. 117, 
indivis dans 16 kirats et 20 sahmes. 

Jourr;al des Tribunaux Mixtes. 

Sont inclus dans cette parcell e les dat
tier s qu 'elle contient. 

12.) 2 ki ra ts e t 10 sahmes a u ho cl Da
yer El Nahia No. \J, dans la parcelle ::\o. 
122, indivis dans 7 l~ i raLs et 8 sahmes. 

Sont inclus dans ce tte parcelle les clat
tiers qu 'elle contient. 

2me lot. 
17 kirats et 16 sahmcs sis au village 

de Kam acl ir, Markaz Samallout (:Vlinieh), 
savoir: 

1. ) 12 kirats au hod Kilani No. 13, dan s 
la parcelle No. 7, indivis dans 1 fecldan. 

2. ) 5 kira ts et 16 sahmes au llod Ki
lani No. 13, dans la parcelle No. 7, in
divi s dans 2 feddans et 8 kirats. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 390 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la requérante, 
R Chalam Bey, 

702-C-240 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête el u Sieur Georges B. Sa

bet, commer çan t, ita lien, demeurant a u 
Caire, rue Maghrabi No. 20 et y domi
cilié au cabinet de ~Ie Jean B. CoLla, 
avocat à la Cour. 

Au préjudice cJu Sieur Ghobria l Ab
del Malak ou Malek, propri étaire, égyp
tien, demeurant à Nazlet Garris (Mi
niel1). 

En vertu d'un procès-verbal de sai
s ie immobilière du 24 A où t 1938, tran s
crit avec sa dénonciation le 19 Sep tem
bre 1938 sub No. 833 Assiout. 

Objet de la vente: 
6 feclclans, 23 kira ts e L 10 sah m es sis 

au village de Hour, Markaz Nia llaou i, 
Moudiria d 'Assiout, au hocl Baten El 
Charki No. 8, parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Calli er 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

704-C-242. Jean B. Cotta, avocat. 

nate: Samedi 28 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

ti en, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Hussein Assaad 
Seid, fil s de feu Assaad Seid, fils de feu 
Seid, propriétaire, égyptien , demeurant 
à Nazlet Seid, Marl<az Béba (Béni-Sou ef). 

En vertu d 'un procès-verbal dressé le 
22 Juin 1935, huissier Della Marra, trans
crit le 15 Juillet 1935. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

10 feddan s, 16 kirats e t 6 sahmes de 
terrains sis au village de Bedahl, Mar
kaz Béba, Moudirieh de Béni-Souef, di
visés comme suit: 

1.) 1 ïeddan, 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Mabrouk No. 3, de la parcelle 
No. 6. 

2.) 3 feddan s, 17 kirats et 16 sahmes 
au hod Esmat Bey No. 5, parcelle No. 43. 

3.) 3 feddans , 1 kirat et 8 sahmes au 
hod El Herega No. 7, parcelle No. 10. 

4. ) 2 feddan s, 19 kirats et 22 sahmes 
au hod El Hiche No. 22, savoir: 

a) 1 feddan et 21 kirats, parcelle No. 
14. 
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b ) 22 kirats e t 22 sahmes, parcelle No. 
15. 

Ensemble avee: une sal<ieh à puisards 
en associa ti on avec les voisins i1 la li· 
mi te de la parcelle de 3 feddar{s 17 ki· 
r a ts et 16 sahmes. ' 

2m e lot. 
18 kira ts et 20 sahmes de terrains sis 

au village de Nazlet Said, Markaz Béba, 
Ivioudiri eh de Béni-Souef, divisés com
m e suit: 

1.) 12 ki ra ts au hod Aboul Seoud No. 
2, parcelle No. 18. 

2. ) 1 ki rat ct 8 sallmes au llod Aly El 
Chérif No . 7, parcelles Nos. 45 e t 46. 

Ce tte parcelle est t raversée par la 
branche d u cil.nal public Faras Hindi 
propriété de l'Etat.. ' 

3.) 5 kira ts et 12 sahmes au hod Dayer 
El Nahia No. \J, parcelle No. 23. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à }Wix: 
L.E. '166 pour le 1er lot. 
L.E. 35 pour le ~me lot. 
Outre les fr ais. 

6\J2-C-230 
Pour le requérant, 

R. Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit Foncier Egyp· 

ti en, socié té unonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice des Sieur et Dame: 
1. ) ?\ éguib Bey Erian Saad, fil s de feu 

Erian Saacl, dit Erian Saad El Banna, 
fil s de fe u Saacl El Banna. 

2. ) l'{ozina, fill e cle Boulas Effendi Han
na. 

Ce tte dernière prise tant en son nom 
personnel que comme tutrice de ses 
deux filles mineures qui sont: a) Cécile, 
b ) Flore. 

La dite Dam e Rozina veuve et les 
deux mineures fill es et héritières de feu 
Latif Erian Saad, fi ls de feu Erian Saad 
dit aussi Erian Saad El Banna, fil s de 
feu Saad El Banna, de son vivant co
débite ur du requérant. 

Le 1er cité, Néguib Bey Erian, pris 
tant en son nom personnel comme co
débiteur principal que comme cohéri
tier avec la 2me citée et les mineures 
susnommées de feu son frère Latif 
Erian. 

T ous pro prié laires, égyptiens, demeu· 
rant i1 Fayoum, rue Bahr Youssef. 

En ve11u d 'un procès-verbal dressé le 
15 Juille t 1ü37, huissier Talg, transcrit 
le 9 Aoù t lü37. 

Objet de I.a vente: en deux lots. 
1er lot. 

G5 fedclans, 6 kirats et 20 sahm es de 
terrains sis aduellemen t au village d 'El 
Hadka, au trefois El Azab, MarlŒz et 
Moudiriel1 de Fayoum, divisés comme 
suit: 

1.) 22 feddans, 22 kirats et 16 sail· 
mes, parcelle No. 3, au hod Erian Bey 
No. 2. 

2. ) 4 feddans et 6 kirats au hod Sélim 
No. 6, de la parcelle No. 1. 

3.) 21 feddans, 12 kira ts et 16 sahmes 
au hod Salwate No. 12, parcelle No. 5. 

4. ) 6 feddans, 13 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 4, au hod Fanous No. 13. 

Sur la parcelle No. 4 ci-dessus se trou
ve une ezbeh comprenant 7 maisons ou· 
vrière s. 
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Au hod No. 2, sur la parcelle No. 3, 
également une ezbeh comprenant 8 mai
sons ouvrières. 

2me lot. 
99 feddans, i2 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Matartarès, Markaz .sm~
nourès, Moudirieh de Fayoum, drstn
bués comme s uit: 

1.) 11 feddans, 7 kirats et 8 sahm es 
au hod Charkaoui No. 84, dont: 

a) 2 feddans, i 2 kirats et i 6 sahmes, 
parcelle No. 4. 

b ) i feddan, 14 lürats et i6 sahmes, 
parcelles Nos. 7, 6 ~ t 5. 

c) 7 feddans et L1 lorats, parcelle No. 3. 
2.) 88 feddans, 5 kirats et 12 sah m es 

au hod Erian Bey No. 86, parcelle No. 1. 
Ensemble: au hod No. 84, sur la par

celle No. 6, une ezbeh comprenant i5 
maisons ouvrières, au hod No. 86, 40 
dattiers. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prLx: 
L.E. 3600 pour le 1er lot. 
L.E. 6500 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey, 

696-C-234 Avocat à la Cour. 

Date : Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjuidice de El Cheikh Mohamed 
Aly Amran dit aussi El Cheikh Moha
m ed Aly Amran El Lawati, fils de feu El 
Hag Aly Amran El Lawati, fils de Am
ran, propriétaire, égyptien, demeurant à 
Sarsamous, Markaz Chebin El Kom 
(Ménoufieh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
7 Mars i933, hui ssier Lafloufa, tran scrit 
le 30 Mars i933. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
27 feddan s, i6 kirats et !1 sahmes de 

terrains sis au village de Sarsamou s, 
Markaz Chebin El Kom (Ménoufieh), dis
tribués comme suit: 

14 kirats et 5 sahmes au hod El Me
risse No. 3, parcelle No. i7. 

9 kirats et 17 sahmes au hod El Me
risse No. 3, parcelle No. i 9. 

2 feddans, 15 k irats e t 22 sahmes au 
hod Dayer El Nahia No. 6, parcelle No. 8. 

Sur cette parcelle il y a des arbres 
fruitiers. 

3 feddan s, 22 kirats et 11 sahmes au 
hod Wagh El Balad No. 7, parcelle No. 
44. 

3 feddans, i kirat et 4 sahmes au hod 
El Wastani No. 9, parcelle No. 46. 

2 feddans, i2 kirats et i7 sahm es au 
hod El Wastani No. 9, parcelle No. !18. 

2 feddans, i kirat e t i sahme au hod 
El Handassa No. 10, parcelle No. 72. 

i feddan et 2i sahmes au hod El R a
kik El Charki No. 11, parcelle No. 34. 

3 feddans et iO kirats au hod El Ra
kik El Gharbi No. i2, parcelle No. 36. 

i feddan, i kirat et 4 sahmes au hod 
El Santa No. i3, parcelle No. 59. 

4 feddans, 22 kirats et 22 sahmes au 
hod El Rakik El Kébir No. i7, parcelle 
No. 69. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Ensemble: 
6/24 dans une sakieh b ahari dan s la 

parcelle No. 77, au hod No. 3, à Sarsa
mous. 

6/2 '1 dans une machine à vapeur bo
h ar (e t non bahari), dans la parcelle No. 
29 au hod No. 5, non compri s dans la 
tr~duction, marque Marshall, No. 46585, 
1907, de i2 1-I.P., ins tallée sur le canal, à 
l' entrée du village, en ass ocia tion avec 
Moustafa Bey La-vvati, la dite machine 
en très mauvais éta t. 

i6 /24 dans une machin~ artésienne, au 
hod No. i2, parcelle No. 26, à Bekh ah , 
non compris dans la traduction, dit hod 
El Barrani, marqtw Marshall (S. G. Rab
b a th), No. 293H, de i2 H.P. , en très mau
vais état. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 2700 outre les frai s. 
Pour le requ érant, 

R. Chalam Bey, 
607-C-233 Avocat à la Cour. 

Date: San.redi 28 J anvier 1939. 
A la rc1quête du Cré::iit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le s iège es t 
au Caire. 

Au préjudice de: 
A. - Les b éritiers de fe u Nessim 

Rousso, fil s de feu J oseph Rousso, de 
son vivant débiteur originaire du Crédit 
Foncier Egyptien, sa voir: 

1.) Sa veuve Dame Leila Rousso, pri
se tant en son nom personnel qu 'en sa 
quali lé de tu triee de sa fille, hérit.ière mi
n eure, la nommée ColeUe. 

2.) Sa fille Dlle Colette Rousso, au cas 
où elle serait devenue majeure. 

3.) Sa m ère Dame Rachele Rou sso, 
veuve de Joseph Rousso. 

Ses frère et sœur : 
!1.) Dame E ugénie, épouse Moïse Zar

mati, avocat. 
3.) Robert Rousso. 
B. - Les Hoirs de feu la Dam e Re

becca, épouse Joseph Ségré, de son vi
vant héritière de sun frère feu Nessim 
Rousso su sdit sub A, savoir: 

6.) Son époux J oseph Ségré. 
Ses enfants: 
7.) Victor Ségré. 
8.) Dame Yolande, épouse Maurice 

Grosman. 
9.) Son gen dre Maurice Grosman, aux 

effets de l'au torisation m arital e en ce 
qui concerne son épouse la Dame Yolan
de su sdite. 

Tous propriétaires, les i re, 2me, 3me 
et 5me sujets locaux, la 4me française, 
les 6me, 7me, 8m e et 9me italien s, de
meurant les 4 premi er s au Caire, la 3me 
rue El F alaki , No. !14, au '1me étage, la 
4me à Zamalek, rue El Gabalaya, No. 20, 
les ire e t 2me à Garden City, rue Saraya 
El Kobra, No. 2, appartement No. 8, les 
6me, 7me, 8me et 9rne à Paris, rue Des
bordes Valmorc No. 34 (i6me arrondis
sement), et le 5m e Montréal (Canada). 

En vetTtu d 'un procès-verbal dressé le 
i9 Octobre 1925, huissier Cicurel, trans
crit le 2 Novembre i925. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain e t construc

tion s, s is au Caire, rue Khalig El Masri, 
No. 660, quartier Ghamra, section Ezbé
kieh, d 'une superficie de 657 m2, entiè
r ement couverts par une maison de rap-
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por t composée d 'un rez-de-chaussée et 
qua tre étages. 

Au rez-de-chaussée, sur la rue, 4 ma
gasins ayant ensemble 6 ouvertures, et 
2 appartements de 5 pièces parquetées 
entrée, \iV.C., bains, cuisine. ' 

Chaque étage a 4 appartements donL 
deux de 5 et deux de 6 pièces habitables, 
parquetées, ayant chacun i entrée, }Je 
tite cuisine, b ain et W.C. 

Sur la terrasse supérieure 11 buande
ries cimentées et 2 W.C. indigèn es. 

Cet immeuble est limité dans son en
semble : Est, rue Khalig El Masri; Sud, 
ru elle le séparant de l'immeuble de Gbo
brial Bey Khalil et abouti ssant à la rue 
dite haret El Amir Rokn E l Dine; Nord, 
ruelle la sépar ant de l'immeuble de Ch o
lui Khalil et aboutissant il la rue Ko
beissi; Ouest, le séparant d'une autre 
parcelle de 469 m. environ. 

N.B. - L e dit immeuble est actuelle
ment divisé et délimité comme suit : 

Cet immeuble, couvrant un terrain de 
657 m2, entièrement construits, es t com
posé d'un rez-de-chaussée avec quatre 
étages supérieurs. 

Le rez-de-chaussée comprend 4 maga
sins donnant sur la rue Khalig El lVIaC' 
r i et 2 appartements d 'une entrée, 3 piè
ces et dépendan ces. 

Les 4 étages supérieurs ont 4 apparte
m ents chacun, composés de i entrée, 5 
pièces et dép en dan ces ct de 1. entrée, G 
pièces et dépendances. 

(Soit en tout dix-huit appartements). 
Sur la terrasse il existe onze cham· 

bres pour lessive. 
Le dit immeuble est limité : Est, par la 

rue Khalig El Masri où se trouve la por
te d 'entrée; Nord, Su d et Ouest, par des 
ruelles m itoyennes avec les propriétai
res voisins. 

Ainsi que le tout se pou rsuit ct com
p orte, sans aucune exception ni r éscn·e. 
avec les immeubles par des tination qui 
en dépendent et les améliorations, aug
m en tations et accroissem ents qu e le,o 
clé bi te u rs pourraient y faire. 

Mise à prix: L.E. 4000 outre les frai:=: . 
Pour le requérant , 

R Chalam Bey, 
699-C-237 Avocat à la Cou r. 

Date: Sam edi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Eg>·Jl· 

tien, société anonym e dont le s iège L':'l 

au Caire. 
Au préjudice de: 
1.) Abdel Aziz Ahmed dit aussi Abcle l 

Aziz Ahmed Hassan, fil s de Ahmed Has
san dit au ssi Ahmcd Hassan Ahmet!, pri,.; 
tant en sa qualité de codébiteur solidai
re du poursuivaJ1 t qu e d'hériLicr de :::on 
père feu Ahmecl Hassan . 

2.) La Dame Zohra, fill e de feu Ahmcd 
Hassan dit au ssi Ahmed Hassan Abmed, 
veu ve de feu Mohamed Aly Hassan, pri
se en sa qualité d 'h éritière de son cl1 t 
père. 

3.) La Dame Zeinab, fi lle du elit J\ IJ
m ed Hassan , épouse de Moustafa 0~
m an, prise en sa qualité d'héritière ci l' 
son dit père, de son vivant débiteur du 
poursuivant. 

Tous propriétaires, sujets égyptiens, 
demeurant les 2 premiers à Tambou, 
Markaz Béni-Mazar (Minieh), et la 3mc 
à Ezbet Abdel Ghaffour Bey, dépendan t 
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de Khozem, Markaz Kous (Kéneh), dé
biteurs. 

Et contre: 
1.) Abdel Aziz Ahmed Hassan. 
2.) S.E. Yehia Bey Kolali. 
3.) Abdel Halim El Chorbagui Mah-

moud. 
!1.) :Mohamed. 5.) Abdel Hamid. 
6.) Abdel Ghani. 
Ces trois derniers enfants de Aly Mo

hamed El Kerche ou El Karachi. 
ï.) Dame Amina Farag Hassan. 
8.) Dame Alifa Mohamed Bahgat Ah

m ed. 
9.) Dame I-Iayat :Mohamed Bahgat Ah

m ed. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant à Tambou, sauf la 7me à Ez
bet El Mahata, dépendant de Nazlet 
Abou Chehata, lVIarkaz Béni-Mazar (Mi
nieh), tiers détenteurs. 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 Novembre 1937, huissier Ezri, trans
crit le 16 Décembre 1937. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

6 feddans, 16 kirats et 4 sahmes de 
terrains sis au village de Galf, actuelle
ment Abou El Abbas, district de Béni
Mazar (Minieh), savoir: 

1.) 4 feddan s, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ghazi No. 9, parcelle No. 4. 

2.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes 
au hod El Ghazi No. 9, de la parcelle 
No. 8. 

='J' .B. - Désignation établie par le Sur
vey Department, d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

6 feddans, 16 kirats et 4 sahm es sis au 
village de Aboul Abbas, autrefois El 
Galf, district de Béni-Iviazar (Minieh), sa
voir: 

1.) 2 feddans, 5 kirats et 16 sahmes au 
hod El Ghazi No. 9, de la parcelle No. 8. 

2.) 4 feddans, 10 kirats et 12 sahmes 
au hod El Ghazi No. 9, parcelle No. 4. 

2me lo t. 
57 feddans, 8 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Tambou, 1arkaz Béni-lVIa
zar (Minieh), savoir: 

1.) 35 feddans, 9 kirats et 4 sahmes 
au hod El Khersa No. 1, parcelle No. ii. 

2.) ii feddans, 7 kirats et 10 sahmes 
au hod El Romeil No. 2, de la parcelle 
}\:o. 2. 

3.) 10 feddans, 15 kirats et 20 sahmes 
au hod El Romeil No. 2, savoir: 

a) 3 feddans, 9 kirats et 8 sahm es, de 
la parcelle No. 2. 

b) 1! kirats et 12 sahmes, de la parcelle 
No. 3. 

c) 7 feddans et 2 ki rats, parcelle No. 6. 
N.B. - Désignation établie par le Sur

vey Department, d'après les nouvelles 
opération s du cadastre : 

57 feddans, 9 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Tambou, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh), savoir: 

1.) 4 kirats et 12 sahmes au hod El 
Roumele No. 2, de la parcelle No. 3. 

2.) 35 feddans, 9 kirats et 8 sahmes 
au hod El Kheraa No. 1, parcelle No. ii. 

8.) 18 feddans, 10 kirats et 4 sahmes 
au hod El Remeil No. 2, parcelle du No. 
6, toute la parcelle propriété des pré
cités. 

4.) 3 feddans, 9 kirats et 8 sahmes au 
hod El Remeil No. 2, de la parcelle No. 2. 

J ourn al des Tribunaux Mixtes. 

3me lot. 
14 feddans, 22 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Tambou, lVIar
kaz Béni-Mazar (Minieh), savoir: 

1. ) 7 feddans et 18 k irats au hod El 
Wassada No. 9, savoir: 

a) 4 feddans, 21 kirats et 4 sahm es, 
des parcelles Nos. 40 et 20. 

b) 2 feddans, 20 kirats et 20 sahmcs, 
parcelle No. 51. 

2.) 7 feddans, !! ki rats et 20 sahmes au 
hod El Rez ka No. 14, de la parcelle No. 3. 

N.B. - Désignation établie par le Sur
vey Depar tment, d'après les nouvelles 
opérations du cadastre: 

15 feddans et 4 sahmes de terrains sis 
au village de Tambou, Markaz Béni-Ma
zar (Minieh), savoir: 

1.) 5 kirats et !! sahmes au hod El 
Wissada No. 9, de la parcelle No. 20. 

2.) 4 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod El Wissada No. 9, parcelle No. !!0. 

3.) 2 feddans, 20 kirats et 20 sahmes 
au hod El Wissada No. 9, parcelle No. 51. 

4.) 7 feddans, 4 kirats et 20 sahmes 
au hod El Rezka No. 14, de la parcelle 
No.8. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: 
L.E. 700 pour le 1er lot. 
L.E. 6500 pour le 2me lot. 
L.E. 1700 pour le 3me lot. 
0 u tre les frais. 

Pour le requérant, 
R. Chalam Bey, 

690-C-228 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête de la Raison Sociale Car

ver Brothers & Co. Ltd., l'vlaison de com
merce britannique, ayant siège à Ale
xandrie. 

Au préjudice du Sieur Ahmed Ra
chouan Hassan, cultivateur et commer
çan t, égyptien, demeurant à Kom Ich
kaw, Marlcaz Tema (Guirgueh). 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
17 J anvier 1938, huissier Doss, transcrit 
le 15 Février 1938. 

Objet de la vente: en un seul lo t. 
ii feddans et .6 sahmes de terrains sis 

au village de Kom Ichkaw, Markaz Tc
ma (Guirgueh), distribués comme suit: 

1.) 15 kirats et 16 sahm es au hod Am-
rou No. 7, partie parcelle No. 17, indivis 
dans 2 feddans, 10 kirats et 1! sahmes. 

2.) 15 l<:irats et 16 sahmes au hod El 
Cheikh Ab del Rahman No. 8, parcelle 
No. 62 en ti ère. 

3.) 4 kirats au même hod, partie par
celle No. 60, indivis dans 1 feddan, 2 ki
r ats et 4 sahmes. 

4.) 5 kirats et 8 sahmes &u hod El Tes
sa No. 15, partie parcelle No. 139, indi
vis dans 20 kirats et 8 sahmes. 

5.) 3 kirats et 16 sahmes au hod El 
Omdeh No. 6, kism awal, partie parcelle 
No. 94, indivis dans 15 kirats et 12 sah
mes. 

6.) 4 sahmes au hod El Omdeh No. 6, 
kism tani, partie parcelle No. 24, indivis 
dans 8 kirats et 16 sahmes. 

7.) 3 kirats et 4 sahmes au hod El Ha
lawa No. 5, partie parcelle No. 26, indi
vis dans 18 kirats et 20 sahmes. 

8.) 7 kirats et 8 sahmes au hod El Ha
wani No. 12, par tie par celle No. 23, indi
vis dans 10 kirats et 20 sahmes. 
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9.) 18 ki ra ts et 12 sahmes au hod Am~ 
roun No. 7, uarcelle No. 39 entière. 

10.) '! kirâts au hod El Rakia No. 2, 
partie parcelle No. 23. 

11.) 13 kirats e t 10 sahmes au hod 
El Ka tache No. 1, partie parcelle No. 8, 
indivis dans 1G kirats e t 12 sahmes. 

12.) 7 kirats au même hod, partie par
celle No. 38, indivis dans 2 feddan s, 3 
kirats et 20 sahmes. 

13.) 7 kirat.s et L1 sahm es au hod Am
rou No. 7, partie parcelle No. 80, indivis 
dans 21 kirats et 20 sahmes. 

14.) 16 kirats et 10 sahmes au m ême 
hod, partie parcelle No. 79, indivis dans 
2 feddans, 1 kirat e t 16 sahmes. 

15.) 6 kirats et 12 sahmes au hod Am
rou No. 7, partie parcelle No. 19, indivis 
dans 1 feddan, 12 kirats et 12 sahmes. 

16.) ii kirats et !! sahmes au même 
hod, parcelle No. 64 entière. 

17.) 1 feddan et 1 kirat au même hod, 
parcelle No. 56 en ti ère. 

18.) 2 feddans, 7 kirats et 4 sahmes 
au même hod, partie parcelle No. H . 

19.) 8 kirats et !! sahmes au même 
hod, partie parcelle No. 18. 

20.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Is
saoui No. 16, partie parcelle No. 1, indi
vis dans 9 feddans, 14 kirats et 16 sah
mes. 

21.) ii kirats et 16 sahm es au même 
hod, partie parcelle No. 27, indivis dans 
4 feddans et 8 kirats. 

Le tout dans le teklif de Ahmed Ra· 
chouan Hassan, mokallafa No. 136, an
née 1937. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 1100 outre les frais. 
Pour la requérante, 

701-C-239. R. Chalam Bey, avocat. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de Afifi Abou Ileiba 
Aboul Rous, fils de Abou Heiba Aboul 
Rous, propriétaire, égyptien, demeurant 
à Toukh 'l'ambccha, Markaz Kouesna 
(Ménoufieh) . 

En vertu d'un procès-verbal dressé le 
29 Mai 1935, huissier Cicurel, transcrit 
le 20 Juin 1935. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
7 feddans, 3 kirats et 5 sahmes de ter

rains sis au village de Toukh Tambecha, 
Mar kaz Kouesna (l'v1énoufieh), distribués 
comme suit : 

1.) 3 feddans et 3 kirats au hod El I-Ii
cha ou El Dissa acLuellement et autre
fois No. 24. 

2.) 7 kirats et 16 sahmes, au même 
h od No. 24. 

3.) 1 feddan, 10 kirals et 5 sahmes au 
hod Abou Heiba No. 33 actuellement et 
autrefois au hod I-Iamama. 

IL) 23 kirats et 8 sahmes au hod El 
Ezz No. 30 actuellement et autrefois au 
hod Aboul Heil. 

5.) 21 kirats au hod El Cheikh Saleh 
No. 12 ac Luellement et autrefois au hod 
El Tarfa. 

6.) 12 kirats au dit hod. 
Ensemble: 
3 kirats dans une sakieh à puisards 

à 2 tours, sise au hod El Hicha No. 24, 
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en association avec Ibrahim Abou I-Iei
ba Aboul Rous et Cts. 

3 kirats dans une sakieh il puisards 
à 2 tours, sise sur la parcelle de 21 ki
rats, au hod El Cheikh Saleh No. 12, en 
associa ti on avec les pré ci tés. 

3 kirats dans une sakieh à 2 tours, au 
même hod. 

1 kirat dans une machine artésienne 
de la force de 12 chevaux, au hod Abou 
Heiba No. 33, en association avec les 
précités. . 

1 kirat dan s un tabout constrmt sur 
le canal El Atf, au hod Keteet El Sakia 
No. 13, en association avec les précités, 
actuellement complètement démoli. 

N.B. - D'après la situation actuelle 
des biens et le nouvel é tat du Survey, les 
dits biens sont divisés comme suit: 

7 feddans, 5 kirats et 22 sahmes de 
terrains sis au village de Toukh Tam
becha, district de Kouesna (Ménoufieh), 
distribués comme suit: 

i.) 3 feddans et 3 kirats au hod El 
Hicha No. 24, parcelle No. 117. 

2.) 10 kirats et 7 sahmes au hod El 
Hicha No. 24, parcelle No. 110. 

3.) 1 feddan, 7 kirats et 8 sahmes au 
hod Abou Heiba No. 33, parcelle No. 68. 

4. ) 1 feddan et 4 sahmes au hod El 
Ezz No. 32, parcelle No. 55. 

5.) 21 kirats au hod El Cheikh Salah 
No. 12, parcelle No. 103. 

6.) 12 kirats et 3 sahmes au hod El 
Cheikh Saleh No. 12, parcelle No. 21. 

Avec les droits de sel'vitude de 1/2!! 
dans la machine artésienne située dans 
la parcelle No. 118, au hod El Hicha No. 
24, 3/24 dans une sakieh à deux faces, 
située dans la parcelle No. 54, au hod 
El Ezz No. 32, et 3/2!1 dans une saki eh 
située dans la parcelle No. 104, au hod 
El Cheikh Saleh No. 12. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. t100 outre les frais. 
Pour le requérant, 
R. Chalom Bey, 

691-C-229 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice du Sieur Awad Moha
med Hassan Chedid, fils de Mohamed 
Hassan Aly Chedid, bédouin de la tribu 
d'El Houeta t, propriétaire, égyptien, de
meurant au village de Kom El Ahmar, 
district de Chebin El Kanater (Galiou
bieh), débiteur. 

Et contre les Sieurs et Dames: 
1.) Taha Charaf, fils de Mohamed El 

Leiss i Charaf Aly. 
2. ) Fatma, fille de feu Ibrahim Che

did. 
3.) Saada, fill e de feu Hassan Aly Che-

did. 
4. ) Imam Abdel Kérim Nassar. 
5.) Hassan Abdel Kéfim Nassar. 
6. ) Hanifa Abdel Kérim Nassar. 
7. ) Aziza Abdel Kérim Nassar. 
8.) Fatma Abdel Kérim Nassar. 
Les 5 derniers enfants de feu Abdel 

Kérim Nassar. 
9.) Chédid. 10.) Abdel Hamid. 
Tous deux enfants d'Ibrahim Chédid. 
11.) Taha Eff. Mechref, fil s de Moha-

med El Leissi. 

Joumal des Tribunaux Mixtes. 

12.) Taha Charaf, fil s de Mohamed El 
Leiss i. 

Propriétaires, égyptiens, demeurant 
le 1er à Koubbeh, villa Béranger No. 5, 
les iimc et J2me au Caire, le 11me an
ciennement rue Sayareg No. 53, mais ac
tuellement san s domicile connu el pour 
lui au Parquet, le J2m e rue Hadayek El 
Kobba, rue Bareingil No. 5, les 9me e t 
JOme au village de Kom El Ahmar e t 
les autres à Guézire t El Magdi, dépen
dant elu village d 'El Sadd, dépendant du 
dis trict de Galioub (Galioubich), tiers 
détenteurs . 

En vertu d 'un procès-verbal du 2 Mai 
HJ33, hui ssier Giovan no ni, transcri t le 
3 Juin 1935. 

Objet de la ven Le: en un seul lo L 
18 feddans, 7 kirats et 12 sahmes de 

terrains s is au viJiage de Kom El Ah
mar, di strict de Chebin El Kanater, 
Moudirieh de Galioubieh, divisés com
me suit: 

1.) 15 feddans, 6 kirats et 16 sahmes 
au hod El Arab No. 2, dont: 

a) 1 feddan, 14 kirats et 12 sahmes de 
la parcelle No. 5. 

b ) 13 feddans, J6 kirats et 4 sahmes 
de la parcelle No. 7 bis, No. 3. 

Sur cette parcelle il exis te une mai
son construite nouvellement, apparte
nant au Sieur Taha Charaf, l'ach eteur 
actuel des terrain s. 

2.) 3 feddans et 20 sahmes au hod El 
Kas sa li No. ü, parcelle No. 2. 

N.B. - La désigna tion suivante a été 
é tabli e par le Survey Department d 'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre, savoir: 

1S fedd ans, 1 kirat et 8 sahmes de ter
rains sis i::lU village de Kom El Ahmar, 
district de Chebin El Kanater, Mou
dirieh de Galioubich, distribués comme 
suit: 

1.) 2 feddans, 22 !drats et () sahmes 
au hod El Kessali No. 9, parcelle No. 1. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 5 sahmes au 
hod El Arab No. 2, parcelle No. 16. 

3.) 13 feddans, 18 kirats et 18 sahmes 
au hod El Arab No. 2, parcelle No. 2'L 

In scrits au nouveau regisLre a u nom 
de Fadilet l\1ohamcd El Leissi Aly Cha
raf. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. · 

Mise à prix: L.E. 935 outre les frais 
Pour le requérant, 

693-C-231 R. Chalom Bey, avoca t. 

Date: Samedi 28 Janvier 1\J3\J. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, socié té anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de El 1-Iag Chahine El 
Guanzouri, dit aussi Chahine Chahine 
El Guanzouri, fils de fe u Chahine Pa
cha El Guanzouri, fils de feu 1-lag Ah
med Agha El Guanzouri, propriétaire, 
égyptien, demeurant à Belmacht, Mar
kaz Ménouf, Moudirieh de Ménoufieh. 

En: vertu d'un procès-verbal dressé le 
20 Mars 1935, huissier J es sula, transcri t 
le ii Avril 1935. 

Objet de la vente: 
2me lot. 

42 feddans, H kirats et 16 sahmes de 
terrains sis à Belmacllt, district de Mé
nouf, Moudirieh de Ménoufieh, dis tri
bués comme suit: 

28/29 Décembre 1938. 

6 feddans, 17 kirals et 22 sahmes au 
ho cl El Guiha El G uiwani No. 1, par
celle No. 112. 

1 feddan, 8 kirats ct 17 sahmcs au 
même hod, parcelle No. !16. 

J feddan, t1 kirats et ii sahmes indi
vis dans 2 feddans, JI kirats et 6 sah
mes au dit hod, parcelle No. 47. 

3 feddan s, 17 ki rats et 9 sahmes indi
vis dans 7 feddans, J\J kirats e t 19 sah
mes au hod El Guiha wa El Hesha No. 
2, parcelle No. L 

5 fedclans, ii ldrats ct 18 sahmes indi
vis dans 6 fecldans, 22 kirats e t 8 sah
mes au dit hod, parcelle No. 6. 

16 kirats et 14 sarnnes indivis dans 2 
feddans, 17 kirats et. 1.2 sahmes au hod 
El Chiakha No. 4, parcelle No. 220. 

5 kirats et 20 sahmes indivi s dans 2 
feddans, au dit hod, parcelle No. 122. 

13 fedclans, 1 kirat et 7 sahmes au 
hod El Hesha El Toulani No. 5, parcel
le No. 93. 

19 kirats indivis dans 2 feddans, 2 
kirats et 8 sahmes au hod Alam El Di
ne El Garabi No. 6, parcelle No. 73. 

8 kirats et 20 sahmes indivis dans 1 
feddan, 3 kirats et 4 sahmes, au dit hod, 
parcelle No. 159. 

18 kirats indivis dans 7 feddans, 23 
kirats et JO sahmes au hod Alam El Di
ne El Bahari No. 7, parcelle No. 198. 

18 kirats et 22 sahmes indivis dans 2 
feddans, 23 kirats et 15 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 277. 

1 feddan, 1 kirat et 12 sahmes indivis 
dans !1 feddans. 2 kirats et 6 sahmes au 
dit hod, parcelle No. 276. 

1 feddan et 3 kirats indivis dans 3 
feddans, 9 kirats et 8 sahmes au hod 
Alam El Dine El Bahari No. 7, parcelle 
No. 260. 

15 kirats et 10 sahmes au hod Alam 
El Di n e El Kibli No. 8, parcelle No. 45. 

1 feddan, 1\J kirats e t 18 sahmes au 
hod El Marafek No. iü, par indivi s dans 
J feddan, JO kirats et 12 sahmes. parcel
le No. 205 et 1 feddan, 23 kirats et 18 
sahmes, parcelle No. 206, au total 3 fed
dans, 10 kirats et G sahmes. 

1 feddan et 8 sahmes indivis dans 2 
feddans, 23 kirats et 19 sahmes au dit 
hod, parcelle No. 101. 

12 kirats indivis dans 1 feddan, Hl 
kirats et 9 sahmes au hod Faragalla No. 
10, parcelle No. 165. 

1 fcddan et 6 kirats indivi s dans 3 fccl
dans, ill kirats et 8 sahmes au hod Fa
ragalla No. 10, parcelle No. 63. 

Avec pour dépendances : 
L) Au hod El Hesha El Toulani No. G, 

parcelle No. 93: une machine de 8 II. P. 
et une pompe de 6/8 pouces. 

2.) Au hod El Gueha wa El Hesha No. 
2, parcelle No. 78, une saki eh en fer sur 
le canal Nanaia. 

3.) Au hod Hisha El Toulani No. 5, 
parcelle No. 93, une ezbeh composée 
d'un dawar, 7 magasins et 2 étables, ct 
20 maisons pour ouvriers. 

4.) Au hod El Marfik No. ü, dans les 
parcelles Nos. 205 et 206, un jardin frui
tier. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2000 outre les frai s. 
Pour le requérant, 

698-C-236 R. Chal~m Bey, avocat. 



28/29 Décembre 1938. 

Date: Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme dont le siège est 
au Caire. 

Au préjudice de: 
1.) Achille Democratis, 
2.) Stelio dit aussi Stylianos Demo-

cratis, 
3.) Basile Democratis, 
4.) Emmanuel Democratis, 
i5.) ~lars ou Aris Democratis. 
Tous enfants de feu Jean Democra

tis, fils de feu Pantazi, fils de feu· Di
mitri. 

Tous pris tant personnellement que 
comme héritie:Ps de leur mère feu la 
Dame Marie Jean Democratis, iïlle de 
feu Jean Zakhriadis, fils de feu Anas
tasse, et de leur sœur feu Dlle Androma
que Jean Democratis. 

Tous propriétaires, hellènes, demeu
rant le 1er à Londres (Grande-Bre tagne), 
38 St. Augustine Road N.vV. 1., London, 
le 2me à Londres (Grande-Bretagne), 
tant au _ o. 42 Gresley Road Highgate 
No. 19', Londres, qu'au 1'\o. 38 St. Augus- . 
tine Road, N.vV. J. London, les 3me et 
I1me au Caire, à Choubrah, rue Allam No. 
2, au rez-de-chaussée, par la rue Gue
nene t El Haggar, près du Cinéma Dolly 
Palace e t le ame en Grèce, à Amarou s
siou, Athènes (Grèce). 

En vertu d'un procès-verbal du 22 
Septembre 1937, hui ssier Richon, trans
crit le i4 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue 'l'ewfik No. 31, 
quartier Tewfikieh, section de l'Ezbé
kieb, chiakhet El Tewfikieh, moukalla
fa No. 1/24. 

Le terrain a une superficie de 600 m2 
dont 38i5 m2 sont couverts par les cons
tructions d'une maison comprenant: 

1.) Un sous-sol formé de six chambres 
dont trois formant des magasins en 
contre-bas sur la rue Tewfik et trois in
térieurs servant de dépôts. 

2.) Un rez-de-chaussée à un apparte
ment. 

3.) Deux étages à un appartement cha
cun. 

Soit au total trois vastes appartements 
composés chacun d'un hall, six cham
bres, trois vérandas, une cuisine, une 
salle de bain et un W .C. 

-'1 .) Une terrasse avec cinq chambret
tes e t un W.C. 

Le restant du terrain forme un pas
sage intérieur. 

L'immeuble dans son ensemble est li
mité: 1 orel, Hussein Ahmed Issa, sur 2i5 
m.; Est, propriété Kevork Garabed Mel
kounian sur 24 m.; Sud, propriété des 
Sieurs Basile Capsis et Denis Kyricas 
sur 2i5 m.; Ouest, rue Tewfik, long. 24 m. 

N.B. - La désignation établie par le 
Survey Department, d'après les nouvel
les opérations du cadastre, est de 635 
m2 80, dont: 

1.) Une maison portant le No. 31 de 
chareh Tewfik, chiakhet El Tewfikieh, 
kism El Ezbékieh, Gouvernorat du Cai
re, limitée: Nord, Hussein Ahmed Issa 
sur 25 m. 41; Sud, passage mitoyen ci
après délimité sur 25 m. 50; Est, Kevork 
Garabed sur 21 m. 65; Ouest, chareh 
Tewfili: sur 22 m. 27. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La superficie totale est de i5i58 m2 90 
cm. 

Dépend de cette maison le passage 
mitoyen du côté Sud, sub No. 29 A, à 
chareh Tewfik. Ce passage est limité: 
N orel, la maison ci-devant délimitée sur 
2i5 m. iSO; Est, Kevork Garabed sur -3 m. 
09: Sud, la maison No. 29, à chareh 
Tewlïk sur 25 m. 50; Ouest, chareh Tew
fik sur 2 m. 9i5. 

La superficie totale est de 76 m2 üü 
cm. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve, avec les immeubles par desti
nation qui en dépendent et les amélio
ralions, augmentations et accroisse
ments que les emprunteurs pourraient 
y faire. 

i\lise à prix: L.E. 11000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

695-C-233 H.. Chalam Bey, avocat. 

SUR FOLLE El~CHERE. 

Date: .Samedi 28 Janvier 1939. 
A la requête des Hoirs de feu M. Léon 

de Helier, de feu Mme Hélène de Hel-
1er et de feu M. Frédéric de Helier, de
meurant au Caire. 

Au préjudice du Sieur Saad Khalecl, 
· propriétaire, indigène, demeurant au 

village d'Effouah, Markaz El \Vasta 
(Béni-Souef). 

En vertu d'un procès-verbal de "ais ie 
immobilière du 12 Octobre 1921, hui -
si er Kozman, transcrit le 3 Novembre 
1921, No. 4301, section Béni-Souef. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
2 feddans, 3 kirats et 6 sahmes de 

terrains sis au village d'Efiouah, au boel 
El Tessaa No. 2, parcelle No. 6, Markaz 
El V/asta, Mouclirieh de Béni-SoueL 

Ensemble avec toutes annexes e t dé
pendances sans aucune exception ni ré
serve. 

Pour les limites consulter ie Cahier 
des CharJZeS. 

Fol enchérisseur: le Sieur Mahmoud 
Saad, propriétaire, sujet local, demeu
rant au Caire, haret Omar Chah (Sayc
da Zeinab) No. 14. 

Mise à prix: L.E. 30 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

711-C-2'19 M. L. ZarmaLi, avocal. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 b. 30 du matin. 

Hale: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A hi requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Contre les Hoirs de Mohamed Moha
med Hussein, savoir: 

1.) Mohamed Mohamed Hussein. 
2.) Hamida Mohamed Mohamed Hus

sein, ses enfants, propriétaires, locaux, 
demeurant le 1er à Mit Antar et la 2me 
à Ezbet Mohamed Abd H.abbou, dépen
dant de Chérenkache, district de Talkha 
(Gh.). 

En vertUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 6 J anvier 1927, huissier 
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Ph. Bouez, tran s cri le le 10 Janvier 1927, 
::'\ o. !125. 

Objet de la Yenle: 9 feddans, 1 kirat et 
ft sahmes sis ü Mil-Antar, district de 
Talkha (Gh. ), au boel Dayer El Nahia, an
cwnnement 81 \Vasla nieh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

!\lise à }J'rix: L.B. 2110 outre les frais. 
i\Ianso urah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
638-~I-H8 E.halil Tewfik, avocat. 

Dale: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A l.a requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole cl'Egyplc cessionnaire aux 
droits cL actions de 'i'hc l\Iorlgage Cy of 
Egypt Lld., et du Gouvernement Egyp
ti en, ayant ·iège au · Caire, 11 rue Ga
mée Charkas . 

Contre le Sieur l\Iohamccl Abdcl Fat
t.ah Eff. Gouda, fils de Mohamed Bey Ab
dou Gouda, propriétaire, suje t local, de
meurant à i-.Iehallct Ingag, Markaz Fa
rascour (Ch.). 

En verlUJ d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Octobre 1934, huissier 
A. Aziz, dénoncée par exploits de l'huis
sier M. Atallah en dale du 12 Novembre 
1934 et transcriLs ensemble au Greffe des 
Hypothèques du Tribunal susdit, le 15 
Novembre 19311, No. 2042. 

Objet de la vente: lot unique. 
68 feddans, 18 kirats et 13 sahmes sis 

à Cherbine, même district (Gh.). 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
;\lise à prix: L. E. 3400 outre les frais. 
Mansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, · 
643-M-153 Khalil Tewfik, avocat. 

Date: Jeudi 26 Janvier 1939. 
A la requête elu Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyptc, cessionnaire aux 
droits et acLions de l'Agricullural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, 11 
rue Gamée Charl<ass. 

Contre les Hoirs de feu Saleh Sélim 
Salem Negma, fil s de feu Sélim Salem 
~egma e t Consorts, savoir: 

1.) Dame Nafi ssa Nasr Fadlallah, veu
ve et héritière de feu Saleh Sélim Sa
lem Negma, èsn . et èsq. de tutrice de ses 
enfants mineurs savoir: Abdel Aziz, Ser
ria et Sania. 

2.) Ibrahim Sélim Salem Negma, fils 
de feu Sélim Salem Negma. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
ni.eurant au village de Bahnaya, district 
de Mit-Ghamr (Dale ). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie immo

bilière du 13 Janvier 1932, huissier U. 
Lupo, transcrite le 16 Janvier 1932, No. 
701. 

2.) D'un procès-verbal de modification 
dressé le 23 Novembre 1936. 

3.) D'un procès-verbal de lotissement 
dressé le 20 Octobre 1937. 

Objet de la vente: en trois lots. 
· 1er lot. 

2 feddans et 12 kirats de terrains agri
coles sis à . Kafr Mokdam, district de 
Mit-Ghamr (Dale). -

2me lot. 
2 feddans 12 l<irats et 9 sahmes sis à 

Kafr Mokd~m, district de Mit-Ghamr 
(Dale). 
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3rn c lo l. 
5 fedda ns, 12 ki ra ts cl8 ::;ahmcs de ter

rain s s is à Bahnaya, district de i\Iit
Ghamr (Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

l\lise à prix: 
L.E. 12U pour le Jcr lot. 
L.E. 120 pour le 2mc lo l. 
L .E. 320 pour le 3mc lot. 
Outre les fra is. 
lVIansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
641 -M-151 Kh a lil Tewfik, avoca t. 

Date: J eudi 26 Janvier Hl30. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, cessionnaire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayan t son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charkass. 

Contre Ismail Sid El Ahl El Saghir, 
propriétaire, s uj et local, demeurant à 
Mit Kheiroun, dis tr ict de Mansourah 
(Dale ). 

En vertu d'un procès-verbal de smsre 
immobilière du 19 Juin Hl30, huissier B. 
Guirguis, transcrite le 21 Juin 1930, No. 
6752, et d'un procès-verbal de di s trac tion 
du 14 Septembre 1038. 

Objet de la: vente : 8 fedda n s, 12 ki rats 
et 19 sahmes de terrains sis au village 
de Mit Kheiroun, district de Mansourah 
(Dale). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 6ï0 oulre les frais . 
Man sourah, le 28 Décembre 1038. 

Pour le poursuivant, 
64.2-M-152 Khalil T ewfik, avocat. 

Date: J eudi 26 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, cessionnaire a ux 
droits et actions de l'Agricullural Bank 
of Egypt, ayant son siège au Caire, ii 
rue Gamée Charl<ass. 

Contre les Hoirs de feu l\Iohamed 
Mohamed Bahgat, fil s de Mohamecl 
Bahgat, savoir: 

1.) Mohamed Mohamcd, son fil s, 
2.) Zeinab Mohamcd, sa fille, 
3.) Mounira 1\'Iohamed, sa fille, 
4.) Mountaha Ibrah im Dallachc, sa 

veuve. 
Propriétaires, sujets locaux, demeu

rant à Taha E l l\Ia rg, dis tri c t de Sim 
bellawein (Dale ), dé bi Le urs expropriés. 

Et contJ·e le Sieur Youssef Barakat, 
propriétaire, sujet local, demeurant à 
Mit Ghamr (Dale), ti ers détenteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
:immobi li ère elu 20 Février 1936, huis
sier A. Georges, dénoncée par l'huis
sier Ph. Boucz le 27 Février 1036 et 
transcrit le 1er Mars 1036, l\'o. 2577, et 
procès-verbal de distraction et moc.!iiï
ca tion dressé le 15 Décembre 1938. 

Objet de la vente: 
6 feddans, 20 kirats ct 23 sahmes de 

terrains sis au village de Taha E l Marg 
dis trict de Simbellawein (Dale ), au hod 
El Tal atin e El Gharbi No. !J, dont 5 fed
dans, 8 kirats e t 3 sahmcs, parcelle No. 
92 et 1 feddan, 12 kira ts e L 20 sahmcs, 
parcelle No. 44. 

La parcelle No. 44 est inscrite au nou
veau regis tre cadastral au nom de Yous
sef Ba raka t Youssef e t la par celle No. 

Journal des Tl'ibunaux Mixtes. 

92, détachée cl e cell e No. 90 détachée 
de celle No. 3 n ou \·ca tt caclas lrc, es t ins
crite au reg is tre el u nouvea u cadastre 
<Ut nom des Hoirs l\Iohamcd Mohamecl 
Bah o·a t. 

Pgur les limites consuller le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.K 685 outre les frai s. 
Mansourah, le 28 Décembre 1.938. 

Pour le poursuivant, 
630-lVI-H9. Kh alil Tewfil<, avocat. 

Date: Jeudi 2U J anvier 1039. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egyp Le, cessionna ire aux 
droits e t actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayant son sièg-e a u Caire, 11 
rue Gamée Charkass. 

Conll·e les Hoi rs de fe u Nafissa BenL 
Awad Youssef E l Ghazi, de ~o n vivant 
débitrice principa le décédée, savoir: El 
Cheikh Abclel Baki l\Iahmou d Khacha
ba, son époux, pris au ssi en sa qualité 
d 'h éritier d e son fil s Mohamcd Eff. Ab
del Baki Mahmoud Khachaba, de son vi
vant fils e t h éritier cle la elite défunte. 

T ous deux propriétaires, su je t locaux, 
demeurant le 1er à Cherbine (Oh.). 

En vertu d ' un procès-verba l lie saisie 
immobilière du 2 Juillet 192Î, huissier 
B. G uirg uis, transcrite le 4 Juill et 1927, 
s ub No. 598. 

Objet de la vente: 3 feddans, 7 kirats 
ct H sahmes de terrains sis a u villa
ge cle Cherbinc, district de Cherbine 
(G h). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à pl'ix: L. R 250 outre les frais. 
Manso urah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
G!IO-l\I-150 Kllalil Tewfik, avocat. 

Date: J eudi 26 J anvier 1930. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egyptc, cessionnaire aux 
droits e L ac tions cie l'Agricultural Bank 
of Egypt, ayan t so n siège au Caire, :1.1 
rue Gamée Charkass. 

Conh·e les Hoirs Ahmed Youssef Ah-
mell (débiteur originaire), savoir: 

L ) E l Cherbini ; 2.) Mohamecl; 
3.) Sékina; 4.) :\éfi ssa; 5.) Mona. 
Tous enfants du dit défunt. 
G.) Dame Ghcna Aly Rizk, sa veuve 

ct héritière de sa fille Khadouga, de son 
vivant fille ct héritière dudit défunt 
ct prise au ssi en sa qualité de tutrice 
clc ses peti ts-f ils m ineurs, avoir: a) 
Awacl, b) Ibrahim, c) Sima, enfants de 
A wad Soliman. 

Propriétaires, locaux, demeurant à 
Kafr El Guene.in a, district de Talkha 
(0 11. ), débiteurs expropriés. 

El contre: 
L ) El Sayeda, fille d'El Turki Bayou

mi, èsn. et èsq. d 'h éri ti ère de sa fille 
Khadra El Sayed Ahmed, 

2.) Youssef Sayed Ahm ccl, èsn. ct 
èsq. d' h éritier de sa sœur décédée ci
h aut, 

3.) Morsi Mohamed Yousse f, 
'!.) Ahmecl, 5.) Mohamecl, 6.) Ibrahim, 
7.) Eicha, 8.) Jlan em c t 9.) El Sayecla 

ces derniers enfants de Moslafa Ahmccl. 
Propriétaires, locaux, demeurant à 

Ka rr El Gueneina (Gah.), tiers déten
teurs. 

28/29 D(·cembrc Hl38. 

En vcr·iu d 'un procès-verbal de sais ie 
immobilière du 31 Jui ll e t 1023, huiss ier· 
C. Brott, tran scrite le H Août 1.923 No. 
12045 e t procès-verbal de dis trac tion du 
5 F évrier 1938. 

Objet de la vente: 3 feddan s et 8 ki
r a ts s is à Kafr E l Hcssa, district de 
'l'alkha (Gh. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. HO outre les frai s. 
Mansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
6V!-M-154. Khalil 'l'ewfik, avocat. 

Oate: J eudi 26 J anvier 1939. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d' Egyp le, cessionna ire aux 
droits et actions de l'Agricultural Bank 
of Egypt, aya nt son siège au Caire, 1.1 
rue Gamée Charkass.. 

Collilt"e Bassis Hassan Khazbak, Jlro
p rié ta irc, local, demeurant à Nawa;:;sa 
E l Gh eit, distric t de Aga (Dale), débi
teur exproprié. 

E t contre: 
1. ) Chalabia Mohamed El Fiki. 
2.) Megahed Megahed El Kerdaoui. 
3.) Awad Megah ed El Kerdaou i. 
!1. ) Embarka Mohamcd El 'l'awil. 
3.) Ibrahim Mohamed El Fiki. 
6.) Iegahed Mohamed El Fiki. 
7.) Kange El Gemayel. 
8.) Elias El Gemayel. 
Tou s propriétaires, suj ets locaux, clr

meurant les 4 premiers à Nawassa El 
Gheit et les autres à Mansourah . 

T iers dé Lente urs. 
En vertw d ' un procès-verbal de sa1s1e 

immobilière du 20 Octobre 1923, hui s
sier Ph. Boucz, transcri te le 30 Oclohre 
1923, No. 174113, et de procès-verbaux de 
di straction dressés les 3 cL 16 Février, .'2:J 
Mars eL 3 Avri l 1938. 

Objet de la vente: 3 fcddans ct 2 kiral:: 
s is à Nawassa El Ghcil, district de r\~a 
(Dak. ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à pl'ix: L.E. 310 oulrc les frai ~ . 
l\Iansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour Je poursuiYan l, 
G!15-l\I-1i53 Kllalil Tewfik, aYocal . 

Dale: Jeudi 26 Janvier 1039. 
A l.a requête du ~icur Alexandre Assi

macopou lo, propriétaire, hellène, clc
mcuranL à Minia El I\:amh. 

ConLt·ü les Sieurs cL Dames: 
1. ) Abdcl H.ahman Aly El Glwlm i, 
2.) An issa Aly El Gholmi, tou s dcu :'\ 

pris tant personnellement qu 'en lc ur 
qualité d'héri tiers des feus Salch cl F ,ll
ma Aly El Gholmi, 

3.) Abclc l Ch alï Aly E l Gholmi, 
4.) Nafissa Sid Ahmcd Scid, veuve de 

feu Salch Aly El Gholmi, ces deux der
niers pris en leur qual i té d'héritiers des 
feu s Saleh et Fatma Aly El Gholmi. 

Tous propriétaires, égyptiens, demeu
rant à Mit Rabich E l Dolala, disLrict de 
Minia El Kamh. 

E n ve1·tu d'un procès-verbal de saisie 
immob ili ère du :1.0 J anvier 1933, transcnt 
le 24 J anvier 1933 No. 182. 
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Objet de la vente: 
1er lot. 

. 1_ fedd~n, 22 kirats et 15 sahmes par 
mdivis a a n s 3 feddan s, 21 kirats et 6 
sahmes de terrains s is au village de Mit 
Rabieh El Dolala, Markaz Minia El 
Kamh (Ch.), au hod Aridet El Ahali No. 
3, faisant partie de la parcelle No. 4. 

2me lot. 
Subdivisé en deux sous-lots confor

mément a u procès-verbal de distraction 
et lotissement du 15 Décembre HJ38 
comme s uit: ' 

1er sous-lot. 
1 feddan, 7 kirats e t 12 sahmes et d 'a

près le nouveau cadas tre 1 feddan et 6 
kirats indivis dans 1 feddan et 18 kirats 
au village de Mit Rabieh El Dolala, dis
trict de Minia El Kamh, au hod El Be
h eira El Kantara No. 4, faisant partie 
de la parcelle No. 7. 

2me sous-lot. 
4 feddan s et 18 sahmes sis au village 

de Mit-Rabieh El Dolala, dis trict de Mi
nia El K amh, au hod El Aridet El Ahali 
No. 3, fai sant partie de la parcelle No. 4. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à pdx: 
L.K 145 pour le 1er lot. 
L.K 85 pour le 1er sou s-lot. 
L.K 250 pour le 2me sous-lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant., 
646-M-156 Z. Picraménos, avocat. 

Date: J eudi 19 J anvier 1939. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, Ltd., société anonyme ayant siège 
à Alexandrie. 

Contre: 
1.) El Issaoui Aly Ibrahim El Guindi, 
2.) Abdel Hamid Aly Ibrahim El Guin-

di. 
Tous deux fil s de feu Ibrahim, pe tits

fils de Aly, propriétaires, égyptiens, de
m eurant à El Khiaria, Markaz l\1an sou
rah (Dale) . 

En: vertu d'un procès-verbal de sa isie 
immobilière du 16 Avril 1935, hui ssier 
G. Chidiac, transcrit le 5 lVIai 1935, No. 
4920. 

Obje t de la vente: 
D'après les titres de créance e t acles 

de procédure de The Land Bani<- of 
Egypt, laquelle n 'entend pas assumer la 
r esponsabilité de toute autre désign a
tion qui pourra ê lre insérée à la suite du 
présent Cahier des Charges s ur les indi
cations du Survey. 

2,'1 feddans de terrain s sis au village 
de Mit Mahmoud, Marl<.az Mansourah 
(D ale), au hod El Khor No. 17, partie de 
la parcelle No. 1. 

D'après l'état dressé par le Survey De-
partment. 

23 feddans, Hl kirats et 10 sahmes de 
terrains sis au village de Mit Mahmoud, 
district de Mansourah (Dale), au hod El 
Khor No. 17, parcelle No. 65. 

Cette parcelle est inscrite au nouveau 
registre du Service d"Arpentage aux 
noms des ci-àprès nC'mmés; 

1.) 11 feddans, 21 kirats et 17 sahmes 
au nom de Abdel Hamid Ibrahim Aly El 
Guindi. 
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2.) 11 fedLlan s, 21 l'irals et 17 sa li
m es au nom d 'El lssaoui Ibrah im El 
Guindi . 

_Sur ce ll e parcell e se trouv e une sa
l.;reh. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1720 outre les frais . 
Mansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud 

730-D~'l-349 Avocats. ' 

Date: J eudi HJ J an vier 1939. 
. A la r.::gu;ête du Crédit Foncier Egyp

tien, societe anonyme ayan t s iège au 
Caire. 

Contre: 
A. - 1.) Dame Yasmine, fille de feu 

Mohamed El Hawari de feu El Hawari 
El Dib, veuve de fe~ Salama Hélai co-
débitrice. ' 

B. - Hoirs de feu Salama Salama Hé
lai, fille de feu Sala rna Hélai, de feu Hé
lai Bey t-.1our, de son vivant codébiteur 
du requérant, savoir: 

2.) Dam e F ahima Abdallah Hélai sa 
veuve, pri se aussi comme tutrice des' hé
ritier s mineurs, ses en fants, qui sont: 
a ) Aleya, b ) Ezz El Dine, c) Ahmed Cha
fik, d ) Labiba, e) Hélai, f) Salama, g) 
Hazem eth) Hussein, iss us cle son union 
avec le elit défunt. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
m eurant à Kom El Nour, district de t-.Iil
Ghamr (Dale ). 

En vertu d' un p rocès-verbal de saisie 
immobilière du 11 Septembre 1937 hui s
s ier A. Héchém a, transcrit le 28 S~ptem
bre 1937, No. 8903 (Dai<. ). 

Objet de la ver.te: en deux lots. 
ier lot. 

88 feddan s et 3 kirats de terrains ac
tuellemen t sis au village de Menchat Hé
lai, précédemme nt clé pen clan t du village 
de Safour, dis trict de Simbellawein 
(Dale ), divisés comme suit: 

38 feddans et 10 kirats au hod El Bé
héra El Gharbia No. 8, du No. 1. 

14 feddans e t 17 kirats a u hod El Cho
bakia No. 10, ùu No. 1. 

35 feddans au hod El Chobakia No. 1. 
Ensemble : une tamboucha (tablié) sur 

le ca nal El Debiguia, 3/24 dans une lo
cornobile de 12 H.P. sur le canal El Debi
gu ia, au hod Choubakieh No. 10, sur la 
pa rcelle ~o. 1, une pompe artésienn e de 
6j 8 pouces, actionnée par une auto Dee
ring, tracteur, établie sur le hod El Cho
bakia No. 10, une pompe de 4 pouces 
aclionnée par la m èm e aulo Deering, 
s ur lou te l 'élenclue, une ezbeh au hod El 
Chobakieh No. 10, dans la parcelle No. 
1, comprenant un salamlck composé de 
5 chambres et dépendances, 16 maison s 
ouvrières, 1 dawar, 5 magasins et 2 éta
bles, le tout en bon état, 1 feddan et 12 
kirats de jardin fruitier elevant la mai
son. 

N.B. - La désignation suivante a été 
étabHe par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas-
tre. 

36 feddans, 17 kirats e t 17 sahmes au 
hod El Béhéra El Gharbieh No. 16, par
celle No. 3 et 18 kirats et 4 sahmes au 
même hod, parcelle o. 4, le tout for
mant un seul tenant. 
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La par~ell c :\o. 4 fa isant par lie de la 
pa rce ll e .'\Jo. 2 du ntdas tre . 

In scrits aux rcgi::;lres du nouveau ca
ci,as lre au nom t1c Ja Soc ié té Foncière 
bgypl!cnne. 

13 feddan s, 19 kirats e t :L7 sahmes au 
hod El Cho~reiki No. 11, parcelle No. 12. 

"! compns une ezbeh à Salama Eff. 
Helai, avec ses accesso ires. 

2 kirats ct 19 sahmes au hod El 
Choue1ka No. 11, parcelle No. 1 e t 32 fed
dans, 15 kirats e t 2 sahmes au m ême 
hod, parce ll e No. 13, ~ e lout formant un 
seul tenant. 

N.B. - Le lambou cha n'existe plus. 
2me lot. 

37 feclclan s, 16 kira ls e t 20 sahmes cle 
terrains sis au village de Kafr Abou Ber
ri, dis trict de Simbellawein (Dale), au 
hod El Berak No . 1, des parcelles Nos. 
1 et 2. 

L a désignation suivante a été établie 
par le Survey Depar tment d 'après les 
nouvelles opé1ations du cadastre. 

35 fedda ns, 7 kira ls et 20 sahmes au 
hod El Berka To. 1, parcelle No. 7 et 2 
feddans, 18 kirats c t 12 sahmes au mê
me hod, parcell e No. 10, le tout formant 
un seul tenant, inscrits au registre du 
nouveau cadas tre comme suit: la par
cell e ~o. 7 a u nom de Yasmine, veuve 
Salama Jl é la l c l les hériti ers de ses en
fants Ahmecl, Hoirs Salama, Aziza e t 
Hoirs El Ghalia, fi ll e de feu Salma Hé
lai pour 29 feddan s, 1. 3 kirà ts et 12 sah
m es et Hoirs Dame Nefissa Hélai pour 
5 fecldan s, 18 kira ls ct 9 sahmes, la par
celle No. 10 a u nom de la Dame Néfissa 
Hélai. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.K 5720 pour le 1er lot. 
L.E. 2220 pour le 2me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
Maksud, Samné et Daoud, 

731-DM-350 Avocats. 

Date: Jeudi 19 J anvier 1939. 
A la requête de la Caisse Hypothécai

re d 'Egypte, société anonyme belge 
ayant siège socia l à Bruxelles et siège 
aclminis tratif au Caire. 

Contre les Hoirs de feu Ahmecl Sa-
lem El Garbane, savoir: 

1.) Mahmoucl Ahmcd Salem, son fil s. 
2.) Nasser Ahmed Salem, son fil s. 
3.) Mohamed Ahmed Salem, son fil s. 
!1. ) Abd el Azim Ahmed Salem, son 

fil s. 
5.) 1-Ianem Ahmed Salem, sa fill e, 

épouse Cheikh Aly El Bassati. 
Tous proprié taires, sujets locaux, de

m eurant à El Gammalia wa Kafraha, 
dis trict de Mansourah (Dak.). 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im-

mobilière elu 13 Septembre 1934, huis
sier A. Georges, transcrite le 1er Octo
bre 193'1, sub No. 9384. 

2.) D'un procès-verbal de saisie im
mobilière du 18 Octobre 1934, huissier 
F. Khoury, transcrite le 7 Novembre 
1934, sub No. 10672. 

Objet de la vente: 5 feddans, 3 kirats 
et 14 sahmes sis au village de Gamma-
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lia wa Kafraha, district de Menzaleh 
(Dak.), au hocl l\llansour No. 22, faisant 
partie de la parcelle No. 2. . 

Pour les limites consulter le Caluer 
des Charg-es. . 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frms. 
Mansourah, le 28 Décem.bre _1938. 

Pour la poursmvantc, 
Maksud, Samné eL Daoucl, 

733-DM-352. Avocats. 

Date: Jeucli 19 J anvier 1939. 
A la requête de la H.aison Sociale Y. 

& A. Lévy-Garboua <"~ Cie, administrée 
française, ayant s iège au Caire, 0 rue 
Chawarby Pacha, et succursale à :Mit
Ghamr. 

Contre: 
1.) Ibrahim El Sayccl Khalil,_ fi_l s de 

El Sayed Ali Khalil, de feu All h.hahl, 
:2.) Ahmed Gomaa Mohan1ed, fils de 

Gomaa Mohamed. 
Tous deux propriétaires, sujets lo

caux, demeurant le 1er ù. I\afr Abou 
Berri et le 2me à El l\fissah, district de 
Simbellawein (Dale.). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 26 Mai 1937, huissi er 
G. Chiclac, transcrite le 21 Juin 1037, 
sub No. 5986 (Dak. ). 

Objet de la vente: 
2me lot. 

29 feddans et 2 kirats sis au vi llage 
de Diarb El Soule, district de Simbclla
wein (Dale), divisés comme suit: 

a) 5 feddans, 13 kirats et 12 sahmes 
au h od Kllour El Acls No. 9, parcelle 
No. 3. 

b) 9 feclclans, 16 ki rats et 20 sahmes 
au hocl Khour El Ads No. 9, parcelle 
No. 5. 

c) 13 fedclans, 19 kirats et 16 sahm es 
au ho cl Khour El Acls No. 9, faisant par
tie des parcelles Nos. 1 et 10. 

Y compris clans cette parcelle les ha
bitations de l' ezbeh clans la parcelle 
No. 10 du même hocl. 

3me lot. 
35 feclclans, 1 kirat et 12 sahmcs de 

terrains sis au vill age d 'El Gawachna, 
district de Simbellawcin (Dale ), divisés 
comme suit: 

a) 29 fedclans, 10 kirats et 16 sallmes 
au h ocl Wagh El Balad No. 7, parcelles 
Nos. 24, 25, 26, 27, 28, 29, 30, 31, 32, 33, 
34 et 35. 

b ) 5 fedclans , H kirats et 20 sahmes 
au hocl Chérif No. 6, parcelles Nos. 10, 
11 et 12. 

La désignation suivante a été établie 
par le Survey Department d 'après les 
nouvelles opérations elu cadastre. 

2me lot. 
29 feclclans, 2 kirats et 15 sallmes cle 

terrains sis au village de Diarb El Souk, 
clistri r. t de Simbellawein (Dak. ), divisés 
comme suit : 

a) 12 fecldan s, 12 kirats et 9 sahmes 
au hocl Khour El Ads No. 9, parcell es 
Nos. ItO, !1 et Id, en un seul tenant. 

Cette parcelle est inscrite au registre 
elu nouveau cadastre comme s uit: la 
parcelle No. 4 dont 23 kira ts et 16 sah
mes au nom des Hoirs de Abbas Has
san et 7 kirats et 21 sahmes au nom 
des Hoirs Abdel Wahecl Mohamed et 
les deux parcelles, Nos. 40 et 41, faisant 
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partie originairement de la parcelle 
No. 22 d 'une contenance de 17 feddan s 
et 0 kirats dont 12 feddans, 15 kirats et 
7 sahmes au nom des Hoirs de Gomaa 
Mohamed et 4 fecldans, 1'7 kirats et 17 
sahmes au nom des Hoirs de Gomaa 
Mohamcd ct Hoirs de ses frères Moha
med e L Ibrahim. 

b) 16 fcddans, 14 kirats et 6 sahmes 
au hod 1\.hour El Ads No. 9, parcelles 
7, 8, JO, 9, H, 12, 6, 16, 37, 38, 39, for
nl.anL un seul tenan t. 

Celte parcelle es L inscrilc au rcgis lrc 
du nouveau cadastre comme s uit: la 
parcelle No. 7 au nom des Hoirs d 'El 
Cheikh Mous taJa El Dessouki Emara ct 
la parcelle No. 8 au nom des Hoirs de 
YoLtsscf Hassouna, la parcelle No. 0 au 
nom etes Hoirs de Yacoub Yous:sef 
vVahba, la parcelle No. 10 au nom cics 
mêmes, les parcelles Nos. H eL 12 au 
nom des mêmes, au hod Hoirs Hassan 
Abou Warda, d 'une contenance cie 1 ki
rat et 1 sahme, dans la parcelle No. 6, 
au nom des Hoirs de Youssef Ilasso un, 
de la parcelle No. 16, elon t 6 fedclans, 2 
kirals et 20 sahmes au non1 des Hoirs 
de Gomaa Mohamed, 2 feddans au nom 
des Hoirs de Gomaa Mohamecl et les 
h éri tiers de ses frères Mohamcd et 
Ibrahim, 16 kirats au nom de Cheikh 
Gomaa Mohamecl et les héritiers de Mo
hamed Mohamed Aly, dont 2 fcclc.lans 
et 19 lcirats en leur nom également et 
au nom cle Abclel Azi z Gomaa Moha
med et son frèr e Ahmed, d'une conte
nance de 1 feddan, 7 kirats et 20 sah
m es et les parcelles Nos. 8, 9, 10, 7 et 11 
est habitation Ezbet Abou Warcla. 

3me lot. 
3'1 fedclans, H kirats et 20 sahmes de 

terrain s sis au village d'El Chawachna, 
district de Simbellawein (Dak.), divisés 
comme suit: 

a) 29 fec.ldans, 3 kirats ct 16 sahmcs 
au hod Wagh E l Balacl No. 7, parcelles 
Nos. 3, 39, H e t 42, formant un seul 
tenant. 

Cette parcelle est inscrite au rcgi s lre 
du nouveau cadastre, dont la parcelle 
No. 3 au nom des Hoirs Moursi El 
Imam et la parcelle No. 39 au n om clc 
la Dame Amna Ismail El Chaféi ct la 
parcelle No. M dont 5 ki rats ct 19 sah
mcs au nom des Hoirs d'El Cheikh Go
maa Mohamed et les Hoirs de son frère 
Mohamecl Mohamcd ct 27 feclclans, 8 
kirats et 9 sahmes au nom des Hoirs 
de Gomaa Mohamecl ct ses frères cl. les 
Hoirs de Mohamccl Ibrahim dont 18 ki
rats et 6 sahmes au nom clc la Dame 
Om Aly et la parcelle No. 42 au nom 
des Hoirs de Cheikh Sayccl Hassan El 
Arisse et la parcelle No. 1.3, habitations 
el moulin. 

b) 5 fc rldans, 1.8 kirats c t '1 sahmcs 
an hod Cherifa No. 6, parcelles Nos. 11, 
1.-1 ct 35, en un seul tenant. 

Cette parcelle es t inscrite au registre 
elu nouveau cadastre comme suit: 

La parcelle No. H au nom des Hoirs 
de Aly E l Bastawissi Aly ct la parcelle 
No. H au nom clcs Hoirs Ibrahim Mou s
tafa El Chaféi et la parcelle No. 35 au 
nom de Ibrahim Eff. Metwalli Mouafi. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 
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Mise à prix: 
L.E. 2797 pour le 2m e lot. 
L.E. 1038 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 
Mansourah, le 28 Décembre 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksucl, Samné et Daourl 

732-DM-351. Avocats. ' 

VENTES MOBILIERES 

T r1hunal d' Alexallflrie. 
Date et lieux: Mercredi .'J Janvier HJ39, 

à Alexandrie, à la rue Tag El Dine f\ o. u, 
1er étage, à 10 h. a.m., à la rue Abele! 
Moneim No. 60 à H h. a.m. c l à la ruelle 
Darawish à midi. 

A la requête de: 
1.) Abclel Hamid Mohamcd El FaouaJ, 

maçon, égyp ti en. 
2;) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte d'Alexandrie, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Contre Mohamecl Chehala H.ezega dit 
Rizk recta de son vrai nom Mohamcrl 
Chehata Rizk dit Rezega, commerçant, 
égyptien. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du H Décembre 1938, huissier 
Hassan, e:n exécution d'un jugemen t 
sommaire du 10 Décembre 1934. 

Objet de la vente: 
A. - A la rue Tag El Di ne No. 6, Jet 

étage. 
2 canapés, 2 fauteuil s, 6 chaises ct J 

appareil radio en bon état, etc. 
B. - A la rue Abdel Moneim No. GU. 
250 raccords pour tuyaux, 30 couYcl

cles en Jonte pour égouts. 
C. - A la ruelle El Darawish. 
Un appareil à aiguiser marque Slaul

fer System avec ses accessoires, 150 gril -· 
les carrées, etc. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 
687-A-908 Ant. J. Geargcoura, aYocal. 

D-ate: Mardi 10 Janvier 1939, à 11 he u
res elu matin. 

Lieu: à Alexandrie, rue Saleh El Din c 
(kiosque en face du No. 2). 

A la requête du Minis tère des \Vakf:::, 
ayant s iège au Caire, agissant en sa qua
li lé de nazir du \Vakf Mosquée Attarine. 

A l'cnn:.ontr·e du Sieur Christo CoutzoJ
Li s, p&Lissier, sujet hellène, domicilié ù 
Alexandrie, rue Saleh El Dine (kiosque 
en face du No. 2). 

En vertu d'un procès-verbal de sai::: ic 
conservatoire du 1er Mars 1937, huissier 
Simon Hassan. 

Objet de la vente: 182 boîtes de ciga
rettes, 10 kilos de pastilles e t caramels, 
50 petits paquets de bi scuits, 100 pctil s 
paquets de chocolat, 10 grands pots de 
pastilles, etc. 

Alexandrie, le 28 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

685-A-906 G. de Semo, avocat. 
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Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 9 Janvier 1939, à 9 heu

res du matin. 
Lieu: au village de Kafr El Chorafa, 

Markaz Chebin El Kanater (Galioubieh). 
A la requête de Lieto Youssef Levy 

El Kodsy, propriétaire, russe, demeurant 
au Caire, rue Sagha. 

Contre Abdel Wahab Hachem Zayed, 
propriétaire, local, demeurant au village 
de Kafr Chorafa, Markaz Chebin El Ka
nater (Galioubieh) . 

Objet de la vente: garniture de salon, 
tapis, chaises, bureau, canapés, buffet, 
etc. 

Saisis suivant procès-verbal du 3 Dé
cembre 1938, en vertu de la grosse d'un 
jugement rendu par la Chambre Som
maire du Tribunal Mixte du Caire le 2 
Avril 1936, R.G. No. 2359/61e A.J. 

Le Caire, le 28 Décembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

715-C-253 Farag Aslan, avocat. 

Date: Samedi 14 J anvier 1939, à 10 
heures du matin. 

Lieu: à Armant El Wabourat, Markaz 
Louxor (Kénèh). 

A la requête de la Raison Sociale 
Choucralla Geahel Fils. 

Au préjudice de la Rabon Sociale Lou
ca Morcos & Fils. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 30 Novembre 1938. 

Objet de la. vente: 1 bureau, 2 armoi
res bibliothèques, 2 canapés, 1 machine 
marque Deutz-Otto, No. 142213, avec tou
tes ses pièces. 

672-C-218 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mardi 3 J anvier 1939, dès 10 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, No . 19 de la rue Fouad 
El Awal. 

A la requête du Sieur Charles Kohler, 
èsq. 

Au préjudice du Sieur Sobhi Sourour, 
avocat. 

E'n vertu d' un procès-verbal de saisie
exécution du 18 Juin 1936. 

Objet de la vente: can apés, fauteuils, 
tapis, coffre-fort, ventilateur, lampe élec
trique, etc. 

675-C-221 

Pour le poursuivant èsq., 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939, à 10 
heures du matin. 

Lieu: au :::narché d 'Achmoun, district 
d 'Achmoun, Moudirieh de Ménoufieh. 

A la requête de la Raison Sociale S. 
& S. Sednaoui & Cie. Ltd. 

Au préjudice du Sieur Soleiman Mo
hamed El Aroussi. 

En vertu de quatre procès-verbaux de 
saisie des 8 Septembre et 27 Octobre 
1928, 19 Janvier et 17 Août 1938. 

Objet de la vente: canapés, chq.ises, ta
pis; vaches, taureaux, ânesse, âne, ju
ment, etc. 

676-C-222 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mercredi 11 Janvier 1939, à 9 
heures du matin. 

Lieu: au Caire, rue Choubrah No. 85 
(kism de Choubrah). 

A la requête de la Barclays Bank (D . 
C. & 0. ), succursale de Fayoum. 

Au préjudice de: 
1.) Sieur Amin Fanous Hanna, 
2.) Dame Victoria Fanous. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 30 Juin 1938. 
Objet de la vente: 1 riche garniture de 

salle à manger, composée de 1 table, 10 
chaises, 1 buffet, 1 dressoir, tapis, pen
dules, portem anteaux, canapés, divans 
et 1 appareil de rad.io marque Nora R a
dio, etc. 

673-C-219 

Pour la poursuivante, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Oate: Jeudi 5 Janvier 1939, à 10 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Katkhuda No. 45 

(Rod El Farag). 
A la requête de Moïse Pinto. 
Contre Gad Seif Ismail. 
En vertu d'un procès-verbal du 20 Dé-

cembre 1938. . 
Objet de la vente: 2 bufflesses. 

713-C-251 Marc Cohen, avocat. 

Oate: Samedi 7 Janvier 1939, à 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Nag El Dom, dépendant d'El 
Ballas, Markaz et Moudirieh de Kéneh. 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries. 

Au préjudice du Sieur Sadek Ahmed 
Aglan, propriétaire, égyptien, demeurant 
à NagEl Dom. 

Eni vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 1er Décembre 1938. 

Objet de la vente: 5 sacs d'engrais chi
miques; 1 chamelle, 1 ânesse. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

710-C-248 Avocat à la Cour. 

Date: J eudi 5 Janvier 1939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Benha, à la Manchia El Gu é

dicta, propriété Cheikh Aly Charaf El 
Zayat. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Neguib Attaya. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 21 Juillet 1938, huissier J. 
Ci curel. 

Objet de la vente: machine à coudre 
Singer, armoires, toilette, chaises, lit, 
canapés, fauteuils, sellettes, table. 

Pour la poursui van te, 
714-C-252. Roger Gued, avocat. 

Hale: Lundi 9 .Janvier 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: à Béni-Rafée, Markaz Manfa-
lou t (Assiout). 

A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice de Abdel Aal Aly Mosta

fa et Aly Mohamed Badaoui. 
En vertu d'un jugement du Tribunal 

Sommaire Mix te du Caire, du 12 Octobre 
1938, No. 7651/63e. 

Objet de la vente: 
22 ardebs de maïs seifi. 
1 vache âgée de 5 ans. 

Pour la requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

734-DC-353 A v:ocats. 
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Date: Jeudi 5 Janvier 1939, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: au Caire, 14 rue Tamim El Ras-
safi (kism El Sayeda Zeinab). 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice de: 
1.) Sieur Ahmed Bey Moukhtar Yous

sef, 
2.) Dame Wahiba Mourad, son épou

se. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

du 21 Août 1934. 
O~jet de ~a vente: canapés, fauteuils, 

chaises, tapis, salon, salle à manger et 
chambres à coucher, etc. 

Pour le poursuivant, 
M. Sednaoui et C. Bacos, 

679-C-225 Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 5 Janvier 1939, dès 10 heu
res du matin. 

LieuJ: à Awlad Ismail, district de So
hag, Moudirieh de Guirgueh. 

A La œquête de la Banque Misr et de 
Sadek Bey Gallini. 

Au préjudice de: 
1.) Fauzi Adam Bahnassaoui, 
2. ) Abdel Me.guid Aly Abdallah Ha

mam, 
3.) Mohamed El Sayed Aly Abdallah. 
En vetl1.U d'un procès-verbal de saisie 

du 5 Septembre 1938. 
Objet de la vente : la ré col te de coton 

pendante sur 3 feddans, 20 kirats et 6 
sahmes. 

674-C-220 

Pour les poursuivants, 
i\L Sednaoui et C. Bacos, 

Avocats à la Cour. 

Date: Jeudi 3 Janvier 1939, dès 9 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, a u bureau du Sieur 
El ie M. Adès, sujet italien, demeurant 
au Caire, rue Darb El Saada, immeuble 
Sarpakis. 

A la requête elu Sieur Elie M. A(clès, 
précité. 

Contre le Docteur François Cassin-
gena. 

E:n vertu d'une ordonnance rendu par 
M. le Juge de Service du Tribunal Mix
te du Caire le 17 Décembre 1938,R.G. 
No. 253/64e A.J. 

Obje:t de la vente: produits pharma
ceutiques consistant en: ampoules de 10 
cc., 5 cc., 2 cc., de soluzioni sterili per 
uso ipodermico, ampoules de 10 cc., 5 cc. 
et 2 cc., de Tetracalcium, ampoules de 
2 cc. de Guaiacolide, boîtes d'ampoules 
de Glicovuli, flacons de Fosfolsoia, fla
cons d'Interasettical et comprimés de 
Zocalcio. 

Conditions: paiement immédiat et au 
comptant du prix des marchandises ad
jugées qui devront être retirées tout de 
suite après l'adjudication. . 

Droits de criée: 3 0/0 sur le produit de 
la vente à la charge des adjudicatai-
res. 

L'expert commissaire-priseur, 
M. G. Levi. 

Pour le poursuivant, 
Maurice Castro, avocat. 

683-C-226 (2 NCF 29/3). 
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Date: Samedi i4 Janvier i939, à 9 heu
res du matin. 

Lieu: à El Kayate, di s trict de Magha
gha, Moudirieh de Minich. 

A la requête du Sieur Richard Adler. 
Au préjudice cl u Sieur Youss~f Ibra

him El Sayed conn u par Younes Ibra
him El Sayecl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 3 Avril 1937. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion, marque Kelacla Antoun, de la for· 
ce de ii H.P., avec ses accessoues. 

Pour le poursuivant, 
M. Seclnaoui et C. Bacos, 

678-C-224 Avocats à la Cour. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Lundi 9 Janvier 1939, à 9 heu

res du matin. 
Lieu: au village de Badaway, di strict 

de Mansourah (Dakahlieh ). 
A la requête de la Raison Sociale S. 

& S. Sednaoui & Cie. Ltd. 
Au préjudice de: 
1.) Dame Naguia Ahmed Seeda. 
2. ) Sieur Youssef Dey Seecla. 
En vertu de trois procès-verbaux de 

saisie des i 7 Août, 28 Septembre et 5 
Décembre 1938. 

Objet de 1a vente: 17 ardebs de maïs. 
Pour la poursuivante, 

M. Sednaoui et C. Bacos, 
677-CM-223. Avocats à la Cour. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: J eud i 5 Janvier i939, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Port-Saïd, rue El Tor, No. 32. 
A la requête de Taher Soliman Gom-

maa, admis au bénéfice de l'Assistance 
Judiciaire suivant ordonnance du i8 
Mars 1937 sub No. 50/62e A.J., et en tant 
que de besoin de M. le Greffier en Chef 
du Tribunal Mix te de Mansourah, èsq. 

Contre Georges Collidas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du i2 Novembre i938, huis
sier A. Kher. 

Objet de la vente: 1 bureau en noyer 
américain, à 6 tiroirs, 1 bureau ordinai
re à 6 tiroirs, i machine à écrire mar
que « Royal », i coffre-for t marque 
« Phillips & Son », avec son support, 
fauteuil s, chaises, etc. 

Port-Saïd, le 28 Décembre i938. 
Pour les requérants, 

729-P-47 P. Lardicos, avocat. 

fAilLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Par jugement du 211 Décembre i938, 
a été déclaré en faillite le Sieur Sobhi 
Toutounghi, négociant, suj e t égyptien, 
domicilié au Caire, i65 rue Emael El Di
ne. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date fixée pom· la cessation des paie-
ments: le H Novembre 1938. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroi L 
Syndic provisoire : M. Mavro. 
Réunion pour la nomination du Syn-

dic définHif: au Palais de Justice, le 12 
Janvier 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 24 Décembre 1938. 
Le Greffi er, 

671-C-217 You ssef Abdel Malek 

Par jugemen t elu 24 Décembre i93~, 
a été déclaré en faillite le Sie ur Ahmed 
Gad Beltagui, négociant en mercerie, su
jet égyptien, demeurant à Fayoum. 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 8 Octobre i938. 

Juge-Commissaire : M. Ahmed Saroit. 
Syndic provisoire: M. Alfillé. 
Réunion pour la nomination diU Syn

dic définitif: au Palais de Justice, 13 i2 
Janvier 1939, à 9 heures du matin. 

Le Caire, le 24 Décembre 1938. 
Le Greffi er, 

670-C-216 Youssef Abdel Malek. 

CONCORDATS PREVENTIFS 
Tribunal de Mansourah. 

CONVOCATION HE CREANCIERS. 

Les créanciers du Sieur Ibrahim Mo
h amed Achour, commerçant, égyptien, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités à se 
réunh· au siège du Tribunal Mixte de 
Man sourah, le jour du 25 Janvier i939, 
à iO h. a.m., aux effets de l'art. 206 §> 3 
elu Code de Commerce (nomination d'u
n e cléléga ti on des créanciers ayant pour 
mission d'étudier la .:: ituation du débi
teur). 

Mansourah, le 27 Décembre i938. 
Le Greffi er en Chef, 

740-DM-330 (s.) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
Tribunal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date elu 
30 Novembre 1938, visé pour date cer
taine le 6 Décembre i038 sub No. 7300, 
transcrit au Greffe du Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandri e le 21 Dé
cembre HJ38, No. i31., vol. 56, fo l. 105, il 
appert qu'une Sodélé en commandite 
simple a é té constituée entre le Sieur 
Egizio Bevilacqua, commerçant, domici
lié à Alexandrie, associé en nom, e t un 
commanditaire nommé dan s le dit acte, 
~o·us hl! Raison Sociale « E. Bcvil acqua 
& Co. - Successeurs de l'Ancienne Mai
son AUilio Bcvilacqua ». 

Siège: à Alexandrie. 
Objet: fabrication et commerce de 

quincaill eries de bâtiments ct de serru
reries décora ti v es. 

28/29 Décembre i938. 

Capital: L.E. 700 dont L.E. 330 montant 
de la commandite. 

Gestion et signature: à M. Egüio Bc
vilacqua exclusivcmen l. 

Durée: 5 années comme nçant le :Lor 
Décembre i038 et Jini ssanL le 30 No
vembre 1943, re nou velable de deux anc.: 
en deux ans sauf déd it. ._ 

Alexandrie, le i4 Décembre i 038. 
656-A-897. Ermes Carlesi, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il apper t d'un acte sous seing pnve 
en cl a te du i 6 Novembre 1938, portant 
date certaine du 26 Novembre Hi38 sub 
No. 5276 du Tribunal Mixte du Caire. 
enregis tré au GrelJe Comm ercial du dit 
Tribunal sub No. 29 A.J. 64e, foli o 128. 
Reg. 41, qu 'il a été cons titué une Socié~ 
té en nom collectif, entre les Sieurs 
Heinrich Finck, commerçant, allemand. 
e.t Gabriel Attallah, commerçant, égyp~ 
tien, tous deux demeurant au Caire. 
sous la Haison Sociale « H. F inck &. 
Cie », avec siège au Caire. 

Le capital social es t de L.E. 200. 
La signature sociale appar tient con

jointem ent aux deux associés. 
Objet: représentation de fabrique. 
Durée: une année à partir du i er No

vembre i938, renouvelable d'année en 
année faute de préavis. 

Le Caire, le 211 Décembre 1938. 
Pour la Société, 

Carlo et i\ el son Morpu rgo, 
709-C-247. Avocats. 

D'un acte sous seing P'riv.é en date du 
i9 Décembre i938, vise pour date certai
ne au Greffe du Tribunal Müte du Cai
r e en date du 20 mêmes mois et année 
sub No. 5703, il résuHe qu'entre les 
Sieurs: i. ) E li e Levy, commerçant, sujet 
françai s, demeurant au Caire, à la rue 
Borsa Guédida, No. 2; 2.) Maurice Schli
movitz, commerçant, sujet égyp tien, de
m eurant au Caire, à IIéliopolis, No. 52 
rue Tantah; 3.) Jude! Lekachmacher, 
commerçant, sujet polonais, demeuran t 
au Caire, à Hélouan, à l'Hôtel Excelsior. 

Une Société en nom collectif a 
été constituée sous la Raison Sociale 
« Comptoir Oriental Polonais de Com· 
m erce, Branche J . Lekachmacher & Co.», 
avec siège au Caire, à la ru e Sandouk El 
Dein, No. 3, ayant pour objet le com
merce de commissions e t r eprésenta
tions de fabriqu es. 

Les trois associés pourront gérm· cl 
administrer la Société. 

La signature sociale, qui est la même 
que la Raison Sociale, apparti endra aux 
Sieurs Elie Levy et Mamice Schlimovilz. 
Elle appartiendra égalem ent au Si eur 
Juclel Lekachmacher, dont la sign ature, 
toutefoi s, pour être valable, devrait être 
contresignée par l'un des deux autres 
associés. 

Les apports des associés sont cons li
tués par leurs expérien ces et leurs acti
vités personnelles. 

La durée de la Société a é té fixée ù, 
trois années, commençant le 15 Décem
bre i938 e t expirant le 15. Décembre 101.1, 
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.renouvelable par taci te reconduction 
aux mêmes clauses et conditions, pour 
une nouvelle période de trois années, e t 
ainsi de suite, à défaut d'un préavis don
né par l'un des contractants à l' autre, 
six mois au moins avant l'expiration. 

La présente Société est et restera e_n
tièrement indépendante de celle exis
tante entre les Sieur~ Elie Levy et Mau
rice Schlimovitz sous la Raison Sociale 
«Levy et Schlimovitz », constituée sui
vant acte authentique passé au Greffe 
des Actes Notariés du Tribunal Mixte 
du Caire, le 5 Octobre 1937, sub No. 
5398. 

Le Caire, le 23 Décembre 1938. 

721-C-239 
Pour la Société, 

J . lVI. Aghion, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

Avis de Dissolution 
de Société Anonyme. 

Aux termes d'u:n procès-verbal de l'As
semblée Génér:ale Extraordinaire d.es Ac
tionnaires de la S.A.E. des Roulements à 
Billes S.K.F., tenue le 26 Mars 1938, pu
blié au J ournal Officiel No. 83 du 14 
Juillet 1938 et déposé au Greffe de Com
merce du Tribunal Mixte du Caire le 27 
Octobre 1938 sub No. 281/63e A.J., les 
décisions suivantes ont été prises à l'u
nanimité: 

a) la dissolution antkip,ée de la S.~.E. 
des Roulements à Billes S.K.F., amsi 
que sa mise en liquidation volont!lire, 

b) la nomination du Sieur Enk ~k
berg comme Hquiliaî.eur, avec pouvOirs 
les plus étendus. 

Pour le Liquidateur, 
728-C-260 Robert Borg, avocat. 

D'un acte sous seing privé vu pour 
date certaine le 17 Décembre 1938, No. 
5673 enregistré au Greffe Commercial 
du Tribunal Mixte du Caire, le 22 Dé
cembre 1938, No. 31 / 64e, il appert que 
la Société «John Ch. Sc hi sas & Co », 
constituée au Caire, par acte dont ex
trait fut dûment publié au Greffe du 
même Tribunal le 16 Août 1938, No. 
237 /63e, fut dissoute avec effet du 30 
Novembre 1938. 

L'actif, le passif et la continuation 
des affaires de la Société dissoute sont 
personnellement assumés par M. John 
Ch. Schisas. 

716-C-234. 
Pour la Société dissoute, 

J . N. Lahovary, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Vitta & Cie, société italien

n e, domiciliée au Caire, 5, midan Tew
fick. 

Date et No. diU dépôt: le 24 Décembre 
1938, No. 159. 

Nature de l'enregistrement: Enseigne, 
Classes 29 et 27. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Description: « SOCIETE D'EXPLOI
TATION DES Gl={ANDES MARQUES» 
et les initiales « S.E.G.M. » renfermées 
dans un triangle. 

Destination: pour identifier une bran
che de son fonds de commerce qui met 
en vente des produits de tous genres. 

Charles S. Ebbo, avocat à la Cour. 
680-A-902. 

Applicanl: Fritz Korte trading as 
Gebr. Korte of 6/ 10 Schweizerstrasse, So
lingen, Germany; 1anufacturer. 

Oate & No. of deposit: 26th December 
1938, No. 163. 

Nature of registration: Trade Mark 
transfer. 

Description: the« PANAMA» label re
gistered on the 27th July 1933 under No. 
749, Class 59, by Hermann Korte and 
Fritz Korte ~rading as Gebr. Korte. 
682-A-904 J. A. Degiarde, Patent Agent. 

Déposant: Dr. Ahmad Zaki Abushâdy, 
égyptien, bactériologiste au Laboratoire 
Gouvernemental d'Alexandrie, demeu
rant 60 rue Menasce, Alexandrie. 

nate et No. du dépôt: le 21 Décembre 
1938, No. 134. 

Nature de l'enregis trement: Enseigne 
« The Bee Kingdom League», Classes 
29 et 27. 

Descrip,tion:: pour l'identification de 
l'association instituée sous ce nom de
puis 1930 et ayant pour fondateur et se ~ 
crétaire permanent le Dr. Ahmad Zalu 
Abushâdy et dont le but est celui visé 
par ses statuts notamment la publication 
de la revue mensuelle « THE BEE 
KINGDOM » paraissant en langues an
glaise et arabe, la dite revue traitant de 
l'apiculture. 
639-A-900. Ant. J . Geargeoura, avocat. 

Déposante: « The Alexandria Export 
& Import Co. », 14 rue de France, Ale
xandrie. 

nate et No. du dépôt: le 13 Décembre 
1938, No. 135. 

Nature de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classes 55 et 26. 

Description: 1. ) Dess~n d'une voit~~e à 
un cheval avec un cocher sur le Siege. 
Un homme avec tarbouche est assis 
dans la voiture. Le tout est en couleur 
noire sauf les tarbouches qui sont en 
coule~r rouge. 2.) Dénomination : «Voi
ture » en arabe et en anglais. 

Destination: pour id en ti fier les pro
duits fabriqués ou importés par « The 
Alexandria Export & Import Co. », tels 
que: Thé, Café, Conserves Alimentaires. 

The Alexandria Export & Import Co. 
724-A-912 

Applican.t: Koh-i-noor Pencil Factory 
L. & C. 1-Iardtmuth, of Gerstnerstrasse 
58 Budweis, Czechoslovakia. 

Date & Nos. of registration: 29th No
vember 1938, Nos. 83 & 82. 

Nature of registration: 2 R enewal 
Marks, Class 49. . 

Description: 1st: representatw;n of a 
Crown within which are two tndents, 
2nd: words L. & C. Hardtmuth Crown 
Pencil and representation of a Crown. 

Destination: both for: Pencils. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

688-A-909 
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. Déposant: Isaac J. Amariglio, négo
cmn t, hellène, domicilié à Alexandrie, 
rue Ancienne Douane, No. 3Î. 

Date et No. du dépôt: le 22 Décembre 
1938, No. 133. 

Na ture de l'em'egistremenl: Marque 
de Fabrique, Classes 23 et 26. 

Description: 
1.) Une étiquette servant d'emballage 

pour papier à cigarettes marque « EL 
NASR » déjà déposé suivant procès-ver
bal du 19 Juillet 1928 sub No. 103, vol. 
17, folio 62. La dite étiquette, de forme 
rectangulaire, contient dans un ovale les 
mots arabes « 'vVARAK EL NASR ». 
L'ovale central es t lui-même enfermé 
dans un autre bordé de dessin de fantai
sie. Entre les deux ovales, au haut, les 
mots arabes « EL FABRICAT EL \VA
RAK SAGA YER EL NASR » et, au bas 
«BEL ESKENDERIA BE SHAREH EL 
GUMROK EL KADIM No. 37». A droite 
de l'ovale extérieur le mot « lVIARQUE », 
à gauche le mot «DEPOSEE», en haut la 
dénomination «PAPIER VICTOIRE » et 
au bas « QUALITE SUPERIEURE ». La 
couleur dorée domine l'étiquette tandis 
que la couleur rouge est employée pour 
quelques inscriptions. 

2.) Une étiquette rectangulaire au cen
tre de laquelle es t un ovale doré. Au 
centre dudit ovale les mots arabes 
« 'vVARAK EL NASR », un second ovale 
renferme le premier et entre l'espace 
libre les mots « EL FABRICA EL WA
RAK SAGA YER EL NASR », et au bas 
«BE EL ESKENDERIA BE SHAREH EL 
GUMROK EL KADIM No. 37 ». Aux 
quatre côtés du rectangle sont des des
sins fantaisie couleur dorée. 

Destination: identification du papier à 
cigarettes pour emballage de boîte, fa
briqué par le Sieur Isaac J. Amariglio. 
722-A-910 Robert Simha, avoca t. 

Dép0lsan1e: la Raison Sociale « El 
Toukhi », socié té anonyme égyptienne, 
ayant siè~e au Caire, rue El Kaïd Go
har No. 59, et succursale à Alexandrie, 
à Souk El Kanto. 

Date et No. du dépôt: le 21 Décembre 
1938, No. 151. 

Natuxe d'e l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe 16. 

Descrip,tion: une étiquette portant le 
dessin d'une Mosquée à plusieurs cou
poles et minarets. A droite se trouve un 
arbre. 

Destination: servir à identifier les mer
ceries importées par la déposante et fai
re défense à quiconque d'en faire usage. 

Pour la déposante, 
681-A-903. Abbas Ibrahim El Zayat. 

IJWPnllYIEniE "A. PltOCRCCIR'' 
ALEXANDRIE - B. P. 6. Tél. 22564. 

Exécution soignée d'imprimés en lous genres 
Spéoiallté 

Brochures, ConclusiQns, Journ8DI et Revues 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Cour d'Appel. 

Avis 
consécutif à la 1\1 odification de l?

CiTconsc1·iption TeTritoriale du Tn
bunal Mix te du Caire. 

Conformément au Décret du 2 No
vembre 1938, paru au Journal Officiel 
du 7 Novembre dernier, No. 1.211, et 
modifiant la circonscription judiciaire 
du Tribunal Mixte du Caire, en lui raL
tachant la ci rconscription ter ritoria le 
du Go uvernorat de Suez, la Cour d'Ap
pel Mixte d'Alexandrie, considérant 
que la circonscriptio?- des bure~ux hy
pothécaires des 3 Tnbunaux lVllxtes de 
ire instance se confond avec la Clf
conscription territor iale de ces Tribu
naux a décidé, en son Assemblée Gé
n érale du 6 Décembre 1938, qu'à partir 
du 1er Janvier 1939, les inscripbons 
et. transcriptions relatives à des bien.c: 
si tués dans la circonscr iption territo
riale elu Gouvernorat de Suez devront. 
être pri ses au Tribunal elu Caire et n on 
plus à celui de Mansourab, - ce cler
nier T r ibunal. ains i que les Déléga
tions de Zagazig et de Port-Fouad de
vant cesser. à p artir de la même date, 
de recevoir les actes en question . 

. 1\l exanclri e, le 27 Décembre 193R. 
Le Greffi er en ~lleL 

7't't-DA-3fl3. G. S is·l o. 

T rib3nal d' A1exandne. 
AcLes Judiciaires signiïiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 dut..:. de P:Civ. et Corn. 

19.12.38 : J. ) Te\Ylik Anloun Aricla -
2 . ) Edouard Hachit.l :\as~er c. Ramiro 
Della Jiiccia, llél'ilier de leu i\mel'igo 
de Jla H.iccia. 

20.12.38: l<'ialc Orien Le (S.A.K ) c. 
Slelio Po lili. 

20.1 2.38 : Comploir Fimmcicr e L Com
mercial cl'Ep·yplc c. Georges Ca loyan
ni. 

20.1:2 .38: -Ph. Spyriclal\is c. ;\ ndn) G. 
Geo rgiaclès. 

1~0.12.08 : :\·fin. PuiJ. c. A ly llassan 
El Samra. 

21.12.38: H.aison Sociale AnLo ine c L 
vVa.dih Hamaoui & Co. c. lJame Sayc
da Jfammoucla. 

22.12.:38 : Un ivcrsal 'dolor Cul.ll]J<ll1Y 
of Sg-,·pL Limil ecl c. Zal' i Ahmccl. 

22.1 2.38: H.a.ison Socia le i\nlo in c & 
Waclih Hammaoui & Co. c Hassan 
Ya.ssinc ~Vlohamed Chérif. 

22.12 .38 : H_aison Soc ia l() ;\nLo inr, & 
VVac.lih Tfammaou[ & Co. c. Dame Zei
nnb i\hmecl Abou Bakr J-\.ham is . 

2:2.12.:38 : Rai so n Sociale Anto in e & 
\VrL< lib l l:unmaoui & ~o. c . Mohamecl 
Ya ss in e :\Iobamr!cl Ch ér if. 

2J.12.38: Admini s lraLion cles Porls c L 
Pbar0s c. l<'rilz Bruckn er . 

2·'1.12.38: Un iversal \ ·1olOJ· ~ompany 
of Ep-vnl Limiled c . ~l Dcm crdasl1 Has
san . 

i\lexanclric, le 27 D<)cem])r() HJ38. 
7't3-lJA-362. Le Secr6laire, E. G. Can epa. 
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Tribunal de Mausoorab. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'art. 10 § 5 duC. de P. Civ. et Com. 

HJ.12.38: Parq u e t MixLe de Mansou
rah c. Wahba Rézk Moussa. 

19.12.38: Vardavas Pipinos c . Basile 
Georgiou. 

20 .12.38: Youssef Bey et Moslafa Bey 
Abdel Latii c. Dame Flora V lavianos, 
Vve. 'l'hôodore Vlavianos . 

21.12.38: Crédit F'oncier Egyptien c. 
Aly Bey Ahmad Refaat, èsq. d'héritier 
de son père Ahmad Pacha Refa-.t, et 
sa mère Dame Bolbol Hanern Abdallah. 

22.12.38: Savas G. Markidis c. Vito 
Nufrio Altomare. 

22. 12.38: Savas G. Markidis c. Dame 
Anna Del Vecchio. 

Man sourah, le 26 Décembre 1938. 
Le Secrétair e, 

742-DM-361. Michel Boutari. 

-··---·-·--------------·-~w• ·~• - •• ----• 

A VIS DES SOCIÉTÉS 
Sodété Anonyme 

d es llalles Centrales d'Egypte. 

il vis aux Ac tion naires . 

Les Actionnaires de la Société Anony
me des Halles Centrales d 'Egypte sont 
informés que, clans sa réunion du Lundi 
26 Décembre 1938, l'Assemblée Générale 
Ordinaire de la dite Société a décidé la 
distribution d 'un dividende de P.T. 8 
par ac tion contre remise du coupon 
No. 9. 

Le paiement sera effectué à partir elu 
Lundi 2 J anvier 1939, au Caire, à la Ban
que Mosseri, S.A.E. 

Le Caire, le 27 Décembre 1938. 
706-C-244 Le Conseil d 'Administration. 

Eastern Company S .A.E. 

Avis. 

?vi c:o::; icurs le~ AcLionmtircs ct Obliga
tailcs avec partic ipaLion aux b énéfices 
so n L in formés q ue l'Assemblée Générale 
Ordinaire, Lcnuc le 27 Décembre 1938, a 
dé cidé de répar lir, po ur l' exerc ice arrê Lé 
au 30 ScpLcmbrc HJ38, un dividende de 
P.T. 120 (ccnL vingL Pia.slrcs a u Tarif) 
par ac lion cL de P.T. 400 (q uatre cents 
.PiasLrcs au Tarif) par obligaLion avec 
parlicipaL ion aux bénéfices. 

Un clividcndc inLéri mairc de P .T. GO 
par adion cL de P .T. 200 par obliga Lion 
ay-a nL é Lé payé en Août 1.938, Je solde, 
so iL P.T. 6U (soixuJl Le P:as Lrc~ a u Tarif) 
par acLion c L P.T. 200 (de ux cenls Pias
Lres au Tarii') par obliga Lion avec par Li
cipa Li on aux bénéfices, sera payable, à 
parLir du 29 Décembre 1938, con Lrc pré
sen La Li on elu coupon No. 8, a ux bureaux 
de la SociéL6 à Gh izeh, avenue des Pyra
mides . 

Alexan drie, le 27 Décembre 1938. 
Pour le Co nseil d'Aclminis tra li on, 

Î'd-Df~ -360 C. G. ChaLe, Président. 
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- SPECTACLES -

ALEXANDRIE 

----------------------------------. 
Cinéma MAJESTIC du 27 Déc. au 2 janv. 

Prop . THOMAS SHAI''TO 

NO TIME TO MARY 
avec RICHARD ARLEN et MARY ASTOR 

SUR SCÈNE 

TROUPE MEPHISTO -----
Cinéma RIALTO du 28 Déc. au 4 Janv. 

The Bad Man of Brimstone 
avec 

W AL LA CE B E ER Y 

Cinéma RIO du 29 Déc. a u 5 Janv. 

ROOM SERVICE 
avec 

LES MARX BROS 

Cinéma RITZ du 26 Déc. au 1er jan v. 

JE CHANTE 
avec 

CHARLES TRENET et JEANINE DARCEY 

Cinéma LIDO du 29 Déc. au 5 janv 

LAUREL HARDY 
dans 

WAY AT THE FAR WEST 

~--------------------------· ------

1 
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Cinéma IRIS du 27 Déc. au 3 Jan v. 

LE MARIAGE DE Mlle LEVI 
avec 

LEON BELIÈRES et YVETTE LEBON 

Cinéma ROY du 27 Déc. au 2 Janv. 

Y ou're Only Young Once 
avec 

Lewis Stone. C e cilia Parke r, et Mikey Roony 

Cinéma LA GAITÉ (lbrahimieh) Tél. 25225 

du 29 Déc. au 5 _;a nv. Salle d'Hiver 

LE PRINCE ET LE PAUVRE 
avec EROLL FLYNN 

1\RfiUS EGYPTIEN JNTERNRTIONRL DE Ln PRESSE 
Bureau de Coupures de Journa ux et Ravn es 

Fondé en 1922 

Oorr..,.<màantl & l' Etranyer 

A. CASSIGONIS, Directeur 
IWe Anoienu e BonrRe, 8 
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